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Encart

Présidence française de l'Union européenne 2022

Former les citoyens européens de demain : 2021-2022, une année scolaire européenne
NOR : MENC2118652C
circulaire du 6-7-2021
MENJS - DREIC - DGESCO - DJEPVA - DS

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique, chanceliers et chancelières des universités ; aux
recteurs et rectrices d’académie ; aux directeurs et directrices académiques des services de l'éducation
nationale ; aux déléguées et délégués de région académique aux relations européennes et internationales et à
la coopération ; aux déléguées et délégués académiques aux relations européennes et internationales et à la
coopération ; aux déléguées régionales et délégués régionaux académiques à la jeunesse, à l’engagement et aux
sports ; aux cheffes et chefs des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; aux
doyennes et doyens des corps d’inspection des premier et second degrés ; aux cheffes et chefs d’établissement
; aux directeurs et directrices d’école

La France assure la Présidence du Conseil de l'Union européenne (PFUE) du 1er janvier au 30 juin 2022. Dans ce
contexte, le ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports (MENJS) se voit confier la
responsabilité de conforter son action en faveur de la participation active et de la formation des élèves et des
jeunes en tant que citoyens ou futurs citoyens. La PFUE est l'occasion pour le MENJS de mieux ancrer la
thématique européenne dans les apprentissages formels et non formels.

Donner la parole aux jeunes : la jeunesse et son avenir européen au cœur de la présidence française
du Conseil de l'Union européenne 2022

C'est sous présidence française que seront rendues les conclusions de la conférence sur l'avenir de l'Europe, à
laquelle les citoyens (et en particulier les jeunes) sont invités à contribuer, en soumettant leurs propositions sur
les deux plateformes participatives suivantes : la plateforme européenne [1] et la plateforme française [2].
La parole sera également donnée aux jeunes dans le cadre d'une grande consultation en ligne qui porte sur les
sujets jeunesse de la Présidence. La consultation et des outils pédagogiques pour inciter les jeunes à participer
seront disponibles début 2022 sur le site https://provox-jeunesse.fr et https://decouvrirlemonde.jeunes.gouv.fr.
Dans le même esprit, la France lance l'initiative Lycée d'Europe. Cet événement à l'attention de lycéens des 27
pays membres de l'Union européenne a pour ambition de renforcer leur connaissance de l'Union et de
développer un sentiment d'appartenance. Du 12 au 19 février 2022, à Strasbourg, plus de 80 lycéens européens
et leurs professeurs seront réunis afin de réfléchir et travailler sur la construction d'une société européenne qui
partage une histoire, des enjeux et des défis politiques communs.

2021-2022 : une année scolaire européenne

Les acteurs du champ de l'éducation, de la jeunesse et des sports [3] sont invités à mettre l'année scolaire 2021-
2022 aux couleurs de l'Europe afin de sensibiliser activement élèves et jeunes à l'Europe dans toutes ses
dimensions : son histoire, ses institutions, ses valeurs démocratiques fondées sur l'État de droit, les enjeux de sa
construction, sa richesse linguistique, sa diversité culturelle remarquable, l'apport essentiel des langues et
cultures de l'Antiquité, ainsi que les opportunités économiques et sociales qu'elle offre à ses ressortissants et à
ses futurs citoyens.
Les acteurs du champ de l'éducation, de la jeunesse et des sports profiteront de cette année européenne pour
renforcer la place de l'Europe, de façon durable et structurante, dans leurs activités.
Ces acteurs sont vivement encouragés à multiplier, sur les temps scolaire, périscolaire et hors temps scolaire,
des événements célébrant l'Europe et ses valeurs. Dans la mesure du possible, ils veilleront à ce que ces
événements européens puissent associer l'ensemble de la communauté éducative - notamment les familles -
ainsi que plus largement les collectivités territoriales, les associations ou les fondations. Pour mieux mettre en
lumière leurs projets, ils pourront s'appuyer sur les grands rendez-vous locaux ou nationaux qui structurent
l'année et qui bénéficient d'une forte couverture médiatique [4]. Une attention particulière sera portée à la
rentrée scolaire qui sera mise aux couleurs de l'Europe, à la rentrée de janvier 2022 qui marquera le début de la
Présidence française, à la Journée de l'Europe (lundi 9 mai 2022) qui inaugure chaque année le joli mois de
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l'Europe.

Une ambition pour l'École : 100 % des écoles et établissements scolaires français engagés dans un
partenariat avec une école ou un établissement scolaire européens

La construction de l'espace européen de l'éducation, à laquelle la France est très attachée, a vocation à se
concrétiser dans l'ensemble des écoles, des collèges et des lycées d'enseignement général, technologique et
professionnel. Le partenariat entre établissements scolaires - qu'il soit organisé en présentiel ou à distance -
constitue, aussi bien pour les élèves que pour les enseignants un vecteur très riche d'ouverture à l'Europe et
d'intégration à l'espace européen de l'éducation. C'est pourquoi, à l'issue de l'année scolaire 2021-2022,
l'ensemble des écoles, des collèges et des lycées de France devront être engagés dans un partenariat
structurant avec au moins un autre établissement scolaire européen [5].
Pour faciliter la mise en place de ces partenariats, les écoles et les établissements pourront utilement
s'appuyer sur les actions de l'Agence Erasmus+ France/Éducation Formation [6], sur les outils développés par
eTwinning France, sur le développement et la mise en réseau des écoles et établissements labellisés Euroscol,
sur les échanges de jeunes proposés par l'Office franco-allemand pour la Jeunesse ou encore sur les différents
projets mis en place par les associations œuvrant pour le développement d'actions européennes, comme le
Prix Hippocrène de l'éducation à l'Europe ou le réseau citoyen d'engagement de la jeunesse européenne.

Une ambition pour le secteur jeunesse engagement sports

Le sport et les activités non formelles en faveur de la jeunesse jouent un rôle essentiel dans la construction de
l'identité européenne et l'intégration de ses valeurs.
Afin de sensibiliser les jeunes et les professionnels de la jeunesse et du sport à l'Europe, la direction de la
jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative (Djepva) et la direction des sports mobiliseront les
opérateurs au service de la mobilité européenne et de l'engagement citoyen des jeunes sur les territoires :
l'Agence Erasmus+ France/Jeunesse et Sports et ses programmes de mobilité européenne, l'Office franco-
allemand pour la jeunesse, ainsi que le réseau d'information Eurodesk, le Point national d'information du volet
sport Erasmus+, les établissements du ministère chargé des sports, les opérateurs de formation professionnelle
d'éducateurs sportifs et le mouvement sportif.
Pour faciliter leur engagement, les services académiques sont invités à développer au niveau territorial des
partenariats et des actions collectives avec les associations et les collectivités territoriales intéressées. Les
responsables associatifs pourront utilement s'appuyer sur les actions des opérateurs mentionnés ci-dessus ainsi
que sur les outils développés dans le cadre du Service civique, sur les différents projets mis en place par les
associations œuvrant pour le développement d'actions européennes ainsi que sur le séjour de cohésion dans le
cadre du Service national universel.

Un guide et des outils à disposition des professeurs et des éducateurs

Afin de faciliter la mobilisation des professeurs et des éducateurs jeunesse et sports, le MENJS met à leur
disposition la brochure « Former les citoyens européens de demain : le guide des possibles ». Conçu comme
une boîte à idées, ce guide propose des ressources et suggère des pistes de travail pour aider les acteurs du
champ de l'éducation, de la jeunesse et des sports à initier des projets qui feront la part belle à l'Europe. Il
s'adresse à chacun des publics ciblés : professeurs, éducateurs, directeurs d'écoles, personnels de direction ou
responsables de structures dédiées à la jeunesse et aux sports.
Ce guide sera disponible dès la rentrée sur plusieurs sites :

pour l'éducation : https://eduscol.education.fr/pfue ;
pour la jeunesse : https://decouvrirlemonde.jeunes.gouv.fr/dossier/la-presidence-francaise-du-conseil-de-l-
union-europeenne-pfue-2022 ;
pour les sports : https://sports.gouv.fr/pfue.

D'autres outils sont mis spécifiquement à disposition des professeurs et des éducateurs.
Pour les professeurs :

un appel à projets [7] à destination des académies et doté d'un montant de 100 000 € permettra de valoriser
des projets européens remarquables, initiés dans le cadre de la PFUE 2022 par les écoles et les établissements
scolaires ainsi que leurs éventuels partenaires locaux. Les candidatures sont à adresser aux délégués
académiques aux relations européennes et internationales et à la coopération (Dareic) [8] selon les modalités
fixées par chaque académie, avant la fin septembre 2021 ;
des modules de formation pour aider les professeurs à enseigner l'Europe seront accessibles en ligne sur les
sites Canopé et eTwinning ;
des initiatives concertées entre pays européens telles que la Saison France-Portugal [9] 2022, ou le projet de
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valorisation des langues et cultures de l'antiquité (LCA) associant 6 pays (Chypre, Espagne, France, Grèce,
Italie, Portugal) sur la base d'un appel à manifestations d'intérêt qui sera lancé prochainement auprès des
établissements par eTwinning (en France, la participation d'au moins un établissement par région
académique est attendue). 

Pour les professionnels du secteur jeunesse :
des ressources réalisées par la Commission européenne visant à faire comprendre le fonctionnement des
institutions européennes à destination des professionnels de jeunesse ;
des guides pratiques issus du partenariat en faveur de la jeunesse entre la Commission européenne et le
Conseil de l'Europe à destination des animateurs de jeunesse ;
des ressources informatives sur les politiques de jeunesse européennes à destination des professionnels de la
jeunesse qui ne travaillent pas directement avec un public jeune (comme par exemple les chargés des
relations internationales dans le domaine de la jeunesse au sein des Drajes, les présidents d'associations de
fédérations, etc.) à l'exemple du Youth Wiki, l'encyclopédie européenne de la jeunesse.

Pour les structures du secteur sportif :
les appels à projets relations internationales à destination des fédérations et des établissements du  ministère
des Sports permettront de soutenir des projets de coopération européenne ou des projets de promotion de
la PFUE et de ses priorités ;
des ressources en ligne sur les politiques européennes du sport et les financements européens pour le sport ;
des temps d'échange et d'information sur les financements européens pour le sport et en particulier le volet
sport du programme Erasmus+ ;
accueil de volontaires européens dans les structures sportives et lors des grands événements sportifs
internationaux.

Pilotage académique de l'année scolaire européenne 2021-2022

Les services déconcentrés en académie joueront un rôle-clé dans la mobilisation des acteurs du champ de
l'éducation, de la jeunesse et des sports pour cette année scolaire européenne qui doit conforter
structurellement et durablement la place de l'Europe dans les apprentissages formels et non formels. Dans le
cadre de la construction de l'espace européen de la formation des professeurs, ils se rapprocheront également
des présidents d'université et des directeurs d'Inspé afin de développer les partenariats européens qui
favoriseront la mobilité des futurs professeurs.
Après avoir identifié les structures, les référents et les personnes-ressources à associer, Drareic et Drajes
pourront conjointement s'organiser en comité de pilotage de région académique, afin de coordonner au mieux
le lancement et le suivi de cette année européenne.
Préparation de la rentrée
Les services déconcentrés du champ de l'éducation, de la jeunesse et des sports appelleront l'attention de
leurs réseaux académiques et associatifs ainsi que des collectivités territoriales sur la présente circulaire et sur
la brochure « Former les citoyens européens de demain : le guide des possibles ».
Les corps d'inspection, les directeurs d'école et les chefs d'établissement joueront un rôle clé dans la
sensibilisation des équipes pédagogiques aux enjeux de cette année scolaire européenne.
Communication
Dès la rentrée et tout au long de l'année, les chargés de communication en académie veilleront à valoriser sur
le site académique l'année scolaire européenne 2021-2022, la PFUE 2022 ainsi que les événements et projets
conduits dans l'académie à cette occasion, notamment les écoles et établissements labellisés Euroscol. Ils
s'attacheront à rythmer leur communication en s'appuyant sur les grands événements et rendez-vous de
l'année. Ils feront remonter les projets les plus remarquables à la Delcom selon des modalités et un calendrier
définis conjointement. La charte graphique de la PFUE leur sera communiquée dès qu'elle sera officiellement
diffusée.
Labellisation PFUE
Le secrétariat général de la PFUE, placé sous l'autorité du Premier ministre, a la responsabilité de labelliser au
niveau national certains événements et projets parmi les plus remarquables et emblématiques. Les services
déconcentrés seront sollicités à la rentrée par les services centraux pour identifier les événements qui seront
proposés à cette labellisation.
Je vous invite à diffuser largement ces informations de façon à assurer la pleine réussite de cette année 2021-
2022 aux couleurs de l'Europe.
[1] https://futureu.europa.eu/?locale=fr
[2] https://make.org/FR/consultation/parole-aux-jeunes/selection
[3] Les écoles, les établissements scolaires, les responsables de structures jeunesse (accueils collectifs de mineurs, réseaux d'Information Jeunesse,
organisations de jeunesse et d'éducation populaire, etc.), le mouvement sportif (fédérations et associations sportives), les chefs de projet et les chefs
de centre dans le cadre du Service national universel, les animateurs et les éducateurs.
[4] Erasmus Days, Journée européenne des langues, Semaine des langues, Semaine de l'innovation, Semaine européenne des compétences
professionnelles, Semaine du goût, Semaine de la presse et des médias à l'école, Journée internationale des droits des femmes, semaine d'éducation
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et d'actions contre le racisme et l'antisémitisme, Semaine européenne de la jeunesse, Journée franco-allemande, Semaine olympique, Journée
olympique, Semaine européenne du sport, Journée nationale du sport scolaire, Journées européennes du patrimoine, Saison France-Portugal 2022,
Nuit européenne des musées, etc.
[5] Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède.
[6] Tout particulièrement les accréditations de consortium, les partenariats simplifiés et les projets de mobilités de courte durée Erasmus+.
[7] https://eduscol.education.fr/pfue
[8] https://eduscol.education.fr/1100/adresses-des-dareics
[9] https://www.pro.institutfrancais.com/fr/offre/saison-france-portugal-2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque 
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Organisation générale

Formation professionnelle

Auditeurs nationaux et académiques Eduform habilités par la commission nationale de
labellisation
NOR : MENE2120353S
décision du 15-6-2021
MENJS - DGESCO A2-2

Conformément aux articles 1 et 3 de l'arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux conditions d'attribution et de
retrait du label Eduform, la commission nationale de labellisation du 31 mai 2021 a arrêté les listes des
nouveaux auditeurs nationaux et académiques Eduform dont les noms suivent :

Auditeurs nationaux

Académie Civilité Nom Prénom

Aix-Marseille Monsieur Pellegrini Nelson

Amiens Madame David-Barbe Marie-Odile

Amiens Madame Lebeurre Adeline

Clermont-Ferrand Madame Bernardi Sandra

Clermont-Ferrand Monsieur Bernigaud Christophe

Guadeloupe Monsieur Annerose Roger

Guadeloupe Madame Geran Valérie

Limoges Madame Papin Brigitte

Lyon Monsieur Reine Denis

Nancy-Metz Monsieur Moretti Laurent

Reims Monsieur Baudimont Patrick

Reims Monsieur Bouillette Arnaud

Reims Madame Chouikine Cassandra

Toulouse Madame Soutie Mariette

Auditeurs académiques

Académie Civilité Nom Prénom

Aix-Marseille Madame Cauvin Emmanuelle

Aix-Marseille Monsieur Ferchal Nicolas

Aix-Marseille Madame Laglbauer Katia

Aix-Marseille Madame Schoubrenner Fabienne

Aix-Marseille Madame Voisin Delphine

Amiens Monsieur Baillet Julien

Amiens Madame Brillan Pauline

Amiens Madame Theot Elodie

Amiens Madame Carpentier Laëtitia

Amiens Monsieur Dubois Arnaud

Amiens Madame Fitos Corinne

Amiens Monsieur Lecuyer Jean-Yves
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Amiens Madame Lefebvre Laëtitia

Amiens Madame Vallez-Sezille Pascale

Grenoble Madame Bernard Isabelle

Grenoble Madame Bernis Sonia

Grenoble Madame Besse Aurélie

Grenoble Madame De la Fuente Isabelle

Grenoble Madame Gerard Marie-Christine

Grenoble Monsieur Meriaux Michel

Grenoble Madame Prayer Sophie

Grenoble Madame Rotat Sylvie

Grenoble Monsieur Vallier Pierre

Grenoble Madame Voisin Laura

Reims Madame Anjeaux Cécile

Reims Monsieur Aitchaouche Karim

Reims Madame Dematons Véronique

Reims Madame Durand Marie

Reims Madame Godfroy Aurélie

Reims Madame Haye Julia

Reims Madame Langlet Marielle

Reims Madame Lesterlin Pascale

Reims Madame Siebert Brigitte

Reims Monsieur Tissier Grégory

Toulouse Madame Louiset Véronique

 
 
Fait le 15 juin 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval
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Académie Structure Typologies d'action concernées

Martinique GIP FCIP Martinique
Formation continue
VAE

Montpellier GIP Formavie
Formation continue
VAE
Apprentissage

Normandie Greta de la Manche
Formation continue
Bilan de compétences
VAE

Paris
Greta de la création, du design et des
métiers d'art (CDMA)

Formation continue
VAE

Besançon Greta Haut-Doubs
Formation continue
Bilan de compétences
VAE

Strasbourg Greta Strasbourg Europe Formation continue

Lyon Greta-CFA de la Loire
Formation continue
VAE
Apprentissage

Lyon Greta de l'Ain

Formation continue
Bilan de compétences
VAE
Apprentissage

Montpellier Greta du Gard
Formation continue
Bilan de compétences
Apprentissage

Organisation générale

Formation professionnelle

Structures labellisées Eduform
NOR : MENE2120345S
décision du 22-6-2021
MENJS - DGESCO A2-2

Conformément à l'article 1er de l'arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux conditions d'attribution et de retrait
du label Eduform, la commission nationale de labellisation du 31 mai 2021 a arrêté la liste des dernières
structures labellisées Eduform :
 

 
Fait le 22 juin 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval
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Organisation générale

Conseil supérieur de l'éducation

Répartition des sièges au deuxième collège - mandature 2021-2023
NOR : MENJ2120549S
décision du 29-6-2021
MENJS - DAJ

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 231-2 et L. 231-3, R.231-2 et R. 231-10

Compte tenu des résultats des dernières élections aux conseils d'école et aux conseils d'administration des
établissements publics locaux d'enseignement et de celles concernant les représentants des étudiants par les
représentants des étudiants au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, la répartition
des sièges au deuxième collège du Conseil supérieur de l'éducation, mentionnés au 2° a) , 2° b) , 2° c) et 2° d) de
l'article R. 231-2 du Code de l'éducation est la suivante :
16 membres représentant les usagers, à savoir :

1- Collège des représentants des parents d'élèves de l'enseignement public (art. R. 231-2, 2° a) du
Code de l'éducation) : 9 sièges

Organisation Nombre de sièges

FCPE 8

Peep 1

2- Collège des représentants des parents d'élèves des établissements d'enseignement privés
(art. R. 231-2, 2° b) du Code de l'éducation) : 3 sièges

Organisation Nombre de sièges

Apel 3

3- Collège des représentants des étudiants (art. R. 231-2, 2° c) du Code de l'éducation) : 3 sièges
Organisation Nombre de sièges

Unef 1

Fage 1

L'Union 1

4- Collège représentant les associations familiales (art. R. 231-2, 2° d) du Code de l'éducation) : 1 siège

 

Organisation Nombre de sièges

Unaf 1

 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur des affaires juridiques,
Guillaume Odinet
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Organisation générale

Commission d'enrichissement de la langue française

Vocabulaire de l’aménagement, de l’habitat et de la mobilité
NOR : CTNR2116662K
liste 
MENJS - MC

I. - Termes et définitions

électromobilité, n.f.
Domaine : Transports et mobilité-énergie.
Synonyme : mobilité électrique.
Définition : Recours à des modes de transport de personnes ou de marchandises utilisant des véhicules mus
exclusivement ou partiellement par une source d'énergie électrique.
Note :
1. L'électromobilité peut concerner des transports collectifs alimentés par une caténaire ou un rail.
2. Dans le cas d'une source d'énergie électrique embarquée, l'électromobilité peut nécessiter des
infrastructures spécifiques d'alimentation et de recharge, par exemple de batteries ou de réservoirs
d'hydrogène.
Voir aussi : mobilité durable, véhicule à émission zéro, véhicule à motorisation hybride complète, véhicule à
motorisation hybride rechargeable.
Équivalent étranger : electro mobility, electromobility, e-mobility.
gestion immotique globale
Abréviation : GIG.
Domaine : Habitat et construction-télécommunications.
Synonyme : gestion technique de bâtiments (GTB).
Définition : Utilisation de l'immotique pour gérer l'ensemble des équipements et des fonctions techniques
installés dans un immeuble ou un groupe d'immeubles.
Note : Les équipements et les fonctions techniques concernent notamment l'alimentation électrique, le
chauffage, la climatisation, la ventilation, les ascenseurs, les alarmes d'incendie, la vidéosurveillance, l'éclairage.
Voir aussi : gestion immotique monofonctionnelle, immotique.
Équivalent étranger : building management system (BMS).
gestion immotique monofonctionnelle
Abréviation : GIM.
Domaine : Habitat et construction-télécommunications.
Synonyme : gestion technique centralisée (GTC).
Définition : Utilisation de l'immotique pour gérer un type particulier d'équipement ou de fonction technique
installé dans un immeuble ou un groupe d'immeubles.
Note : La gestion immotique monofonctionnelle peut par exemple s'appliquer à l'ensemble des ascenseurs
d'un immeuble.
Voir aussi : gestion immotique globale, immotique.
Équivalent étranger : centralised technical management (CTM), centralized technical management (CTM).
gyroplanche, n.f.
Domaine : Transports et mobilité-cycle.
Synonyme : planche gyroscopique.
Définition : Engin léger de déplacement personnel à moteur électrique, qui est constitué d'une plateforme
transversale autostabilisée par effet gyroscopique et placée entre deux roues, sur laquelle l'utilisateur se tient
debout, et qui se pilote par des mouvements du corps.
Note : La gyroplanche se distingue du gyropode par l'absence de guidon.
Voir aussi : gyropode, gyroroue.
Équivalent étranger : gyroboard, hoverboard.
gyroroue, n.f.
Domaine : transports et mobilité-cycle.
Synonyme : monoroue, n.f.
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Définition : Engin léger de déplacement personnel à moteur électrique, qui est constitué d'une roue
autostabilisée par effet gyroscopique et placée entre deux repose-pieds escamotables sur lesquels l'utilisateur
se tient debout, et qui se pilote par des mouvements du corps.
Voir aussi : gyroplanche, gyropode.
Équivalent étranger : gyrowheel, solo wheel.
micromobilité urbaine
Domaine : transports et mobilité-cycle.
Définition : Recours à des engins légers de déplacement personnel pour effectuer de courts trajets en ville.
Équivalent étranger : -
sas pour vélos
Domaine : transports et mobilité-cycle.
Synonyme : sas pour cyclistes.
Définition : Zone réservée aux cyclistes à un carrefour à feux tricolores, qui est marquée au sol devant la ligne
d'arrêt des véhicules motorisés.
Note :
1. Le sas pour vélos permet aux cyclistes de se placer bien en vue des véhicules motorisés, de démarrer en
toute sécurité et de ne pas respirer directement les gaz d'échappement. Il évite en particulier qu'un vélo se
trouve dans l'angle mort d'un poids-lourd.
2. On trouve aussi le terme « sas vélo », qui n'est pas recommandé.
Équivalent étranger : -
vélo-cargo, n.m.
Domaine : transports et mobilité-cycle.
Définition : cycle à deux ou trois roues, dont le châssis est conçu pour recevoir une caisse ou une plateforme
permettant le transport de charges, voire d'enfants.
Équivalent étranger : cargo bike, longtail cargo bike.
vélo-école, n.f.
Domaine : transports et mobilité-cycle.
Définition : structure d'enseignement où l'on apprend à circuler à vélo sur la voie publique en respectant le
Code de la route et à connaître les principaux risques associés à cette pratique.
Équivalent étranger : -

II. - Table d'équivalence

A - Termes étrangers

Terme étranger (1) Domaine/sous-domaine Équivalent français (2)

building management system
(BMS).

Habitat et construction-
télécommunications.

gestion immotique globale (GIG),
gestion technique de bâtiments
(GTB).

cargo bike, longtail cargo bike. Transports et mobilité-cycle. vélo-cargo, n.m.

centralised technical management
(CTM), centralized technical
management (CTM).

Habitat et construction-
télécommunications.

gestion immotique
monofonctionnelle (GIM), gestion
technique centralisée (GTC).

electro mobility, electromobility,
e-mobility.

Transports et mobilité-énergie. électromobilité, n.f., mobilité
électrique.

gyroboard, hoverboard. Transports et mobilité-cycle. gyroplanche, n.f., planche
gyroscopique.

gyrowheel, solo wheel. Transports et mobilité-cycle. gyroroue, n.f., monoroue, n.f.

hoverboard, gyroboard. Transports et mobilité-cycle. gyroplanche, n.f., planche
gyroscopique.

longtail cargo bike, cargo bike. Transports et mobilité-cycle. vélo-cargo, n.m.

solo wheel, gyrowheel. Transports et mobilité-cycle. gyroroue, n.f., monoroue, n.f.
(1) Il s'agit de termes anglais, sauf mention contraire.
(2) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

B - Termes français
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Terme français (1) Domaine/sous-domaine Équivalent étranger (2)

électromobilité, n.f., mobilité
électrique.

Transports et mobilité-énergie. electro mobility, electromobility, e-
mobility.

gestion immotique globale (GIG),
gestion technique de bâtiments
(GTB).

Habitat et construction-
télécommunications.

building management system
(BMS).

gestion immotique
monofonctionnelle (GIM), gestion
technique centralisée (GTC).

Habitat et construction-
télécommunications.

centralised technical management
(CTM), centralized technical
management (CTM).

gyroplanche, n.f., planche
gyroscopique.

Transports et mobilité-cycle. gyroboard, hoverboard.

gyroroue, n.f., monoroue, n.f. Transports et mobilité-cycle. gyrowheel, solo wheel.

micromobilité urbaine. Transports et mobilité-cycle. -

mobilité électrique,
électromobilité, n.f.

Transports et mobilité-énergie. electro mobility, electromobility, e-
mobility.

monoroue, n.f., gyroroue, n.f. Transports et mobilité-cycle. gyrowheel, solo wheel.

planche gyroscopique,
gyroplanche, n.f.

Transports et mobilité-cycle. gyroboard, hoverboard.

sas pour vélos, sas pour cyclistes. Transports et mobilité-cycle. -

vélo-cargo, n.m. Transports et mobilité-cycle. cargo bike, longtail cargo bike.

vélo-école, n.f. Transports et mobilité-cycle. -
(1) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).
(2) Il s'agit d'équivalents anglais, sauf mention contraire.
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Réglementation financière et comptable

Convention de services

Convention de services relative à la mise en œuvre de la politique d’achat et la dépense
dans le cadre d’une organisation financière partagée avec un service facturier du MENJS
et du MESRI entre la direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie
associative et le service de l'action administrative et des moyens
NOR : MENA2118686X
convention de services du 21-5-2021
MENJS - SAAM

Entre
La direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative (service prescripteur), désignée
dans le présent document sous le terme « SP » ou « délégant », représentée par madame Emmanuelle Pérès,
directrice de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, d'une part,
Et
Le service de l'action administrative et des moyens du secrétariat général du MENJS et du MESRI (SG - Saam),
et plus particulièrement les deux missions ci-après du Saam :
- la mission des achats, désignée sous le terme « MdA » ou « délégataire » dans le présent document ;
- la mission centre de services partagés dépenses, désignée sous le terme « MCSPD » ou « délégataire » dans le
document.
Représenté par Thierry Bergeonneau, chef du service de l'action administrative et des moyens, d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

Titre I - Préambule

Titre II - Objet

Titre III - Compétences du délégant et du délégataire

Titre IV - Le processus d'achat

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
Exécution du marché
IV.1.3 - Assistance juridique
Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
IV.2.1 - Programmation des besoins
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
IV.2.3 - Exécution des marchés
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Article 3 - Modalités de règlements des conflits

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs de la chaîne de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
V.1.1 Traitement de la dépense
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Article 2 - Rôle du délégant (service prescripteur)
Article 3 - Rôle du délégataire (MCSPD)
V.3.1 Le circuit de la dépense
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V.3.1.1 La gestion des tiers
V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
V.3.1.4 La demande de paiement (DP)
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
V.3.1.6 Les pièces justificatives
V.3.1.7 Les factures
V.3.1.8 Les avoirs
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
V.3.2 Les travaux de fin de gestion
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
V.4.3 Les restitutions du service facturier (SFACT)

Titre VI  - Gouvernance

VI.1.1 Gestion des achats
VI.1.2 Gestion de la dépense

Titre VII - Évolution de la convention de délégation de service

Annexes consultables sur le site intranet Pléiade :

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
 

Titre I - Préambule

La présente convention de services traite des relations fonctionnelles entre le service prescripteur (SP) et les
services du Saam (la mission des achats (Saam - MdA) et la mission centre de services partagés dépenses (Saam
- MCSPD)), intervenant dans la mise en œuvre de la politique d'achat et dans le circuit de la dépense.
À cet égard, la présente convention décrit les responsabilités des intervenants de la chaîne de la dépense en
mode facturier, d'une part, et hors mode facturier, d'autre part, le service facturier (SFACT) relevant de la
compétence du contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) du ministère de l'Éducation nationale,
de la Jeunesse et des Sports et du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
Elle porte l'organisation des achats et de l'exécution budgétaire et comptable des dépenses de l'État qui
préserve les compétences d'une part, du SP et d'autre part, du SG-Saam-MdA et du SG-Saam-MCSPD.

Titre II - Objet

La présente convention a pour objectifs de définir :
- les conditions dans lesquelles la MdA prend en charge, pour le compte du service prescripteur, l'ensemble des
procédures d'achats ;
- les modalités de traitement des dossiers de la dépense et les responsabilités réparties entre le service
prescripteur, la mission des achats (SG-Saam-MdA) et la mission centre de services partagés dépenses (SG-
Saam-MCSPD).
Chaque acteur impliqué dans le protocole doit contribuer à :

atteindre les objectifs des politiques publiques ;
optimiser l'utilisation des crédits et les délais de paiement de l'État ;
professionnaliser et fluidifier la chaîne de la dépense ;
améliorer la qualité des comptes de l'État ;
améliorer les relations avec les fournisseurs ;
contribuer à l'atteinte des objectifs de maîtrise des risques répondant au contrôle interne comptable.

Titre III - Compétences du délégant et du délégataire

Le délégant :
- les services prescripteurs (SP) :
Leurs compétences sont décrites par les dispositions réglementaires du décret n° 2014-133 du 17 février 2014
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modifié fixant l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse
et des Sports, et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et de l'arrêté du 17 février 2014 modifié fixant
l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports,
et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, en vigueur.
Les besoins en termes d'achats et de dépenses, qui en résultent, sont identifiés et estimés par les services
prescripteurs, dans la limite des ressources allouées par les responsables de programmes relevant des missions
« Enseignement scolaire », « Recherche et enseignement supérieur » et « Sports, jeunesse et vie associative ».
Les services prescripteurs sont responsables de la consommation de leurs dotations. Ils participent à l'exercice
de la fonction d'ordonnateur et au suivi de celle-ci, partagée entre la MdA et la MCSPD.
Le délégataire :
- SG-Saam-Mission des achats (MdA) :
La mission des achats définit et met en œuvre la politique d'achat et la professionnalisation de l'achat public
des services de l'État et de ses établissements. Elle les représente dans les organes interministériels chargés de
la coordination et de la promotion de l'achat public. Elle apporte son expertise stratégique, juridique,
économique, organisationnelle et technique aux services centraux et déconcentrés. Elle coordonne ou prend
en charge tout ou partie de leurs achats.
Dans le cadre de la politique d'achat définie par la Direction des achats de l'État (DAE) et la Secrétaire générale
du MENJS et du MESRI, la mission des achats gère l'activité « achats » pour l'ensemble des services centraux et
déconcentrés des deux ministères, en s'appuyant sur les services acheteurs et prescripteurs. Elle prend en
charge l'accomplissement des tâches liées à l'achat et aux opérations de suivi de la dépense, en dehors des
opérations réalisées dans le progiciel Chorus qui relèvent de la mission centre de services partagés dépenses.
- SG-Saam-Mission centre de services partagés Dépenses (MCSPD) :
La mission centre de services partagés dépenses assure, pour le compte des services centraux des deux
ministères, services prescripteurs de la dépense, les activités budgétaires et financières suivantes :

elle participe à l'exercice de la fonction d'ordonnateur de dépenses et au suivi de celles-ci ;
elle saisit les actes de gestion dans Chorus, engagements juridiques, services faits, et demandes de paiement
qui ne relèvent pas du service facturier ;
elle assure le pilotage des crédits de paiement en lien avec les responsables de programme ;
elle apporte une aide aux services prescripteurs en matière de pilotage budgétaire, notamment en élaborant
des restitutions et des tableaux de bord.

Titre IV - Le processus d'achat 

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
La mission des achats (MdA) et le service prescripteur (SP) travaillent, de concert, pour établir la
programmation des achats sur les quatre années à venir et pour élaborer une stratégie cohérente.
La mission des achats (MdA) assiste le service prescripteur (SP) pour la définition de son besoin et la
formalisation des documents contractuels. Dans ce cadre, le SP s'engage à rédiger le cahier des clauses
techniques particulières, sur la base des modèles fournis par la MdA. À ce titre, le SP est responsable de la
qualité et de l'exhaustivité des informations techniques transmises.
La MdA prend en charge l'ensemble de la procédure jusqu'à la notification du contrat, puis assure le suivi de
l'exécution du marché jusqu'à son terme sur le plan juridique (contrôle du respect de l'ensemble des clauses
contractuelles, y compris sur les axes de politique d'achat, établissement d'un bilan final d'exécution des
marchés à enjeux) et financier (encadrement des dépenses en cours d'exécution avec, pour référence initiale, le
budget prévisionnel, identification des dérives éventuelles).
La MdA est l'interlocuteur unique du SP pour l'optimisation et l'efficience du processus achat.
Cette organisation doit permettre de sensibiliser le SP en amont et de prévenir d'éventuels contentieux en
renforçant les supports juridiques par des clauses contractuelles adaptées au domaine de la consultation.
Pour assurer la sécurité juridique des contrats et la performance des achats, le SP consulte la MdA à chaque
étape du processus.
La MdA intervient à chacune des trois phases décrites ci-dessous.
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
La MdA recense, pour les quatre années à venir, les besoins pour le compte des deux ministères, en matière de
services, fournitures et travaux.
Elle élabore la cartographie des achats pour l'administration centrale et les services déconcentrés, ainsi que la
programmation quadriennale des achats de l'ensemble des services centraux et déconcentrés.
Cette programmation quadriennale est indispensable pour intégrer les modifications requises sur les marchés
en cours de renouvellement, définir une stratégie d'achat cohérente, planifier les délais de procédure et lancer
les nouvelles consultations.
La MdA interroge le service prescripteur, au cours du dernier trimestre de l'année N, pour établir la liste des
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projets de marchés qu'il envisage de conclure les années N+1, N+2, N+3 et N+4. Le service prescripteur remet
cette liste, comportant notamment l'objet, le montant prévisionnel, la durée prévisionnelle du marché, la date
prévisionnelle de notification, les axes de performances susceptibles d'être retenus, au plus tard le 1er
décembre de l'année N.
Après étude des projets de marchés de l'ensemble des services prescripteurs, la MdA et le SP organisent une
réunion bilatérale pour échanger sur les marchés à enjeux, les stratégies d'achat à mettre en œuvre et les
priorités du SP.
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
Dès l'apparition du besoin, le SP prend contact avec la MdA.
Concernant les marchés interministériels stratégiques pilotés par la Direction des achats de l'État portant
notamment sur : SOLIMP (solutions d'impression), SOLIMPROD, carburants et prestations associées, SME
(système de management de l'énergie, anciennement OSF outil de suivi des fluides), énergies (gaz, électricité),
logiciel de flotte automobile, maintenance et entretien de la flotte automobile, assurance de la flotte
automobile, etc, les services prescripteurs transmettent à la MdA leurs recensements (parcs et prestations
associées). Sur ces segments, une équipe projet devra être identifiée pour chaque service prescripteur.
La MdA vérifie que les besoins ne sont pas déjà pris en charge par des marchés en cours d'exécution. Dans ce
cas, la MdA pourra directement orienter le SP sur des supports contractuels existants et, éventuellement, sur
les fournisseurs du domaine concerné.
En fonction de l'urgence du besoin et du plan de charge du bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats,
la MdA établit le calendrier de prise en charge du nouveau marché et désigne le correspondant chargé du
dossier. Le projet de calendrier de la procédure de mise en concurrence est établi par la MdA lors de la
transmission de la première version du CCTP par le SP. La version définitive du calendrier est déterminée à la
finalisation du CCTP.
La MdA assure, en collaboration avec le SP, le sourcing (identification et rencontre de nouveaux fournisseurs,
comparaison continue du prix et de la qualité sur le marché, recherche des innovations apportées par de
nouveaux fournisseurs). Si besoin, elle compare les pratiques des deux ministères avec celles d'autres services
achats. 
La mission, à travers le bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats, prend en charge :
- la détermination de la nature de la consultation à lancer (marchés formalisés ou procédures adaptées) ;
- la formalisation de la demande d'avis préalable du Responsable Ministériel des Achats (RMA), et notamment la
détermination des axes de performances à prendre en compte pour les marchés dont le montant l'exige, avec
l'assistance du SP ;
- la formalisation du dossier de consultation :

sur la base du cahier des charges fonctionnelles et techniques rédigé par le SP, le CCTP (cahier des clauses
techniques particulières) est rédigé par le SP, avec l'assistance de la MdA ;
le bordereau des prix des prestations est établi par le SP en conformité avec la description des prestations
énoncée au CCTP ;
le CCAP (cahier des clauses administratives particulières) est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
le Règlement de la Consultation est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
l'AAPC (avis d'appel public à la concurrence) est rédigé par la MdA.

La MdA aide notamment le SP :
- à finaliser la formulation des clauses techniques pour lever toute ambigüité ;
- à exiger dans les réponses des fournisseurs une description claire et exhaustive de tous les services qui
doivent accompagner le marché (par exemple : points et délais de livraison, documentation accompagnant les
matériels pour les marchés de fournitures, ainsi que la démarche, la méthodologie et les livrables écrits ou
informatisés pour les marchés de prestations) ;
- à déterminer et détailler les unités d'œuvre pour garantir un meilleur chiffrage du prix des prestations et une
meilleure qualité de réponse.
Pour les projets complexes, la MdA peut orienter le SP vers des prestataires spécialisés dans le domaine
concerné, pour l'assister dans la formulation d'un CCTP clair et opérationnel.
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
En concertation avec le SP, la MdA détermine le calendrier de la procédure et fixe la date de réception des
offres. Cette dernière tient compte des contraintes opérationnelles du SP, des contraintes règlementaires et de
la réalité du processus de présentation des offres par les fournisseurs.
Dès la finalisation du dossier de consultation, et après validation du sous-directeur concerné ou du chef de
service, la MdA prend en charge les formalités de publicité (avis d'appel public à la concurrence) et procède à
la mise en ligne du dossier de consultation sur le profil d'acheteur.
Jusqu'à la date de remise des offres, les correspondances avec les candidats sont gérées par la MdA :
- le cas échéant, elle sollicite le SP pour répondre aux éventuelles questions des candidats et procède à des
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réponses mises en ligne sur la plateforme. Les éléments de réponses transmis sont analysés sur le plan
juridique, pour qu'ils ne puissent pas faire l'objet d'un recours en annulation dans l'hypothèse où certaines
informations seraient contraires aux intérêts d'un candidat ou au libre accès à la concurrence ;
- elle porte à la connaissance des candidats, via la plateforme, les ajustements ou rectificatifs apportés au
dossier de consultation.
Suite à l'ouverture des plis, la MdA réalise l'analyse des candidatures et demande l'assistance du SP le cas
échéant. Puis elle propose :

une assistance à l'analyse des offres ;
une assistance à la préparation des négociations lorsque la procédure le permet ;
une assistance à la rédaction du rapport de présentation et à l'estimation du gain achat.

Dès finalisation du rapport de présentation, la MdA soumet le document pour signature du sous-directeur
concerné ou du chef de service.
Lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur a arrêté son choix sur le titulaire auquel il est envisagé
d'attribuer le marché, la MdA transmet le dossier au CSPD, qui se charge de le soumettre au contrôleur
budgétaire et comptable ministériel (CBCM) dès lors que son montant le justifie.
Afin de respecter l'égalité de traitement des candidats, aucune information ne peut être transmise aux
candidats en cours de procédure. Ceux-ci sont avisés par écrit par la MdA du résultat de la consultation.
À ce titre, la MdA gère l'envoi des lettres de rejet aux sociétés non retenues, puis procède à la notification du
marché.
Toutes ces opérations sont régies par des règlements précis qui doivent être scrupuleusement respectés sous
peine de laisser aux candidats non retenus la possibilité de faire des recours et d'exposer le SP ou la MdA à des
poursuites pénales et/ou des amendes (délit de favoritisme).
À compter de la finalisation du dossier de consultation, les différentes étapes du processus sont les suivantes :

1 Rédaction de l'avis d'appel public à la concurrence

2 Prise en charge des formalités de publicité

3 Mise en ligne du dossier de consultation et gestion de la plateforme des marchés

4 Gestion des communications aux candidats (traitement des questions éventuelles conjointement avec
le prescripteur, publication des rectificatifs)

5 Réception des plis

6 Assistance à l'analyse des offres et à la formalisation du rapport de présentation

7 Présentation du dossier aux organes de contrôle (si le montant du contrat le justifie)

8 Envoi des lettres de rejet aux candidats non retenus et gestion des demandes complémentaires

9 Notification et recensement du marché

Le service prescripteur est donc entièrement déchargé de toutes les formalités liées à la procédure.
Exécution du marché
Le SP est responsable de l'exécution et du suivi des marchés.
La MdA (Saam-Achats 3) répond aux sollicitations des services utilisateurs des marchés pour les aider dans
l'exécution. Cette intervention est conditionnée par un signalement écrit du SP dans des délais contemporains
aux difficultés rencontrées.
Elle effectue, en tant que de besoin, des enquêtes de satisfaction auprès des utilisateurs, en concertation avec
le prescripteur.
Elle recueille et analyse toute décision, élément de suivi, ainsi que tout événement contractuel, qui serait de
nature à influer sur la performance de l'achat.
Elle prend en charge les mises à jour des bordereaux de prix et leurs diffusions.
Elle assure en concertation avec le SP des réunions régulières ou particulières avec le représentant du titulaire,
sur la base des éléments d'informations gérés.
Le cas échéant, la MdA propose aux parties prenantes ou mène auprès d'elles, toutes actions correctives de
nature à maintenir les objectifs de performance du projet. Elle communique de façon régulière ou particulière,
si le déroulement du projet le nécessite, toutes informations utiles aux prescripteurs et utilisateurs finaux.
Le SP répond à toute demande de la MdA relative à l'exécution des marchés (notamment réponses à des
questionnaires, enquêtes permettant d'évaluer les fournisseurs, mises à jour des parcs et des modalités
contractuelles des marchés lors de la passation d'avenants, etc.). Les informations communiquées par les SP
feront, le cas échéant, l'objet par la MdA d'un retour consolidé à la Direction des achats de l'État.
IV.1.3 - Assistance juridique
La MdA assure une assistance juridique, soit à la demande, soit de façon systématique.
Les questions juridiques sont transmises au bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du
réseau des acheteurs (Saam-Achats 2) par voie électronique ou par courrier. Les réponses seront gérées en
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fonction du niveau de complexité du dossier.
La MdA assure, en tant que de besoin, les activités suivantes : 
Veille systématique

analyser l'impact des évolutions juridiques pour les acheteurs publics ;
informer et sensibiliser les acteurs en élaborant et en rédigeant des notes juridiques pratiques pour
l'ensemble de la communauté des acheteurs ;
informer les SP sur les aspects déontologiques de l'achat (réalisation de guides).

Exécution des marchés
évaluer les risques juridiques liés aux marchés, les analyser et les gérer en exécution (notamment à la
demande de Saam-Achats 3 et/ou du SP). Au-delà des cas d'espèce, identifier les zones de fragilité des
contrats ;
assurer le précontentieux (notamment la négociation avec les sociétés lors de divergences dans l'exécution
du marché) ;
analyser la nature des conflits et évaluer les enjeux (choix de la voie amiable et/ou recours ou résiliations) ;
expertiser les demandes complexes des SP en vue de rédiger de nouvelles clauses juridiques dans les marchés
(propriété intellectuelle, droit des logiciels, protection des données personnelles, etc.).

Réponse à une demande ponctuelle
analyser la demande de conseil, organiser son traitement et énoncer une problématique juridique ;
instruire et suivre les dispositifs contractuels, formuler une réponse juridique ;
identifier les marchés publics par rapport aux autres formes de convention ;
rechercher des solutions juridiques adaptées.

Soutien au règlement contentieux
Le bureau Saam Achats 2, assisté des services prescripteurs concernés, communique tous les éléments de fait
et de droit utiles à la direction des affaires juridiques (DAJ), seule compétente en matière de contentieux des
marchés.
La MdA est l'interlocuteur privilégié de la DAJ, permettant ainsi d'assurer l'exhaustivité et la fiabilité des
informations mises à disposition de la DAJ.

Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
Le présent article précise la répartition des compétences entre la MdA et le SP.
Le processus porte sur les phases de programmation des besoins (annexe 1), de rédaction du dossier de
consultation (annexe 2), d'exécution des marchés (annexe 3), et de veille juridique et prestations d'assistance à
la demande (annexe 4).
Chacune des annexes indique :
- dans la première colonne « interlocuteur MdA », les abréviations suivantes désignent les bureaux de la MdA :

Saam-Achats 1 : bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats ;
Saam-Achats 2 : bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du réseau des acheteurs ;
Saam-Achats 3 : bureau de la performance et du contrôle de gestion des achats.

- la répartition des rôles entre la MdA et le SP  (« R » pour responsable de l'action et « A » pour associé à
l'action. Éventuellement, une action peut être entièrement menée par un seul des deux partenaires (par
exemple : la mise en ligne du dossier de consultation ne requiert pas la participation du SP).
Les colonnes « engagement MdA » et « engagement SP » précisent les conditions, en particulier de délai ou de
moyen, dans lesquelles les actions décrites doivent être réalisées. 
IV.2.1 - Programmation des besoins
Les différentes phases de programmation des besoins sont décrites en annexe 1. La description des principales
étapes préalables et de programmation des besoins est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien
suivant : https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
Outre la description du processus de rédaction du dossier de consultation, l'annexe 2 précise les tâches et rôles
des acteurs (responsable ou associé) allant de la mise en ligne de la consultation à la notification du contrat.
L'annexe 2 est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.3 - Exécution des marchés
Les étapes jalonnant l'exécution des marchés sont décrites en annexe 3 accessible sur le site intranet Pléiade,
en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Elles portent sur la prise en charge des avenants, la non-reconduction des contrats et le suivi juridique des
marchés.
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Les étapes constitutives de la veille juridique et des prestations d'assistance sont présentées en annexe 4. Il est
précisé l'engagement de la MdA en matière de traitement des demandes de conseil des SP et de veille
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juridique. Cette annexe est accessible sur le site Pléiade, en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Article 3 - Modalités de règlements des conflits
Cette convention s'applique aux achats et dépenses de l'administration centrale des ministères de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports, et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
En cas de désaccord sur sa mise en œuvre, et si ce désaccord persiste après concertation des deux parties
pendant au moins deux semaines après la constatation de cet état, la Secrétaire générale sera saisie et sa
décision sera appliquée.

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs du circuit de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
L'organisation financière et comptable associe le service prescripteur, la mission centre de services partagés
Dépenses et le département comptable ministériel dans une démarche partagée, tant en mode facturier qu'en
circuit classique d'exécution de la dépense, en conformité avec les dispositions du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP).
V.1.1 Traitement de la dépense
Le traitement de la dépense en mode facturier repose sur l'enchaînement rigoureux des opérations suivantes :
1. création du tiers (avec recherche préalable de son existence et de sa validité, au regard du répertoire SIRENE
en ce qui concerne les sociétés) ;
2. saisie d'un engagement juridique (EJ) dans Chorus par le délégataire (MCSPD), sur demande du délégant (SP) ;
puis envoi du bon de commande au fournisseur par le SP ;
3. livraison du matériel ou réalisation des prestations par le fournisseur après réception du bon de commande ;
4. saisie du service fait (SF) au plus près de la livraison du matériel ou de la réalisation des prestations ;
5. dépôt de la facture par le fournisseur par voie dématérialisée (Chorus PRO) dans la liste de travail du SFACT,
qui assure un contrôle formel et vérifie les éléments de la liquidation en cas de SF existant. Le SFACT procède
au rapprochement de la facture avec l'EJ préalable et le SF, et à la mise en paiement si la demande de
paiement est complète et conforme.
Pour permettre une parfaite traçabilité de la chaîne de la dépense, le (SP) doit œuvrer en mode Chorus
Formulaires :
1. création par le délégant (SP) d'une demande d'achat (DA) ou d'une demande d'engagement juridique hors
marché (EJHM) qui est intégrée dans Chorus et qui est traitée par le délégataire (MCSPD) ;
2. constatation du service fait (SF) par le SP via Chorus Formulaires ;
3. après constatation du SF par le SP, certification du SF enregistrée par la MCSPD dans Chorus, valant ordre de
payer donné au comptable en mode facturier ;
4. pour les dépenses relevant du périmètre défini dans le cadre de la mise en place du service facturier,
réception par le SFACT de la facture transmise directement et de façon dématérialisée par le fournisseur ;
5. traitement de la DP reçue de manière dématérialisée (Chorus PRO), contrôle de la liquidation de la dépense,
validation définitive en comptabilité générale et budgétaire et mise en paiement par le SFACT.
Les dépenses exclues du périmètre du service facturier sont strictement limitées aux cas suivants :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement,
ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action sociale,
notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou carte corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 6135) ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.
Ces cas font l'objet d'un développement spécifique en partie V.3.1.4 b de la présente convention.
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Les conditions de réussite de ce partenariat entre le délégant (SP) et le délégataire (MCSPD) reposent sur :
- la participation du SP et de la MCSPD à une véritable démarche de conduite du changement ;
- le respect des circuits de gestion et des délais incombant à chaque partie - les délais mentionnés dans cette
convention et son annexe 8 étant à lire en jours ouvrés ;
- une documentation technique pour les processus de gestion les plus complexes élaborée conjointement
entre les services afin de sécuriser la dépense et maîtriser les risques encourus tout au long de la chaîne de la
dépense ;
- le juste calibrage des moyens humains nécessaires ;
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- l'engagement de l'ensemble des acteurs à assurer une formation initiale et continue adaptée visant à acquérir
un niveau de connaissance suffisant des principes de la gestion publique modernisée ;
- la compréhension par chacun des enjeux et contraintes de ses partenaires. À ce titre, et afin de permettre aux
agents d'avoir une approche concrète de la chaîne de la dépense, des immobilisations, les nouveaux arrivants
pourront être conviés, en amont de la formation, à rencontrer l'ensemble des acteurs au sein de leurs services
respectifs pour s'imprégner du contexte, et mieux appréhender les métiers de chacun ;
- des tableaux de bord de suivi d'activité partagés à destination du SP, élaborés à partir des restitutions Chorus
par le CSP ;
- la généralisation des échanges dématérialisés sous réserve des obligations réglementaires ;
- la formalisation des relations entre le SP et le CSP dans le traitement opérationnel des dépenses ;
- la fluidité de la communication des informations entre le SP et le CSP grâce aux outils d'échanges (Chorus
Formulaires en particulier).
La DAF, en sa qualité de responsable de la fonction financière ministérielle accompagnera les services dans
cette démarche de changement, en veillant particulièrement à la diffusion des informations métiers et des
outils (tels que Chorus Formulaires), ainsi qu'au plan de formation des personnels (en lien avec les SP, la MCSPD
et Saam A3).
Article 2 - Rôle du service prescripteur (délégant)
Le délégant (SP) demeure le seul responsable de la programmation, de l'exécution de son budget et décide de
ses dépenses, dans le respect de la réglementation applicable.
Il procède à l'expression de ses besoins, définit ses niveaux de satisfaction et atteste de la réalité de la dette de
l'État par la constatation du SF.
À cet effet, il :
- vérifie la disponibilité des autorisations d'engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) avant tout nouvel
acte d'engagement, et suit l'exécution de son budget. En cas d'insuffisance des crédits, le délégataire informe le
délégant sans délai. A défaut d'ajustement de la dotation, le délégataire suspend l'exécution de la délégation ;
- garde toutes ses prérogatives en matière de choix des fournisseurs dans les conditions prévues par la
réglementation de la commande publique (ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret d'application
n°2016-360 du 25 mars 2016), et dans le respect de la politique d'achats définie et mise en œuvre par la mission
des achats (Saam MdA). À ce titre, le SP s'engage à respecter les grands principes de la commande publique,
qui sont la liberté d'accès à la commande publique, l'égalité de traitement des candidats et la transparence des
procédures. Il veillera à choisir une offre répondant de manière pertinente à son besoin, à respecter le principe
de bonne utilisation des deniers publics, et à ne pas contracter systématiquement avec un même prestataire
lorsqu'il existe une pluralité d'offres potentielles susceptibles de répondre au besoin ;
- s'assure qu'il n'existe pas déjà un marché qui couvre son besoin, en consultant la liste des marchés en cours
mise à sa disposition par la MdA ;
- transmet les données permettant le suivi du montant des EJ pluriannuels ;
- transmet à la MCSPD les éléments nécessaires à la saisie des données dans Chorus pour :

la création de tiers
Avant toute demande d'achats (DA), le SP vérifie l'existence du tiers dans Chorus. Le cas échéant, le SP adresse
à la MCSPD une demande de création ou de modification de tiers.
Cette demande doit contenir tous les éléments nécessaires :
- nom et prénom de l'entité à créer ou modifier ;
- adresse postale ;
- numéro d'identification (numéro Siret, sécurité sociale, TVA intracommunautaire, etc.) ;
- coordonnées bancaires (RIB en particulier).

la création de l'engagement juridique  
Le SP crée une DA dans Chorus Formulaires et la fait valider par une personne ayant qualité d'ordonnateur,
disposant d'une délégation de signature.
Le SP veille impérativement à préciser les imputations (centre financier, centre de coûts, activité, financement
par un fonds de concours), et à utiliser une convention de nommage de ses DA Chorus Formulaires (cf. annexe
11 a).
Il joint les pièces justificatives nécessaires en dématérialisé (devis, références du bordereau des prix unitaires,
coordonnées du fournisseur, etc.), et envoie la demande dans le workflow (WF) à la MCSPD.

la constatation matérielle du SF
Le SF s'effectue en 2 étapes :
- Le SP constate le SF, au plus près de la date de livraison du bien ou de la date de réalisation de la prestation de
service, via Chorus Formulaires en joignant les pièces justificatives (procès-verbal de recette en particulier ou
bon de livraison).
Le SP s'engage à saisir la constatation du SF dans Chorus Formulaires à maximum J+5 à compter de la date de
livraison ou de la date de réalisation des prestations. La validation du SF est assurée par une personne ayant
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qualité d'ordonnateur et disposant d'une délégation de signature.
- La certification du SF est assurée par la MCSPD, ce qui vaut ordre de payer en mode facturier. La MCSPD
vérifie la conformité du service fait au regard de la commande initiale ou des conditions d'exécution du
marché, en particulier en termes de délais de livraison ou de délais de réalisation des prestations.
En cas de retard, le SP doit préciser s'il est imputable au fournisseur (ou prestataire choisi), ou si celui-ci lui
incombe. Dans la première hypothèse, les pénalités prévues au marché seront appliquées.
Le SP s'engage à motiver tout retard de constat de service fait au regard de la date prévisionnelle de livraison
inscrite dans Chorus (cf. annexe 8 - point 3 Traitement des factures).
 
- répond sans attendre, et conformément aux circuits de gestion, aux demandes d'informations qui lui sont
transmises par la MCSPD ;
- transmet à la MCSPD le nom et la copie de(s) la délégation(s) de signature de la/des personne(s) ayant
délégation à engager le SP, à certifier le SF et à ordonnancer le paiement. Le SP s'engage à en assurer la mise à
jour aussi souvent que nécessaire auprès du CSP ;
- respecte les règles de sécurité d'accès à Chorus Formulaires et à tout autre système d'information interfacé à
Chorus ;
- organise en son sein la conservation, le classement et l'archivage des pièces non dématérialisées. Le SP doit
être en mesure de les présenter lors de contrôles d'auditeurs internes ou externes, à la demande du comptable
ou de la MCSPD ;
- veille à la qualité comptable des informations transmises pour traitement au CSP.
Par ailleurs, afin de fluidifier les relations avec le CSP, le SP s'engage à lui communiquer, dans les meilleurs
délais, toute modification intervenant dans son organisation, et à tenir à jour l'annuaire de ses correspondants
(en annexe 6).
Article 3 - Rôle de la mission centre de services partagés Dépenses (MCPSD) (Service délégataire)
En mode facturier, le rôle du délégataire (MCSPD) est de transcrire dans le progiciel Chorus, et sur demande du
SP, les transactions relatives aux EJ et à la certification du SF.
En mode classique, le rôle du CSP s'étend à la création des DP sur la base des dossiers transmis par le SP, et au
contrôle des DP directement générées par interface AMM ou carte achat.
Dans l'un et l'autre cas, il participe à la qualité comptable du ministère ou de la structure, notamment par la
fiabilisation des imputations budgétaires et comptables dès l'EJ, en ayant de concert avec le comptable un rôle
de conseil, d'anticipation et d'alerte, auprès du SP.
Il intègre les travaux d'inventaire réalisés par le SP et participe au suivi des immobilisations (cf. annexe 11 d).
Le périmètre fonctionnel de la MCSPD recouvre les activités des macro-processus budgétaires et comptables
suivants :
MP3 : Exécution des dépenses ;
MP7 : Restitutions, comptes rendus, tableaux de bord ;
MP9 : Gestion des actifs immobilisés
La MCSPD s'engage à :
- fournir ses coordonnées et son organigramme fonctionnel (en annexe 5a et 5b) au SP et à lui communiquer en
temps réel toute évolution, à lister nominativement les agents dûment habilités à renseigner la transaction de
certification du SF dans Chorus ;
- assurer la continuité de service et la disponibilité nécessaire, autant que faire se peut ;
- garantir la qualité des informations enregistrées dans Chorus sur la base de l'ensemble des données
transmises par le SP ;
- répondre dans les meilleurs délais aux demandes de prestations et d'informations du SP, afin de garantir la
fluidité mais également la qualité de ses prestations de service notamment en s'engageant sur des délais ;
- assurer un contrôle de cohérence sur les données transmises (hors contrôles d'opportunité) ;
- assurer la traçabilité des contrôles internes qu'il effectue ;
- prioriser les paiements à la demande du responsable de programme ou du SP, en cas de pénurie de crédits de
paiement.
V.3.1 Le circuit de la dépense
La MCSPD est le seul interlocuteur du département comptable ministériel. Ce principe étant posé, il sera
toutefois possible de tenir des réunions tripartites (MCSPD, SP, DCM), au cas par cas, en fonction des
difficultés récurrentes rencontrées sur certains dossiers.
V.3.1.1 La gestion des tiers
La MCSPD s'engage à traiter les demandes de création de tiers à J+2 maximum, hors délais de validation par la
cellule de supervision des tiers (CST).
V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
Le CSP matérialise pour le compte du SP les EJ dans le progiciel Chorus.
La MCSPD valide l'EJ dans Chorus, dans la limite des délais et dans les conditions visées en annexe 8, dès lors
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que le SP lui a transmis l'ensemble des éléments lui permettant d'effectuer cette saisie.
La date, le montant et le numéro de l'EJ Chorus (qui sera le numéro du bon de commande) sont transmis
automatiquement dans Chorus Formulaires.
Les bons de commande sont édités à partir du système d'information Chorus par la MCSPD.
Le service signataire des actes est la MCSPD. Les bons de commande signés par la MCSPD sont mis à
disposition ou transmis aux SP, chargés de l'envoi dématérialisé aux fournisseurs.
Il appartient au CSP de s'assurer de l'envoi des engagements juridiques dans Chorus pour avis ou visa du
contrôleur budgétaire, tel que prévu en application de l'arrêté du 26 décembre 2013 modifié. Toute dépense
doit au préalable être inscrite par le SP dans les documents de programmation budgétaire (DPG - CRG - liste
des actes programmés) transmis par le responsable de programme au CBCM. Il appartient au SP de s'assurer de
cette inscription au moment de la saisine de la Mission des achats s'agissant des marchés, bons de commande
ou tout autre acte de dépense supérieur au seuil de visa ou d'avis, ou avant la transmission de la demande
d'achats à la MCSPD. La MCSPD transmet, dès la notification du support (marché) ou validation de
l'engagement juridique dans Chorus, les numéros longs et courts Chorus au SP. L'absence d'un acte dans les
documents de programmation suspend le délai de visa du contrôleur budgétaire ministériel jusqu'à intégration
de la dépense dans les documents de programmation.
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
Après constatation du SF par le SP, la certification du SF constitue, avec l'EJ préalable, l'une des étapes
essentielles de la dépense.
Cette transaction permet de constater la conformité du bien livré ou de la prestation réalisée avec
l'engagement contractuel du fournisseur, au vu des informations transmises par le SP, via Chorus Formulaires.
Le SP veillera à joindre les pièces justificatives nécessaires, en particulier les bons de livraison ou les procès-
verbaux de recette.
La certification du SF doit intervenir au plus près de la date réelle de livraison du matériel ou de réalisation des
prestations.
En mode facturier, c'est la certification du SF qui vaut ordre de payer au comptable, et qui permet donc la mise
en paiement des factures.
L'enregistrement de la certification du SF dans Chorus par la MCSPD s'effectue au maximum à J+3 à compter
de sa réception.
V.3.1.4 La demande de paiement (DP)
a) périmètre du service facturier
La facture parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation native (portail
Chorus PRO). Toute facture reçue au format papier par le SP ou le CSP doit être renvoyée au fournisseur avec
un courrier explicatif.
L'intégration de la facture dans l'outil Chorus génère automatiquement une demande de paiement (DP) :
- si le SF est déjà saisi au moment où la facture est intégrée, la DP rapatrie automatiquement ces données, ce
qui permet au SFACT de procéder immédiatement au contrôle de la liquidation et à la mise en paiement en
l'absence d'anomalie ;
- si le SF n'est pas saisi au moment où la facture est intégrée, la DP n'est pas traitée par le SFACT, faute de
rapprochement. La MCSPD envoie au SP, tous les 15 jours au cours des premier et second quadrimestres, et
toutes les semaines durant le dernier quadrimestre, la liste des DP concernées ; une fois le SF saisi par le SP, la
MCSPD transmet cette information nouvelle au SFACT afin qu'il puisse traiter le dossier.
Tout refus de constatation de SF par le SP devra être justifié. Le retour d'informations à la MCSPD devra être
assuré globalement sur la liste transmise et ne devra pas faire l'objet d'un retour « perlé » ligne à ligne.
Deux mois après l'arrivée d'une facture, et en l'absence persistante de SF, la facture est supprimée par le
SFACT ; ce dernier informe le fournisseur de l'impossibilité de mettre en paiement la facture faute de SF, et
l'invite à se rapprocher du SP à l'origine de la commande.
Le cas particulier des dépenses SFACT relevant des flux 3 et 4 : les ordres de payer
Le SP référence et met à jour la liste des fournisseurs et des engagements juridiques concernés.
La MCSPD lance tous les 15 jours au plus tard une restitution pour identifier les factures parvenues relevant des
flux 3 et 4, et transmet au SP sous format électronique un projet d'ordre de payer (OP) pour validation. Le SP
doit vérifier les éléments de facturation.
Après validation de l'OP par le SP dans un délai maximal de 3 jours, la MCSPD adresse au SFACT l'OP, via
Chorus communication.
Cas particulier des dépenses de flux 3 avec service fait présumé
Pour ces dépenses sans ordonnancement préalable et en mode service facturier, le CSP n'a plus à transmettre
a priori un ordre de payer au SFACT pour mise en paiement des factures afférentes.
Cet ordre de payer doit en revanche être établi par le CSP après le paiement des factures, sous la forme d'un
ordre de payer périodique (OPP), a minima selon la périodicité fixée réglementairement.
La mise en place du service fait présumé et de l'ordre de payer périodique (avec automatisation à venir du
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traitement des factures) s'accompagne d'un plan de contrôle a posteriori, formalisé dans Chorus par le
responsable du contrôle interne pour le CSP, qui vise à procéder, après paiement des factures, à une
vérification (aléatoire et par échantillons) de la réalité du service fait. La liste des DP à contrôler est accessible
depuis Chorus Formulaires.
Il appartient au service prescripteur de mettre en œuvre ledit plan de contrôle, et de transmettre au CSP, via
Chorus Formulaires, la déclaration du service fait.
b) hors périmètre du service facturier
Les dépenses hors SFACT relevant du périmètre de la MCSPD sont les suivantes :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement
temporaire, ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action
sociale), notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou carte corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 61 35) à ce stade ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.
Toute autre dépense doit être traitée selon le schéma SFACT.
Les modalités de traitement des dépenses hors SFACT sont développées, autant que de besoin, dans les fiches
techniques (non exhaustives à ce stade) figurant en annexe 11. Les fiches techniques à venir, dont celle portant
sur « les immobilisations et les travaux d'inventaire », seront jointes à la présente convention par voie
d'avenant, conformément au titre VII.
Quelques précisions sont apportées ci-après en complément.

Les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou cartes corporate (flux 4) 
Les dépenses pouvant relever des cartes achats et cartes corporate sont décrites en annexe 11c.
Dès la fin du mois, le SP collecte l'ensemble des pièces justificatives (ROA, factures, attestations) et les
transmet dans les 14 jours au CSP.
S'agissant des cartes achat de niveau 1 et 3, le CSP enrichit les DP directement parvenues dans Chorus (choix
des imputations, ajout du ROA) et transmet les PJ papier (factures) au DCM avant le 20 du mois suivant.
S'agissant des cartes corporate, le CSP saisit manuellement les DP et adresse le dossier papier (factures) au
DCM avant le 30 du mois suivant.

Facturation interne (flux 4)
La facturation interne concerne les prestations entre services de l'État.
Dès qu'une convention entraînant facturation est conclue par le SP avec un autre service de l'État, le SP
transmet au CSP une copie numérisée de cette convention en indiquant les factures attendues sur l'année.
Le CSP adresse une fois tous les 15 jours aux SP concernés la liste des factures internes intégrées dans Chorus.
En retour, le SP transmet au CSP l'état liquidatif signé afin que celui-ci puisse procéder à la mise en paiement.
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
Le décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la
commande publique fixe, par catégories de pouvoirs adjudicateurs, le délai de paiement des sommes dues en
exécution des contrats de la commande publique, ainsi que le taux des intérêts moratoires et le montant de
l'indemnité pour frais de recouvrement dus en cas de retard de paiement.
Le délai de paiement est fixé à trente jours pour l'État (...) - art.1.
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros (art.9.) en plus du montant
des intérêts moratoires.
Le délai de paiement commence à courir à partir de la date de réception de la facture, qui correspond à la
date d'intégration dans Chorus en mode dématérialisé, ou à partir de la date du SF si elle est postérieure à la
date de réception de la facture. Il est à noter que ce délai prend en compte le délai de virement Banque de
France de 2 jours. Le SP, la MCSPD et le DCM disposent donc en réalité de 28 jours calendaires pour mettre en
paiement une facture.
Dès lors que la date d'échéance du paiement est dépassée, les intérêts moratoires (IM) sont automatiquement
calculés dans Chorus, et une DP est directement générée. Le versement des intérêts moratoires est de droit
pour les fournisseurs :
- pour les dépenses relevant du périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail du SFACT.
La MCSPD contrôle tous les quinze jours les intérêts moratoires ainsi générés, et adresse au SFACT ses
instructions pour validation ou suppression des IM sur la base d'un motif recevable (exemple : litige
fournisseurs, non-respect de l'obligation de dématérialisation, erreur de date de base, etc.).
- pour les dépenses hors périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail de la MCSDP. Elle contrôle
au moins une fois par mois les intérêts moratoires ainsi générés, et les transmet le cas échéant au DCM pour
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validation. 
Les DP d'IM sont imputées sur les crédits du SP. Les IM consomment à la fois des crédits d'autorisations
d'engagement et des crédits de paiement.
La MCSPD transmet tous les deux mois à chaque SP la liste détaillée des intérêts moratoires payés sur la
période.
V.3.1.6 Les pièces justificatives
La MCSPD met à disposition des services du CBCM (DCB et DCM) , au « fil de l'eau », les documents suivants :
- les pièces justificatives dès leur notification [1] aux cocontractants (acte d'engagement, cahier des clauses
administratives particulières (CCAP), cahier des clauses techniques particulières (CCTP), bordereau des prix
unitaires, KBIS, coordonnées bancaires, fichiers signatures électroniques), dans l'EJ Chorus ;
- l'état des révisions de prix des marchés ;
- le décompte des avances ;
- en tant que de besoin, toute autre pièce visée par la nomenclature des pièces justificatives des dépenses de
l'Etat (au niveau de l'EJ, du SF ou de la DP) ;
- les décomptes de pénalités ainsi que les confirmations de pénalités (Chorus Formulaires communication) ;
- les changements de coordonnées bancaires reçus directement par les SP (Fiche tiers, EJ ou  DP). La MCSPD
établit un certificat administratif lorsque le tiers est titulaire d'un marché public ;
- les certificats de levée des retenues de garanties élaborés par les SP (Chorus Formulaires communication).
L'acceptation par le comptable des pièces justificatives dématérialisées (pour les dépenses sur et hors marché)
est précisée par l'arrêté du 20 décembre 2016 modifié [2] portant nomenclature des pièces justificatives des
dépenses de l'État, et s'effectue dans le cadre posé par l'arrêté du 22 mars 2018 relatif aux modalités
d'établissement, de conservation et de transmission sous forme dématérialisée des pièces justificatives et des
documents de comptabilité des opérations de l'État pris en application des articles 51, 52, 150 et 164 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.
Les pièces de marchés sont acceptées au format dématérialisé comme justification des opérations dès lors
qu'elles sont rattachées à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement).
Ainsi, la copie scannée des pièces constitutives des marchés prévues à l'article 11 du Code des marchés publics
de 2006 (à savoir l'acte d'engagement et les cahiers des charges) peut être acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée dans Chorus à l'engagement juridique.
Par ailleurs, la copie scannée des pièces d'exécution des marchés est également acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement) et uniquement
dans les cas prévus par la DGFIP (dématérialisation des factures) ou selon les modalités autorisées au cas par
cas par le ministre chargé du budget.
V.3.1.7 Les factures
Le lieu unique de réception des factures est le SFACT. Toutes les factures sont à adresser directement au
SFACT à :

Pour un envoi électronique :
https://www.chorus-pro.gouv.fr
Destinataire État : Siret 11000201100044
Service exécutant : FAC9460075

La MCSPD confirme aux fournisseurs, via le bon de commande, le lieu unique de réception des factures. Cette
adresse est également inscrite au CCAP de tout marché notifié.
Les factures parvenant par erreur directement au SP sont renvoyées par le SP aux fournisseurs.
À défaut d'être accompagnées du bon de commande Chorus, les factures comportent obligatoirement le
numéro de ce bon de commande délivré par l'application Chorus et/ou les références des marchés
correspondants.
Dans le cas où la facture ne mentionne pas les références des bons de commande et/ou des marchés
correspondants, ou mentionne des références erronées, le SFACT, après recherche dans l'outil informatique et
interrogation de la MCSPD, renverra la facture au dit fournisseur. La MCSPD en sera tenu informée.
Le service facturier, chargé de la création des demandes de paiement, est responsable des étapes qui vont du
contrôle de la liquidation jusqu'au paiement (loi n° 2001-692 du 1er août 2001 - décret n°2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié). En concentrant les opérations de réception des factures, de création de la demande
de paiement dans Chorus, puis en assurant sa mise en paiement, le service facturier participe à l'amélioration
de la qualité comptable et à l'optimisation des délais de paiement.
Il revient au service facturier d'affirmer le mode facturier. Pour ce faire, il conviendra de développer avec les
fournisseurs de l'ensemble des services prescripteurs une communication privilégiée. Il pourra alors prendre
une série de mesures concourant au respect du mode facturier (rappel aux fournisseurs par divers canaux de
communication de la nécessité d'inscrire le n° EJ sur la facture, renvoi des factures incomplètes aux
fournisseurs, etc.).
Par ailleurs, dans un souci d'optimisation du traitement des factures, les services prescripteurs sont invités à se
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rapprocher de leurs fournisseurs afin que ces derniers regroupent les factures. Il conviendra de veiller à ce que
ces factures présentent un niveau de détail suffisant pour permettre un suivi budgétaire à la maille désirée.
V.3.1.8 Les avoirs
En mode facturier, l'avoir parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation
native.
La MCSPD adresse tous les 15 jours à chacun des SP le détail des avoirs parvenus dans Chorus et les concernant.
Le SP informe le CSP du traitement qu'il convient de donner à ces avoirs :

à supprimer ;
à déduire de facture(s) existante(s) et/ou à venir ;
devant faire l'objet d'un titre de recettes (en l'absence de facture(s) existante(s) et/ou à venir).

Les avoirs n'ayant fait l'objet d'aucun retour par le SP 2 mois après leur réception dans Chorus sont supprimés
par le comptable.
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
La MCSPD procède à la clôture des EJ, dès lors que les livraisons ou les prestations ont été entièrement réalisées
et payées. Cette action réalisée au « fil de l'eau » réduit significativement le volume des tâches
traditionnellement reportées en fin d'exercice.
En cas d'annulation totale ou partielle de la commande, le SP informe la MCSPD qui procède à la clôture de l'EJ.
S'agissant des marchés publics, la MCSPD, à la demande du SP et une fois les autorisations d'engagement
soldées (transaction Chorus « finalisation des postes »), clôture l'EJ et en informe le SFACT par tout moyen
traçable et auditable (outil d'échange, courriel, document papier, etc.).
La MCSPD adresse tous les deux mois au service prescripteur la liste des EJ non soldés aux fins d'expertise.
V.3.2 Les travaux de fin de gestion et d'inventaire
Les travaux de fin de gestion ont pour objet la clôture budgétaire et comptable de l'exercice en cours et la
poursuite des opérations basculées sur l'exercice suivant.
Ces travaux, qui impliquent une participation active des SP, sont menés conjointement par la DAF (DCISIF), le
DCM et le CSP.
Le traitement des travaux de fin de gestion repose sur 4 étapes :
- le nettoyage des flux ;
- les modifications de la cartographie budgétaire ;
- la bascule des lots ;
- les opérations d'inventaire (ou clôture comptable) : recensement des charges à payer, et enregistrement des
provisions et engagements hors bilan éventuels.
Au cours du dernier trimestre, la MCSPD réunit l'ensemble des SP pour une réunion préparatoire aux travaux
de fin de gestion et d'inventaire. Le département comptable est associé à cette réunion qui est également
l'occasion de dresser un bilan des opérations effectuées l'année précédente, et de sensibiliser les services aux
opérations de recensement des charges à payer.
Début octobre, le CSP adresse aux différents SP la liste des EJ susceptibles de basculer sur l'année N+1. Puis
jusqu'au 31 décembre, il communique chaque quinzaine la liste des EJ pour lesquels des SF demeurent en
attente.
Dès qu'elles sont connues, la MCSPD informe le SP des dates officielles de fin de gestion par l'envoi d'une note.
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
Pour les services prescripteurs disposant d'un accès à Chorus Formulaires, le suivi des formulaires est à réaliser
directement dans le tableau de bord Chorus Formulaires et ne nécessite pas, pour cet objectif, d'un accès à
Chorus.
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
Le SP tiendra un ensemble de tableaux de bord permettant de suivre son activité, ses performances et les
préconisations à mettre en œuvre au niveau des anomalies rencontrées.
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
La MCSPD contribue à la fiabilisation de la chaîne de la dépense et à l'optimisation des procédures, en
apportant son expertise et ses conseils (cf. liste des restitutions en annexe n°10).
La MCSPD tiendra différents tableaux de bord permettant, au travers d'indicateurs, de dégager les marges de
progrès dans le traitement de la dépense.
Ils doivent permettre de suivre en particulier :
- l'activité de la MCSPD ;
- la performance de la MCSPD (temps de traitement d'un bon de commande, d'un  EJ, etc.) ;
- les anomalies détectées notamment dans la passation des commandes et le suivi du SF ;
- les délais de constatation des SF par les SP ;
- le nombre de factures parvenues sans SF.
Dans le cadre d'une recherche constante de l'amélioration des procédures, des réunions seront organisées
entre le SP et la MCSPD, afin de faire le point sur les résultats obtenus, les prestations fournies et la pertinence
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des indicateurs et les propositions d'amélioration convenues.
V.4.3 Les restitutions du département comptable ministériel (DCM)
Le département comptable ministériel (DCM) a pour mission de mettre en règlement dans les délais
réglementaires les dépenses présentées par le centre de services partagés.                  
L'amélioration de la qualité budgétaire et comptable, et plus globalement, de la performance des processus de
dépense, nécessite un recensement et un suivi formalisé des anomalies qui permettent de :
- quantifier les anomalies constatées dans le cadre des contrôles du comptable, à la fois en ce qui concerne les
paiements et les inventaires (notamment par revue analytique [3]) ;
- réaliser une analyse des risques en fonction de la nature de la dépense et/ou du service prescripteur, cette
analyse pouvant également se faire par programme ;
- informer régulièrement la MCSPD des résultats des contrôles et des anomalies rencontrées ;
- mesurer l'effet des actions mises en œuvre par le suivi des anomalies dans le temps ;
- adapter le plan de contrôle interne du comptable au titre du SFACT, en adaptant les contrôles et/ou en
redéfinissant éventuellement le nombre d'acteurs devant intervenir sur un même dossier.
Ces informations donneront lieu à restitutions de la part du SFACT à la MCSPD qui transmettra au SP.

Titre VI - Gouvernance de la convention portant délégation

Il convient, pour garantir un fonctionnement optimum des relations entre les deux parties, qu'un suivi adapté
soit institué dans le cadre d'un comité de pilotage élargi à l'ensemble des services prescripteurs.
VI.1.1 Gestion des achats
Il est institué un comité des achats, qui a pour vocation de rassembler l'ensemble des prescripteurs et de
rendre compte de la qualité de service de la prestation, par rapport aux indicateurs définis par la mission des
achats. Le service prescripteur peut également proposer des indicateurs.
Une réunion annuelle est organisée, entre les parties, pour faire le bilan de la période écoulée. L'objectif est
d'améliorer la relation entre la MdA et le SP et, le cas échéant, de faire évoluer le contenu de la convention de
services.
VI.1.2 Gestion de la dépense
Il est institué un comité de pilotage de la dépense qui se réunira au moins une fois par an. Il est animé par le
responsable de la MCSPD et aura pour fonction :
- d'élaborer le bilan annuel de fonctionnement de la convention de services et des évolutions souhaitables ;
- de faire le point des sujets en instance et des procédures à optimiser ;
- de s'assurer de la validité des organigrammes fonctionnels échangés et de la liste des référents identifiés ;
- de procéder à la mise à jour et à l'évolution des annexes jointes au présent contrat en cas de changement
réglementaire ou à la demande des parties signataires. Dans ce cas, seules les parties concernées seront
signataires de la nouvelle annexe ;
- de présenter les fiches méthodologiques décrivant les processus de gestion les plus complexes élaborées
conjointement avec les services prescripteurs.
Le département comptable ministériel est associé à ce comité de pilotage.

Titre VII - Évolution de la convention

La présente convention prend effet le jour de sa publication au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports (BOENJS). Les annexes sont consultables sur le site Pléiade (adresse :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx)
Elle est renouvelable chaque année par tacite reconduction.
Les parties conviennent que la présente convention et ses annexes sont susceptibles d'être adaptées en
fonction des évolutions de la réglementation ou pour la prise en compte de spécificités d'organisation et de
traitement de la dépense. Ces adaptations s'effectueront par voie d'avenant.
 
Fait à Paris, le 21 mai 2021
 
[1] Dans le cadre de l'avis ou du visa, les pièces sont mises à disposition du DCB avant notification au cocontractant.
[2] L'arrêté du 27 juillet 2020, modifiant l'arrêté du 20 décembre 2016 et publié au Journal officiel du 1er août 2020, introduit la disposition
générique suivante en introduction de la rubrique 4 « Commande publique » :
« Conformément à l'article 3 du présent arrêté, pour toutes les pièces justificatives de cette rubrique, la transmission de copies est acceptée par le
comptable public sous réserve qu'elles soient rattachées respectivement à l'engagement juridique pour les pièces initiales du marché public ou du
contrat ou à la demande de paiement pour les pièces d'exécution et de facturation ».
[3] Revue analytique : comparaison des données de l'année avec n-1, des données d'autres structures (périmètre homogène) ou des données
postérieures si programmation pluriannuelle.

Le délégant,
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La directrice de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative,
Emmanuelle Pérès

Le délégataire, 
Le chef du service de l'action administrative et des moyens,
Thierry Bergeonneau
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Réglementation financière et comptable

Convention de services

Convention de services relative à la mise en œuvre de la politique d’achat et la dépense
dans le cadre d’une organisation financière partagée avec un service facturier du MENJS
et du MESRI entre le service de modernisation des systèmes d'information des
ressources humaines et le service de l'action administrative et des moyens
NOR : MENA2118692X
convention de services du 21-5-2021
MENJS - SAAM

Entre
Le service de modernisation des systèmes d'information des ressources humaines (service prescripteur),
désigné dans le présent document sous le terme « SP » ou « délégant », représenté par monsieur Emmanuel
Spinat, chef de service, directeur du service à compétence nationale « service de modernisation des systèmes
d'information des ressources humaines », d'une part,
Et
Le service de l'action administrative et des moyens du secrétariat général du MENJS et du MESRI (SG - Saam),
et plus particulièrement les deux missions ci-après du Saam :
- la mission des achats, désignée sous le terme « MdA » ou « délégataire » dans le présent document ;
- la mission centre de services partagés dépenses, désignée sous le terme « MCSPD » ou « délégataire » dans le
document.
Représenté par Thierry Bergeonneau, chef du service de l'action administrative et des moyens, d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

Titre I - Préambule

Titre II - Objet

Titre III - Compétences du délégant et du délégataire

Titre IV - Le processus d'achat

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
Exécution du marché
IV.1.3 - Assistance juridique
Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
IV.2.1 - Programmation des besoins
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
IV.2.3 - Exécution des marchés
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Article 3 - Modalités de règlements des conflits

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs de la chaîne de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
V.1.1 Traitement de la dépense
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Article 2 - Rôle du délégant (service prescripteur)
Article 3 - Rôle du délégataire (MCSPD)
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V.3.1 Le circuit de la dépense
V.3.1.1 La gestion des tiers
V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
V.3.1.4 La demande de paiement (DP)
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
V.3.1.6 Les pièces justificatives
V.3.1.7 Les factures
V.3.1.8 Les avoirs
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
V.3.2 Les travaux de fin de gestion
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
V.4.3 Les restitutions du service facturier (SFACT)

Titre VI  - Gouvernance

VI.1.1 Gestion des achats
VI.1.2 Gestion de la dépense

Titre VII - Évolution de la convention de délégation de service

Annexes consultables sur le site intranet Pléiade :

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx

Titre I - Préambule

La présente convention de services traite des relations fonctionnelles entre le service prescripteur (SP) et les
services du Saam (la mission des achats (Saam - MdA) et la mission centre de services partagés dépenses (Saam
- MCSPD)), intervenant dans la mise en œuvre de la politique d'achat et dans le circuit de la dépense.
À cet égard, la présente convention décrit les responsabilités des intervenants de la chaîne de la dépense en
mode facturier, d'une part, et hors mode facturier, d'autre part, le service facturier (SFACT) relevant de la
compétence du contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) du ministère de l'Éducation nationale,
de la Jeunesse et des Sports et du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
Elle porte l'organisation des achats et de l'exécution budgétaire et comptable des dépenses de l'État qui
préserve les compétences d'une part, du SP et d'autre part, du SG-Saam-MdA et du SG-Saam-MCSPD.

Titre II - Objet

La présente convention a pour objectifs de définir :
- les conditions dans lesquelles la MdA prend en charge, pour le compte du service prescripteur, l'ensemble des
procédures d'achats ;
- les modalités de traitement des dossiers de la dépense et les responsabilités réparties entre le service
prescripteur, la mission des achats (SG-Saam-MdA) et la mission centre de services partagés dépenses (SG-
Saam-MCSPD).
Chaque acteur impliqué dans le protocole doit contribuer à :

atteindre les objectifs des politiques publiques ;
optimiser l'utilisation des crédits et les délais de paiement de l'État ;
professionnaliser et fluidifier la chaîne de la dépense ;
améliorer la qualité des comptes de l'État ;
améliorer les relations avec les fournisseurs ;
contribuer à l'atteinte des objectifs de maîtrise des risques répondant au contrôle interne comptable.

Titre III -  Compétences du délégant et du délégataire

Le délégant :
- les services prescripteurs (SP) :
Leurs compétences sont décrites par les dispositions réglementaires du décret n° 2014-133 du 17 février 2014
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modifié fixant l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse
et des Sports et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et de l'arrêté du 17 février 2014 modifié fixant
l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports
et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, en vigueur.
Les besoins en termes d'achats et de dépenses, qui en résultent, sont identifiés et estimés par les services
prescripteurs, dans la limite des ressources allouées par les responsables de programmes relevant des missions
« Enseignement scolaire », « Recherche et enseignement supérieur » et « Sports, jeunesse et vie associative ».
Les services prescripteurs sont responsables de la consommation de leurs dotations. Ils participent à l'exercice
de la fonction d'ordonnateur et au suivi de celle-ci, partagée entre la MdA et la MCSPD.
Le délégataire :
- SG-Saam-Mission des achats (MdA) :
La mission des achats définit et met en œuvre la politique d'achat et la professionnalisation de l'achat public
des services de l'État et de ses établissements. Elle les représente dans les organes interministériels chargés de
la coordination et de la promotion de l'achat public. Elle apporte son expertise stratégique, juridique,
économique, organisationnelle et technique aux services centraux et déconcentrés. Elle coordonne ou prend
en charge tout ou partie de leurs achats.
Dans le cadre de la politique d'achat définie par la Direction des achats de l'État (DAE) et la Secrétaire générale
du MENJS et du MESRI, la mission des achats gère l'activité « achats » pour l'ensemble des services centraux et
déconcentrés des deux ministères, en s'appuyant sur les services acheteurs et prescripteurs. Elle prend en
charge l'accomplissement des tâches liées à l'achat et aux opérations de suivi de la dépense en dehors des
opérations réalisées dans le progiciel Chorus qui relèvent de la mission centre de services partagés dépenses.
- SG-Saam-Mission centre de services partagés Dépenses (MCSPD) :
La mission centre de services partagés dépenses assure, pour le compte des services centraux des ministères,
services prescripteurs de la dépense, les activités budgétaires et financières suivantes :

elle participe à l'exercice de la fonction d'ordonnateur de dépenses et au suivi de celles-ci ;
elle saisit les actes de gestion dans Chorus, engagements juridiques, services faits et demandes de paiement
qui ne relèvent pas du service facturier ;
elle assure le pilotage des crédits de paiement en lien avec les responsables de programme ;
elle apporte une aide aux services prescripteurs en matière de pilotage budgétaire, notamment en élaborant
des restitutions et des tableaux de bord.

Titre IV - Le processus d'achat 

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
La mission des achats (MdA) et le service prescripteur (SP) travaillent, de concert, pour établir la
programmation des achats sur les quatre années à venir et pour élaborer une stratégie cohérente.
La mission des achats (MdA) assiste le service prescripteur (SP) pour la définition de son besoin et la
formalisation des documents contractuels. Dans ce cadre, le SP s'engage à rédiger le cahier des clauses
techniques particulières, sur la base des modèles fournis par la MdA. À ce titre, le SP est responsable de la
qualité et de l'exhaustivité des informations techniques transmises.
La MdA prend en charge l'ensemble de la procédure jusqu'à la notification du contrat, puis assure le suivi de
l'exécution du marché jusqu'à son terme sur le plan juridique (contrôle du respect de l'ensemble des clauses
contractuelles, y compris sur les axes de politique d'achat, établissement d'un bilan final d'exécution des
marchés à enjeux) et financier (encadrement des dépenses en cours d'exécution avec, pour référence initiale, le
budget prévisionnel, identification des dérives éventuelles).
La MdA est l'interlocuteur unique du SP pour l'optimisation et l'efficience du processus achat.
Cette organisation doit permettre de sensibiliser le SP en amont et de prévenir d'éventuels contentieux en
renforçant les supports juridiques par des clauses contractuelles adaptées au domaine de la consultation.
Pour assurer la sécurité juridique des contrats et la performance des achats, le SP consulte la MdA à chaque
étape du processus.
La MdA intervient à chacune des trois phases décrites ci-dessous.
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
La MdA recense, pour les quatre années à venir, les besoins pour le compte des deux ministères, en matière de
services, fournitures et travaux.
Elle élabore la cartographie des achats pour l'administration centrale et les services déconcentrés, ainsi que la
programmation quadriennale des achats de l'ensemble des services centraux et déconcentrés.
Cette programmation quadriennale est indispensable pour intégrer les modifications requises sur les marchés
en cours de renouvellement, définir une stratégie d'achat cohérente, planifier les délais de procédure et lancer
les nouvelles consultations.
La MdA interroge le service prescripteur, au cours du dernier trimestre de l'année N, pour établir la liste des
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projets de marchés qu'il envisage de conclure l'année N+1, N+2, N+3 et N+4. Le service prescripteur remet
cette liste, comportant notamment l'objet, le montant prévisionnel, la durée prévisionnelle du marché, la date
prévisionnelle de notification, les axes de performances susceptibles d'être retenus, au plus tard le 1er
décembre de l'année N.
Après étude des projets de marchés de l'ensemble des services prescripteurs, la MdA et le SP organisent une
réunion bilatérale pour échanger sur les marchés à enjeux, les stratégies d'achat à mettre en œuvre et les
priorités du SP.
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
Dès l'apparition du besoin, le SP prend contact avec la MdA.
Concernant les marchés interministériels stratégiques pilotés par la Direction des achats de l'État portant
notamment sur : SOLIMP (solutions d'impression), SOLIMPROD, carburants et prestations associées, SME
(système de management de l'énergie, anciennement OSF outil de suivi des fluides), énergies (gaz, électricité),
logiciel de flotte automobile, maintenance et entretien de la flotte automobile, assurance de la flotte
automobile, etc., les services prescripteurs transmettent à la MdA leurs recensements (parcs et prestations
associées). Sur ces segments, une équipe projet devra être identifiée pour chaque service prescripteur.
La MdA vérifie que les besoins ne sont pas déjà pris en charge par des marchés en cours d'exécution. Dans ce
cas, la MdA pourra directement orienter le SP sur des supports contractuels existants et, éventuellement, sur
les fournisseurs du domaine concerné.
En fonction de l'urgence du besoin et du plan de charge du bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats,
la MdA établit le calendrier de prise en charge du nouveau marché et désigne le correspondant chargé du
dossier. Le projet de calendrier de la procédure de mise en concurrence est établi par la MdA lors de la
transmission de la première version du CCTP par le SP. La version définitive du calendrier est déterminée à la
finalisation du CCTP.
La MdA assure, en collaboration avec le SP, le sourcing (identification et rencontre de nouveaux fournisseurs,
comparaison continue du prix et de la qualité sur le marché, recherche des innovations apportées par de
nouveaux fournisseurs). Si besoin, elle compare les pratiques des deux ministères avec celles d'autres services
achats. 
La mission, à travers le bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats, prend en charge :
- la détermination de la nature de la consultation à lancer (marchés formalisés ou procédures adaptées) ;
- la formalisation de la demande d'avis préalable du Responsable Ministériel des Achats (RMA), et notamment la
détermination des axes de performances à prendre en compte pour les marchés dont le montant l'exige, avec
l'assistance du SP ;
- la formalisation du dossier de consultation :

sur la base du cahier des charges fonctionnelles et techniques rédigé par le SP, le CCTP (cahier des clauses
techniques particulières) est rédigé par le SP, avec l'assistance de la MdA ;
le bordereau des prix des prestations est établi par le SP en conformité avec la description des prestations
énoncée au CCTP ;
le CCAP (cahier des clauses administratives particulières) est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
le Règlement de la Consultation est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
l'AAPC (avis d'appel public à la concurrence) est rédigé par la MdA.

La MDA aide notamment le SP :
- à finaliser la formulation des clauses techniques pour lever toute ambigüité ;
- à exiger dans les réponses des fournisseurs une description claire et exhaustive de tous les services qui
doivent accompagner le marché (par exemple : points et délais de livraison, documentation accompagnant les
matériels pour les marchés de fournitures, ainsi que la démarche, la méthodologie et les livrables écrits ou
informatisés pour les marchés de prestations) ;
- à déterminer et détailler les unités d'œuvre pour garantir un meilleur chiffrage du prix des prestations et une
meilleure qualité de réponse.
Pour les projets complexes, la MdA peut orienter le SP vers des prestataires spécialisés dans le domaine
concerné, pour l'assister dans la formulation d'un CCTP clair et opérationnel.
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
En concertation avec le SP, la MdA détermine le calendrier de la procédure et fixe la date de réception des
offres. Cette dernière tient compte des contraintes opérationnelles du SP, des contraintes règlementaires et de
la réalité du processus de présentation des offres par les fournisseurs.
Dès la finalisation du dossier de consultation, et après validation du sous-directeur concerné ou du chef de
service, la MdA prend en charge les formalités de publicité (avis d'appel public à la concurrence) et procède à
la mise en ligne du dossier de consultation sur le profil d'acheteur.
Jusqu'à la date de remise des offres, les correspondances avec les candidats sont gérées par la MdA :
- le cas échéant, elle sollicite le SP pour répondre aux éventuelles questions des candidats et procède à des
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réponses mises en ligne sur la plateforme. Les éléments de réponses transmis sont analysés sur le plan
juridique, pour qu'ils ne puissent pas faire l'objet d'un recours en annulation dans l'hypothèse où certaines
informations seraient contraires aux intérêts d'un candidat ou au libre accès à la concurrence ;
- elle porte à la connaissance des candidats, via la plateforme, les ajustements ou rectificatifs apportés au
dossier de consultation.
Suite à l'ouverture des plis, la MdA réalise l'analyse des candidatures et demande l'assistance du SP le cas
échéant. Puis elle propose :

une assistance à l'analyse des offres ;
une assistance à la préparation des négociations lorsque la procédure le permet ;
une assistance à la rédaction du rapport de présentation et à l'estimation du gain achat.

Dès finalisation du rapport de présentation, la MdA soumet le document pour signature du sous-directeur
concerné ou du chef de service.
Lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur a arrêté son choix sur le titulaire auquel il est envisagé
d'attribuer le marché, la MdA transmet le dossier au CSPD, qui se charge de le soumettre au contrôleur
budgétaire et comptable ministériel (CBCM) dès lors que son montant le justifie.
Afin de respecter l'égalité de traitement des candidats, aucune information ne peut être transmise aux
candidats en cours de procédure. Ceux-ci sont avisés par écrit par la MdA du résultat de la consultation.
À ce titre, la MdA gère l'envoi des lettres de rejet aux sociétés non retenues, puis procède à la notification du
marché.
Toutes ces opérations sont régies par des règlements précis qui doivent être scrupuleusement respectés sous
peine de laisser aux candidats non retenus la possibilité de faire des recours et d'exposer le SP ou la MdA à des
poursuites pénales et/ou des amendes (délit de favoritisme).
À compter de la finalisation du dossier de consultation, les différentes étapes du processus sont les suivantes :

1 Rédaction de l'avis d'appel public à la concurrence

2 Prise en charge des formalités de publicité

3 Mise en ligne du dossier de consultation et gestion de la plateforme des marchés

4 Gestion des communications aux candidats (traitement des questions éventuelles conjointement avec
le prescripteur, publication des rectificatifs)

5 Réception des plis

6 Assistance à l'analyse des offres et à la formalisation du rapport de présentation

7 Présentation du dossier aux organes de contrôle (si le montant du contrat le justifie)

8 Envoi des lettres de rejet aux candidats non retenus et gestion des demandes complémentaires

9 Notification et recensement du marché

Le service prescripteur est donc entièrement déchargé de toutes les formalités liées à la procédure.
Exécution du marché
Le SP est responsable de l'exécution et du suivi des marchés.
La MdA (Saam-Achats 3) répond aux sollicitations des services utilisateurs des marchés pour les aider dans
l'exécution. Cette intervention est conditionnée par un signalement écrit du SP dans des délais contemporains
aux difficultés rencontrées.
Elle effectue, en tant que de besoin, des enquêtes de satisfaction auprès des utilisateurs, en concertation avec
le prescripteur.
Elle recueille et analyse toute décision, élément de suivi, ainsi que tout événement contractuel, qui serait de
nature à influer sur la performance de l'achat.
Elle prend en charge les mises à jour des bordereaux de prix et leurs diffusions.
Elle assure en concertation avec le SP des réunions régulières ou particulières avec le représentant du titulaire,
sur la base des éléments d'informations gérés.
Le cas échéant, la MdA propose aux parties prenantes ou mène auprès d'elles, toutes actions correctives de
nature à maintenir les objectifs de performance du projet. Elle communique de façon régulière ou particulière,
si le déroulement du projet le nécessite, toutes informations utiles aux prescripteurs et utilisateurs finaux.
Le SP répond à toute demande de la MdA  relative à l'exécution des marchés (notamment réponses à des
questionnaires, enquêtes permettant d'évaluer les fournisseurs, mises à jour des parcs et des modalités
contractuelles des marchés lors de la passation d'avenants, etc.). Les informations communiquées par les SP
feront, le cas échéant, l'objet par la MdA d'un retour consolidé à la Direction des achats de l'État.
IV.1.3 - Assistance juridique
La MdA assure une assistance juridique, soit à la demande, soit de façon systématique.
Les questions juridiques sont transmises au bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du
réseau des acheteurs (Saam-Achats 2) par voie électronique ou par courrier. Les réponses seront gérées en
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fonction du niveau de complexité du dossier.
La MdA assure, en tant que de besoin, les activités suivantes : 
Veille systématique

analyser l'impact des évolutions juridiques pour les acheteurs publics ;
informer et sensibiliser les acteurs en élaborant et en rédigeant des notes juridiques pratiques pour
l'ensemble de la communauté des acheteurs ;
informer les SP sur les aspects déontologiques de l'achat (réalisation de guides).

Exécution des marchés
évaluer les risques juridiques liés aux marchés, les analyser et les gérer en exécution (notamment à la
demande de Saam-Achats 3 et/ou du SP). Au-delà des cas d'espèce, identifier les zones de fragilité des
contrats ;
assurer le précontentieux (notamment la négociation avec les sociétés lors de divergences dans l'exécution
du marché) ;
analyser la nature des conflits et évaluer les enjeux (choix de la voie amiable et/ou recours ou résiliations) ;
expertiser les demandes complexes des SP en vue de rédiger de nouvelles clauses juridiques dans les marchés
(propriété intellectuelle, droit des logiciels, protection des données personnelles, etc.).

Réponse à une demande ponctuelle
analyser la demande de conseil, organiser son traitement et énoncer une problématique juridique ;
instruire et suivre les dispositifs contractuels, formuler une réponse juridique ;
identifier les marchés publics par rapport aux autres formes de convention ;
rechercher des solutions juridiques adaptées.

Soutien au règlement contentieux
Le bureau Saam Achats 2, assisté des services prescripteurs concernés, communique tous les éléments de fait
et de droit utiles à la direction des affaires juridiques (DAJ), seule compétente en matière de contentieux des
marchés.
La MdA est l'interlocuteur privilégié de la DAJ, permettant ainsi d'assurer l'exhaustivité et la fiabilité des
informations mises à disposition de la DAJ.

Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
Le présent article précise la répartition des compétences entre la MdA et le SP.
Le processus porte sur les phases de programmation des besoins (annexe 1), de rédaction du dossier de
consultation (annexe 2), d'exécution des marchés (annexe 3), et de veille juridique et prestations d'assistance à
la demande (annexe 4).
Chacune des annexes indique :
- dans la première colonne « interlocuteur MdA », les abréviations suivantes désignent les bureaux de la MdA :

Saam-Achats 1 : bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats ;
Saam-Achats 2 : bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du réseau des acheteurs ;
Saam-Achats 3 : bureau de la performance et du contrôle de gestion des achats.

- la répartition des rôles entre la MdA et le SP  (« R » pour responsable de l'action et « A » pour associé à
l'action. Éventuellement, une action peut être entièrement menée par un seul des deux partenaires (par
exemple : la mise en ligne du dossier de consultation ne requiert pas la participation du SP).
Les colonnes « engagement MdA » et « engagement SP »  précisent les conditions, en particulier de délai ou de
moyen, dans lesquelles les actions décrites doivent être réalisées. 
IV.2.1 - Programmation des besoins
Les différentes phases de programmation des besoins sont décrites en annexe 1. La description des principales
étapes préalables et de programmation des besoins est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien
suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
Outre la description du processus de rédaction du dossier de consultation, l'annexe 2 précise les tâches et rôles
des acteurs (responsable ou associé) allant de la mise en ligne de la consultation à la notification du contrat.
L'annexe 2 est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.3 - Exécution des marchés
Les étapes jalonnant l'exécution des marchés sont décrites en annexe 3 accessible sur le site intranet Pléiade,
en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Elles portent sur la prise en charge des avenants, la non-reconduction des contrats et le suivi juridique des
marchés.
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Les étapes constitutives de la veille juridique et des prestations d'assistance sont présentées en annexe 4. Il est
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précisé l'engagement de la MdA en matière de traitement des demandes de conseil des SP et de veille
juridique. Cette annexe est accessible sur le site Pléiade, en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Article 3 - Modalités de règlements des conflits
Cette convention s'applique aux achats et dépenses de l'administration centrale des ministères de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
En cas de désaccord sur sa mise en œuvre, et si ce désaccord persiste après concertation des deux parties
pendant au moins deux semaines après la constatation de cet état, la Secrétaire générale sera saisie et sa
décision sera appliquée.

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs du circuit de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
L'organisation financière et comptable associe le service prescripteur, la mission centre de services partagés
Dépenses et le département comptable ministériel dans une démarche partagée, tant en mode facturier qu'en
circuit classique d'exécution de la dépense, en conformité avec les dispositions du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP).
V.1.1 Traitement de la dépense
Le traitement de la dépense en mode facturier repose sur l'enchaînement rigoureux des opérations suivantes :
1. création du tiers (avec recherche préalable de son existence et de sa validité, au regard du répertoire SIRENE
en ce qui concerne les sociétés) ;
2. saisie d'un engagement juridique (EJ) dans Chorus par le délégataire (MCSPD), sur demande du délégant (SP) ;
puis envoi du bon de commande au fournisseur par le SP ;
3. livraison du matériel ou réalisation des prestations par le fournisseur après réception du bon de commande ;
4. saisie du service fait (SF) au plus près de la livraison du matériel ou de la réalisation des prestations ;
5. dépôt de la facture par le fournisseur par voie dématérialisée (Chorus PRO) dans la liste de travail du SFACT
qui assure un contrôle formel et vérifie les éléments de la liquidation en cas de SF existant. Le SFACT procède
au rapprochement de la facture avec l'EJ préalable et le SF, et à la mise en paiement si la demande de
paiement est complète et conforme.
Pour permettre une parfaite traçabilité de la chaine de la dépense le (SP) doit œuvrer en mode Chorus
Formulaires :
1. création par le délégant (SP) d'une demande d'achat (DA) ou d'une demande d'engagement juridique hors
marché (EJHM) qui est intégrée dans Chorus et qui est traitée par le délégataire (MCSPD) ;
2. constatation du service fait (SF) par le SP via Chorus Formulaires ;
3. après constatation du SF par le SP, certification du SF enregistrée par la MCSPD dans Chorus valant ordre de
payer donné au comptable en mode facturier ;
4. pour les dépenses relevant du périmètre défini dans le cadre de la mise en place du service facturier,
réception par le SFACT de la facture transmise directement et de façon dématérialisée par le fournisseur ;
5. traitement de la DP reçue de manière dématérialisée (Chorus PRO), contrôle de la liquidation de la dépense,
validation définitive en comptabilité générale et budgétaire et mise en paiement par le SFACT.
Les dépenses exclues du périmètre du service facturier sont strictement limitées aux cas suivants :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement,
ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action sociale),
notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou carte corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 61 35) ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.
Ces cas font l'objet d'un développement spécifique en partie V.3.1.4 b de la présente convention.
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Les conditions de réussite de ce partenariat entre le délégant (SP) et le délégataire (MCSPD) reposent sur :
- la participation du SP et de la MCSPD à une véritable démarche de conduite du changement ;
- le respect des circuits de gestion et des délais incombant à chaque partie - les délais mentionnés dans cette
convention et son annexe 8 étant à lire en jours ouvrés ;
- une documentation technique pour les processus de gestion les plus complexes élaborée conjointement
entre les services afin de sécuriser la dépense et maîtriser les risques encourus tout au long de la chaîne de la
dépense ;
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- le juste calibrage des moyens humains nécessaires ;
- l'engagement de l'ensemble des acteurs à assurer une formation initiale et continue adaptée visant à acquérir
un niveau de connaissance suffisant des principes de la gestion publique modernisée ;
- la compréhension par chacun des enjeux et contraintes de ses partenaires. À ce titre, et afin de permettre aux
agents d'avoir une approche concrète de la chaîne de la dépense, des immobilisations, les nouveaux arrivants
pourront être conviés, en amont de la formation, à rencontrer l'ensemble des acteurs au sein de leurs services
respectifs pour s'imprégner du contexte, et mieux appréhender les métiers de chacun ;
- des tableaux de bord de suivi d'activité partagés à destination du SP, élaborés à partir des restitutions Chorus
par le CSP ;
- la généralisation des échanges dématérialisés sous réserve des obligations réglementaires ;
- la formalisation des relations entre le SP et le CSP dans le traitement opérationnel des dépenses ;
- la fluidité de la communication des informations entre le SP et le CSP grâce aux outils d'échanges (Chorus
Formulaires en particulier).
La DAF, en sa qualité de responsable de la fonction financière ministérielle accompagnera les services dans
cette démarche de changement, en veillant particulièrement à la diffusion des informations métiers et des
outils (tels que Chorus Formulaires), ainsi qu'au plan de formation des personnels (en lien avec les SP, la MCSPD
et Saam A3) .
Article 2 - Rôle du service prescripteur (délégant)
Le délégant (SP) demeure le seul responsable de la programmation, de l'exécution de son budget et décide de
ses dépenses, dans le respect de la réglementation applicable.
Il procède à l'expression de ses besoins, définit ses niveaux de satisfaction et atteste de la réalité de la dette de
l'État par la constatation du SF.
À cet effet, il :
- vérifie la disponibilité des autorisations d'engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) avant tout nouvel
acte d'engagement, et suit l'exécution de son budget. En cas d'insuffisance des crédits, le délégataire informe le
délégant sans délai. À défaut d'ajustement de la dotation, le délégataire suspend l'exécution de la délégation ;
- garde toutes ses prérogatives en matière de choix des fournisseurs dans les conditions prévues par la
réglementation de la commande publique (ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret d'application
n° 2016-360 du 25 mars 2016), et dans le respect de la politique d'achats définie et mise en œuvre par la
mission des achats (Saam MdA). À ce titre, le SP s'engage à respecter les grands principes de la commande
publique, qui sont la liberté d'accès à la commande publique, l'égalité de traitement des candidats et la
transparence des procédures. Il veillera à choisir une offre répondant de manière pertinente à son besoin, à
respecter le principe de bonne utilisation des deniers publics, et à ne pas contracter systématiquement avec
un même prestataire lorsqu'il existe une pluralité d'offres potentielles susceptibles de répondre au besoin ;
- s'assure qu'il n'existe pas déjà un marché qui couvre son besoin, en consultant la liste des marchés en cours
mise à sa disposition par la MdA ;
- transmet les données permettant le suivi du montant des EJ pluriannuels ;
- transmet à la MCSPD les éléments nécessaires à la saisie des données dans Chorus pour :

la création de tiers
Avant toute demande d'achats (DA), le SP vérifie l'existence du tiers dans Chorus. Le cas échéant, le SP adresse
à la MCSPD une demande de création ou de modification de tiers.
Cette demande doit contenir tous les éléments nécessaires :
- nom et prénom de l'entité à créer ou modifier ;
- adresse postale ;
- numéro d'identification (numéro Siret, sécurité sociale, TVA intracommunautaire, etc.) ;
- coordonnées bancaires (RIB en particulier).

la création de l'engagement juridique  
Le SP crée une DA dans Chorus Formulaires et la fait valider par une personne ayant qualité d'ordonnateur,
disposant d'une délégation de signature.
Le SP veille impérativement à préciser les imputations (centre financier, centre de coûts, activité, financement
par un fonds de concours) et à utiliser une convention de nommage de ses DA Chorus Formulaires (cf. annexe
11 a).
Il joint les pièces justificatives nécessaires en dématérialisé (devis, références du bordereau des prix unitaires,
coordonnées du fournisseur, etc.) et envoie la demande dans le workflow (WF) à la MCSPD.

la constatation matérielle du SF
Le SF s'effectue en 2 étapes :
- Le SP constate le SF, au plus près de la date de livraison du bien ou de la date de réalisation de la prestation de
service, via Chorus Formulaires en joignant les pièces justificatives (procès-verbal de recette en particulier ou
bon de livraison).
Le SP s'engage à saisir la constatation du SF dans Chorus Formulaires à maximum J+5 à compter de la date de
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livraison ou de la date de réalisation des prestations. La validation du SF est assurée par une personne ayant
qualité d'ordonnateur et disposant d'une délégation de signature.
- La certification du SF est assurée par la MCSPD, ce qui vaut ordre de payer en mode facturier. La MCSPD
vérifie la conformité du service fait au regard de la commande initiale ou des conditions d'exécution du
marché, en particulier en terme de délais de livraison ou de délais de réalisation des prestations.
En cas de retard, le SP doit préciser s'il est imputable au fournisseur (ou prestataire choisi), ou si celui-ci lui
incombe. Dans la première hypothèse, les pénalités prévues au marché seront appliquées.
Le SP s'engage à motiver tout retard de constat de service fait au regard de la date prévisionnelle de livraison
inscrite dans Chorus (cf. annexe 8 - point 3 Traitement des factures).
 
- répond sans attendre, et conformément aux circuits de gestion, aux demandes d'informations qui lui sont
transmises par la MCSPD ;
- transmet à la MCSPD le nom et la copie de(s) la délégation(s) de signature de la/des personne(s) ayant
délégation à engager le SP, à certifier le SF et à ordonnancer le paiement. Le SP s'engage à en assurer la mise à
jour aussi souvent que nécessaire auprès du CSP ;
- respecte les règles de sécurité d'accès à Chorus Formulaires et à tout autre système d'information interfacé à
Chorus ;
- organise en son sein la conservation, le classement et l'archivage des pièces non dématérialisées. Le SP doit
être en mesure de les présenter lors de contrôles d'auditeurs internes ou externes, à la demande du comptable
ou de la MCSPD ;
- veille à la qualité comptable des informations transmises pour traitement au CSP.
Par ailleurs, afin de fluidifier les relations avec le CSP, le SP s'engage à lui communiquer, dans les meilleurs
délais, toute modification intervenant dans son organisation, et à tenir à jour l'annuaire de ses correspondants
(en annexe 6).
Article 3 - Rôle de la mission centre de services partagés dépenses (MCSPD) (service délégataire)
En mode service facturier, le rôle du délégataire (MCSPD) est de transcrire dans le progiciel Chorus, et sur
demande du SP, les transactions relatives aux EJ et à la certification du SF.
En mode classique, le rôle du CSP s'étend à la création des DP sur la base des dossiers transmis par le SP, et au
contrôle des DP directement générées par interface AMM ou carte achat.
Dans l'un et l'autre cas, il participe à la qualité comptable du ministère ou de la structure, notamment par la
fiabilisation des imputations budgétaires et comptables dès l'EJ, en ayant de concert avec le comptable un rôle
de conseil, d'anticipation et d'alerte, auprès du SP.
Il intègre les travaux d'inventaire réalisés par le SP et participe au suivi des immobilisations (cf. annexe 11 d).
Le périmètre fonctionnel de la MCSPD recouvre les activités des macro-processus budgétaires et comptables
suivants :
MP3 : Exécution des dépenses ;
MP7 : Restitutions, comptes rendus, tableaux de bord ;
MP9 : Gestion des actifs immobilisés
La MCSPD s'engage à :
- fournir ses coordonnées et son organigramme fonctionnel (en annexe 5a et 5b) au SP et à lui communiquer en
temps réel toute évolution, à lister nominativement les agents dûment habilités à renseigner la transaction de
certification du SF dans Chorus ;
- assurer la continuité de service et la disponibilité nécessaire, autant que faire se peut ;
- garantir la qualité des informations enregistrées dans Chorus sur la base de l'ensemble des données
transmises par le SP ;
- répondre dans les meilleurs délais aux demandes de prestations et d'informations du SP, afin de garantir la
fluidité mais également la qualité de ses prestations de service notamment en s'engageant sur des délais ;
- assurer un contrôle de cohérence sur les données transmises (hors contrôles d'opportunité) ;
- assurer la traçabilité des contrôles internes qu'il effectue ;
- prioriser les paiements à la demande du responsable de programme ou du SP, en cas de pénurie de crédits de
paiement.
V.3.1 Le circuit de la dépense
La MCSPD est le seul interlocuteur du département comptable ministériel. Ce principe étant posé, il sera
toutefois possible de tenir des réunions tripartites (MCSPD, SP, DCM), au cas par cas, en fonction des
difficultés récurrentes rencontrées sur certains dossiers.
V.3.1.1 La gestion des tiers
La MCSPD s'engage à traiter les demandes de création de tiers à J+2 maximum, hors délais de validation par la
cellule de supervision des tiers (CST).
V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
Le CSP matérialise pour le compte du SP les EJ dans le progiciel Chorus.
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La MCSPD valide l'EJ dans Chorus, dans la limite des délais et dans les conditions visées en annexe 8, dès lors
que le SP lui a transmis l'ensemble des éléments lui permettant d'effectuer cette saisie.
La date, le montant et le numéro de l'EJ Chorus (qui sera le numéro du bon de commande) sont transmis
automatiquement dans Chorus Formulaires.
Les bons de commande sont édités à partir du système d'information Chorus par la MCSPD.
Le service signataire des actes est la MCSPD. Les bons de commande signés par la MCSPD sont mis à
disposition ou transmis aux SP, chargés de l'envoi dématérialisé aux fournisseurs.
Il appartient au CSP de s'assurer de l'envoi des engagements juridiques dans Chorus pour avis ou visa du
contrôleur budgétaire, tel que prévu en application de l'arrêté du 26 décembre 2013 modifié. Toute dépense
doit au préalable être inscrite par le SP dans les documents de programmation budgétaire (DPG - CRG - liste
des actes programmés) transmis par le responsable de programme au CBCM.  Il appartient au SP de s'assurer
de cette inscription au moment de la saisine de la Mission des achats s'agissant des marchés, bons de
commande ou tout autre acte de dépense supérieur au seuil de visa ou d'avis, ou avant la transmission de la
demande d'achats à la MCSPD. La MCSPD transmet, dès la notification du support (marché) ou validation de
l'engagement juridique dans Chorus, les numéros longs et courts Chorus au SP. L'absence d'un acte dans les
documents de programmation suspend le délai de visa du contrôleur budgétaire ministériel jusqu'à intégration
de la dépense dans les documents de programmation.
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
Après constatation du SF par le SP, la certification du SF constitue, avec l'EJ préalable, l'une des étapes
essentielles de la dépense.
Cette transaction permet de constater la conformité du bien livré ou de la prestation réalisée avec
l'engagement contractuel du fournisseur, au vu des informations transmises par le SP, via Chorus Formulaires.
Le SP veillera à joindre les pièces justificatives nécessaires, en particulier les bons de livraison ou les procès-
verbaux de recette.
La certification du SF doit intervenir au plus près de la date réelle de livraison du matériel ou de réalisation des
prestations.
En mode facturier, c'est la certification du SF qui vaut ordre de payer au comptable, et qui permet donc la mise
en paiement des factures.
L'enregistrement de la certification du SF dans Chorus par la MCSPD s'effectue au maximum à J+3 à compter
de sa réception.
V.3.1.4  La demande de paiement (DP)
a) périmètre du service facturier
La facture parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation native (portail
Chorus PRO). Toute facture reçue au format papier par le SP ou le CSP doit être renvoyée au fournisseur avec
un courrier explicatif.
L'intégration de la facture dans l'outil Chorus génère automatiquement une demande de paiement (DP) :
- si le SF est déjà saisi au moment où la facture est intégrée, la DP rapatrie automatiquement ces données, ce
qui permet au SFACT de procéder immédiatement au contrôle de la liquidation et à la mise en paiement en
l'absence d'anomalie ;
- si le SF n'est pas saisi au moment où la facture est intégrée, la DP n'est pas traitée par le SFACT, faute de
rapprochement. La MCSPD envoie au SP tous les 15 jours au cours des premier et second quadrimestres et
toutes les semaines durant le dernier quadrimestre la liste des DP concernées ; une fois le SF saisi par le SP, la
MCSPD transmet cette information nouvelle au SFACT afin qu'il puisse traiter le dossier.
Tout refus de constatation de SF par le SP devra être justifié. Le retour d'informations à la MCSPD devra être
assuré globalement sur la liste transmise et ne devra pas faire l'objet d'un retour « perlé » ligne à ligne.
Deux mois après l'arrivée d'une facture, et en l'absence persistante de SF, la facture est supprimée par le
SFACT ; ce dernier informe le fournisseur de l'impossibilité de mettre en paiement la facture faute de SF, et
l'invite à se rapprocher du SP à l'origine de la commande.
Le cas particulier des dépenses SFACT relevant des flux 3 et 4 : les ordres de payer
Le SP référence et met à jour la liste des fournisseurs et des engagements juridiques concernés.
La MCSPD lance tous les 15 jours au plus tard une restitution pour identifier les factures parvenues relevant des
flux 3 et 4, et transmet au SP sous format électronique un projet d'ordre de payer (OP) pour validation. Le SP
doit vérifier les éléments de facturation.
Après validation de l'OP par le SP dans un délai maximal de 3 jours, la MCSPD adresse au SFACT l'OP, via
Chorus communication.
Cas particulier des dépenses de flux 3 avec service fait présumé
Pour ces dépenses sans ordonnancement préalable et en mode service facturier, le CSP n'a plus à transmettre
a priori un ordre de payer au SFACT pour mise en paiement des factures afférentes.
Cet ordre de payer doit en revanche être établi par le CSP après le paiement des factures, sous la forme d'un
ordre de payer périodique (OPP), a minima selon la périodicité fixée réglementairement.
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La mise en place du service fait présumé et de l'ordre de payer périodique (avec automatisation à venir du
traitement des factures) s'accompagne d'un plan de contrôle a posteriori, formalisé dans Chorus par le
responsable du contrôle interne pour le CSP, qui vise à procéder, après paiement des factures, à une
vérification (aléatoire et par échantillons) de la réalité du service fait. La liste des DP à contrôler est accessible
depuis Chorus Formulaires.
Il appartient au service prescripteur de mettre en œuvre ledit plan de contrôle, et de transmettre au CSP, via
Chorus Formulaires, la déclaration du service fait.
b) hors périmètre du service facturier
Les dépenses hors SFACT relevant du périmètre de la MCSPD sont les suivantes :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement
temporaire, ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action
sociale), notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou carte  corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 61 35) à ce stade ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.
Toute autre dépense doit être traitée selon le schéma SFACT.
Les modalités de traitement des dépenses hors SFACT sont développées, autant que de besoin, dans les fiches
techniques (non exhaustives à ce stade) figurant en annexe 11. Les fiches techniques à venir, dont celle portant
sur « les immobilisations et les travaux d'inventaire », seront jointes à la présente convention par voie
d'avenant, conformément au titre VII.
Quelques précisions sont apportées ci-après en complément.

Les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou cartes  corporate (flux 4) 
Les dépenses pouvant relever des cartes achats et cartes corporate sont décrites en annexe 11c.
Dès la fin du mois, le SP collecte l'ensemble des pièces justificatives (ROA, factures, attestations) et les
transmet dans les 14 jours au CSP.
S'agissant des cartes achat de niveau 1 et 3, le CSP enrichit les DP directement parvenues dans Chorus (choix
des imputations, ajout du ROA) et transmet les PJ papier (factures) au DCM avant le 20 du mois suivant.
S'agissant des cartes  corporate, le CSP saisit manuellement les DP et adresse le dossier papier (factures) au
DCM avant le 30 du mois suivant.

Facturation interne (flux 4)
La facturation interne concerne les prestations entre services de l'État.
Dès qu'une convention entraînant facturation est conclue par le SP avec un autre service de l'État, le SP
transmet au CSP une copie numérisée de cette convention en indiquant les factures attendues sur l'année.
Le CSP adresse une fois tous les 15 jours aux SP concernés la liste des factures internes intégrées dans Chorus.
En retour, le SP transmet au CSP l'état liquidatif signé afin que celui-ci puisse procéder à la mise en paiement.
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
Le décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la
commande publique fixe, par catégories de pouvoirs adjudicateurs, le délai de paiements des sommes dues en
exécution des contrats de la commande publique ainsi que le taux des intérêts moratoires et le montant de
l'indemnité pour frais de recouvrement dus en cas de retard de paiement.
Le délai de paiement est fixé à trente jours pour l'État (...) - art.1.
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros (art.9.) en plus du montant
des intérêts moratoires.
Le délai de paiement commence à courir à partir de la date de réception de la facture, qui correspond à la
date d'intégration dans Chorus en mode dématérialisé, ou à partir de la date du SF si elle est postérieure à la
date de réception de la facture. Il est à noter que ce délai prend en compte le délai de virement Banque de
France de 2 jours. Le SP, la MCSPD et le DCM disposent donc en réalité de 28 jours calendaires pour mettre en
paiement une facture.
Dès lors que la date d'échéance du paiement est dépassée, les intérêts moratoires (IM) sont automatiquement
calculés dans Chorus et une DP est directement générée. Le versement des intérêts moratoires est de droit
pour les fournisseurs :
- pour les dépenses relevant du périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail du SFACT.
La MCSPD contrôle tous les quinze jours les intérêts moratoires ainsi générés et adresse au SFACT ses
instructions pour validation ou suppression des IM sur la base d'un motif recevable (exemple : litige
fournisseurs, non-respect de l'obligation de dématérialisation, erreur de date de base, etc.).
- pour les dépenses hors périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail de la MCSDP. Elle contrôle
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au moins une fois par mois les intérêts moratoires ainsi générés et les transmet le cas échéant au DCM pour
validation. 
Les DP d'IM sont imputées sur les crédits du SP. Les IM consomment à la fois des crédits d'autorisations
d'engagement et des crédits de paiement.
La MCSPD transmet tous les deux mois à chaque SP la liste détaillée des intérêts moratoires payés sur la
période.
V.3.1.6 Les pièces justificatives
La MCSPD met à disposition des services du CBCM (DCB et DCM), au « fil de l'eau », les documents suivants :
- les pièces justificatives dès leur notification [1] aux cocontractants (acte d'engagement, cahier des clauses
administratives particulières (CCAP), cahier des clauses techniques particulières (CCTP), bordereau des prix
unitaires, KBIS, coordonnées bancaires, fichiers signatures électroniques), dans l'EJ Chorus :
- l'état des révisions de prix des marchés ;
- le décompte des avances ;
- en tant que de besoin, toute autre pièce visée par la nomenclature des pièces justificatives des dépenses de
l'État (au niveau de l'EJ, du SF ou de la DP) ;
- les décomptes de pénalités ainsi que les confirmations de pénalités (Chorus Formulaires communication) ;
- les changements de coordonnées bancaires reçus directement par les SP (Fiche tiers, EJ ou  DP). La MCSPD
établit un certificat administratif lorsque le tiers est titulaire d'un marché public ;
- les certificats de levée des retenues de garanties élaborés par les SP (Chorus Formulaires communication).
L'acceptation par le comptable des pièces justificatives dématérialisées (pour les dépenses sur et hors marché)
est précisée par l'arrêté du 20 décembre 2016 modifié [2] portant nomenclature des pièces justificatives des
dépenses de l'État, et s'effectue dans le cadre posé par l'arrêté du 22 mars 2018 relatif aux modalités
d'établissement, de conservation et de transmission sous forme dématérialisée des pièces justificatives et des
documents de comptabilité des opérations de l'État pris en application des articles 51, 52, 150 et 164 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.
Les pièces de marchés sont acceptées au format dématérialisé comme justification des opérations dès lors
qu'elles sont rattachées à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement).
Ainsi, la copie scannée des pièces constitutives des marchés prévues à l'article 11 du Code des marchés publics
de 2006 (à savoir l'acte d'engagement et les cahiers des charges) peut être acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée dans Chorus à l'engagement juridique.
Par ailleurs, la copie scannée des pièces d'exécution des marchés est également acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement) et uniquement
dans les cas prévus par la DGFIP (dématérialisation des factures) ou selon les modalités autorisées au cas par
cas par le ministre chargé du budget.
V.3.1.7 Les factures
Le lieu unique de réception des factures est le SFACT. Toutes les factures sont à adresser directement au
SFACT à :

Pour un envoi électronique :
https://www.chorus-pro.gouv.fr
Destinataire État : Siret 11000201100044
Service exécutant : FAC9460075

La MCSPD confirme aux fournisseurs, via le bon de commande, le lieu unique de réception des factures. Cette
adresse est également inscrite au CCAP de tout marché notifié.
Les factures parvenant par erreur directement au SP sont renvoyées par le SP aux fournisseurs.
À défaut d'être accompagnées du bon de commande Chorus, les factures comportent obligatoirement le
numéro de ce bon de commande délivré par l'application Chorus et/ou les références des marchés
correspondants.
Dans le cas où la facture ne mentionne pas les références des bons de commande et/ou des marchés
correspondants, ou mentionne des références erronées, le SFACT, après recherche dans l'outil informatique et
interrogation de la MCSPD, renverra la facture au dit fournisseur. La MCSPD en sera tenu informée.
Le service facturier, chargé de la création des demandes de paiement, est responsable des étapes qui vont du
contrôle de la liquidation jusqu'au paiement (loi n° 2001-692 du 1er août 2001 - décret  n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié). En concentrant les opérations de réception des factures, de création de la demande
de paiement dans Chorus, puis en assurant sa mise en paiement, le service facturier participe à l'amélioration
de la qualité comptable  et à l'optimisation des délais de paiement.
Il revient au service facturier d'affirmer le mode facturier. Pour ce faire, il conviendra de développer avec les
fournisseurs de l'ensemble des services prescripteurs une communication privilégiée. Il pourra alors prendre
une série de mesures concourant au respect du mode facturier (rappel aux fournisseurs par divers canaux de
communication de la nécessité d'inscrire le n° EJ sur la facture, renvoi des factures incomplètes aux
fournisseurs, etc.).
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Par ailleurs, dans un souci d'optimisation du traitement des factures, les services prescripteurs sont invités à se
rapprocher de leurs fournisseurs afin que ces derniers regroupent les factures. Il conviendra de veiller à ce que
ces factures présentent un niveau de détail suffisant pour permettre un suivi budgétaire à la maille désirée.
V.3.1.8 Les avoirs
En mode facturier, l'avoir parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation
native.
La MCSPD adresse tous les 15 jours à chacun des SP le détail des avoirs parvenus dans Chorus et les concernant.
Le SP informe le CSP du traitement qu'il convient de donner à ces avoirs :

à supprimer ;
à déduire de facture(s) existante(s) et/ou à venir ;
devant faire l'objet d'un titre de recettes (en l'absence de facture(s) existante(s) et/ou à venir).

Les avoirs n'ayant fait l'objet d'aucun retour par le SP 2 mois après leur réception dans Chorus sont supprimés
par le comptable.
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
La MCSPD procède à la clôture des EJ, dès lors que les livraisons ou les prestations ont été entièrement réalisées
et payées. Cette action réalisée au « fil de l'eau » réduit significativement le volume des tâches
traditionnellement reportées en fin d'exercice.
En cas d'annulation totale ou partielle de la commande, le SP informe la MCSPD qui procède à la clôture de l'EJ.
S'agissant des marchés publics, la MCSPD, à la demande du SP et une fois les autorisations d'engagement
soldées (transaction Chorus « finalisation des postes »), clôture l'EJ et en informe le SFACT par tout moyen
traçable et auditable (outil d'échange, courriel, document papier, etc.).
La MCSPD adresse tous les deux mois au service prescripteur la liste des EJ non soldés aux fins d'expertise.
V.3.2 Les travaux de fin de gestion et d'inventaire
Les travaux de fin de gestion ont pour objet la clôture budgétaire et comptable de l'exercice en cours et la
poursuite des opérations basculées sur l'exercice suivant.
Ces travaux, qui impliquent une participation active des SP, sont menés conjointement par la DAF (DCISIF), le
DCM et le CSP.
Le traitement des travaux de fin de gestion repose sur 4 étapes :
- le nettoyage des flux ;
- les modifications de la cartographie budgétaire ;
- la bascule des lots ;
- les opérations d'inventaire (ou clôture comptable) : recensement des charges à payer, et enregistrement des
provisions et engagements hors bilan éventuels.
Au cours du dernier trimestre, la MCSPD réunit l'ensemble des SP pour une réunion préparatoire aux travaux
de fin de gestion et d'inventaires. Le département comptable est associé à cette réunion qui est également
l'occasion de dresser un bilan des opérations effectuées l'année précédentes et de sensibiliser les services aux
opérations de recensement des charges à payer.
Début octobre, le CSP adresse aux différents SP la liste des EJ susceptibles de basculer sur l'année N+1. Puis
jusqu'au 31 décembre, il communique chaque quinzaine la liste des EJ pour lesquels des SF demeurent en
attente.
Dès qu'elles sont connues, la MCSPD informe le SP des dates officielles de fin de gestion par l'envoi d'une note.
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
Pour les services prescripteurs disposant d'un accès à Chorus Formulaires, le suivi des formulaires est à réaliser
directement dans le tableau de bord Chorus Formulaires et ne nécessite pas, pour cet objectif, d'un accès à
Chorus.
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
Le SP tiendra un ensemble de tableaux de bord permettant de suivre son activité, ses performances et les
préconisations à mettre en œuvre au niveau des anomalies rencontrées.
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
La MCSPD contribue à la fiabilisation de la chaîne de la dépense et à l'optimisation des procédures, en
apportant son expertise et ses conseils (cf. liste des restitutions en annexe n° 10).
La MCSPD tiendra différents tableaux de bord permettant, au travers d'indicateurs, de dégager les marges de
progrès dans le traitement de la dépense.
Ils doivent permettre de suivre en particulier :
- l'activité de la MCSPD ;
- la performance de la MCSPD (temps de traitement d'un bon de commande, d'un  EJ, etc.) ;
- les anomalies détectées notamment dans la passation des commandes et le suivi du SF ;
- les délais de constatation des SF par les SP ;
- le nombre de factures parvenues sans SF.
Dans le cadre d'une recherche constante de l'amélioration des procédures, des réunions seront organisées
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entre le SP et la MCSPD, afin de faire le point sur les résultats obtenus, les prestations fournies et la pertinence
des indicateurs et les propositions d'amélioration convenues.
V.4.3 Les restitutions du département comptable ministériel (DCM)
Le département comptable ministériel (DCM)  a pour mission de mettre en règlement dans les délais
réglementaires les dépenses présentées par le centre de services partagés.                  
L'amélioration de la qualité budgétaire et comptable, et plus globalement, de la performance des processus de
dépense, nécessite un recensement et un suivi formalisé des anomalies qui permettent de :
- quantifier les anomalies constatées dans le cadre des contrôles du comptable, à la fois en ce qui concerne les
paiements et les inventaires (notamment par revue analytique [3]) ;
- réaliser une analyse des risques en fonction de la nature de la dépense et/ou du prescripteur , cette analyse
pouvant également se faire par programme ;
- informer régulièrement la MCSPD des résultats des contrôles et des anomalies rencontrées ;
- mesurer l'effet des actions mises en œuvre par le suivi des anomalies dans le temps ;
- adapter le plan de contrôle interne du comptable, au titre du SFAC, en adaptant les contrôles et/ou en
redéfinissant éventuellement le nombre d'acteurs devant intervenir sur un même dossier.
Ces informations donneront lieu à restitutions de la part du SFACT à la MCSPD qui transmettra au SP.

Titre VI  - Gouvernance de la convention portant délégation

Il convient, pour garantir un fonctionnement optimum des relations entre les deux parties, qu'un suivi adapté
soit institué dans le cadre d'un comité de pilotage élargi à l'ensemble des services prescripteurs.
VI.1.1 Gestion des achats
Il est institué un comité des achats, qui a pour vocation de rassembler l'ensemble des prescripteurs et de
rendre compte de la qualité de service de la prestation, par rapport aux indicateurs définis par la mission des
achats. Le service prescripteur peut également proposer des indicateurs.
Une réunion annuelle est organisée, entre les parties, pour faire le bilan de la période écoulée. L'objectif est
d'améliorer la relation entre la MdA et le SP et, le cas échéant, de faire évoluer le contenu de la convention de
services.
VI.1.2 Gestion de la dépense
Il est institué un comité de pilotage de la dépense qui se réunira au moins une fois par an. Il est animé par le
responsable de la MCSPD et aura pour fonction :
- d'élaborer le bilan annuel de fonctionnement de la convention de service et des évolutions souhaitables ;
- de faire le point des sujets en instance et des procédures à optimiser ;
- de s'assurer de la validité des organigrammes fonctionnels échangés et de la liste des référents identifiés ;
- de procéder à la mise à jour et à l'évolution des annexes jointes au présent contrat en cas de changement
réglementaire ou à la demande des parties signataires. Dans ce cas, seules les parties concernées seront
signataires de la nouvelle annexe ;
- de présenter les fiches méthodologiques décrivant les processus de gestion les plus complexes élaborées
conjointement avec les services prescripteurs.
Le département comptable ministériel est associé à ce comité de pilotage.

Titre VII - Évolution de la convention

La présente convention prend effet le jour de sa publication au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports (BOENJS). Les annexes sont consultables sur le site Pléiade (adresse :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx)
Elle est renouvelable chaque année par tacite reconduction.
Les parties conviennent que la présente convention et ses annexes sont susceptibles d'être adaptées en
fonction des évolutions de la réglementation ou pour la prise en compte de spécificités d'organisation et de
traitement de la dépense. Ces adaptations s'effectueront par voie d'avenant.
 
Fait à Paris, le 21 mai 2021
 
[1] Dans le cadre de l'avis ou du visa, les pièces sont mises à disposition du DCB avant notification au cocontractant.
[2] L'arrêté du 27 juillet 2020, modifiant l'arrêté du 20 décembre 2016 et publié au Journal officiel du 1er août 2020, introduit la disposition
générique suivante en introduction de la rubrique 4 « Commande publique » :
« Conformément à l'article 3 du présent arrêté, pour toutes les pièces justificatives de cette rubrique, la transmission de copies est acceptée par le
comptable public sous réserve qu'elles soient rattachées respectivement à l'engagement juridique pour les pièces initiales du marché public ou du
contrat ou à la demande de paiement pour les pièces d'exécution et de facturation ».
[3] Revue analytique : comparaison des données de l'année avec n-1, des données d'autres structures (périmètre homogène) ou des données
postérieures si programmation pluriannuelle.
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Le délégant,
Le directeur du service à compétence nationale « service de modernisation des systèmes d'information des
ressources humaines »,
Emmanuel Spinat

Le délégataire,
Le chef du service de l’action administrative et des moyens,
Thierry Bergeonneau
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Réglementation financière et comptable

Convention de services

Convention de services relative à la mise en œuvre de la politique d’achat et la dépense
dans le cadre d’une organisation financière partagée avec un service facturier du MENJS
et du MESRI entre la direction du numérique pour l'éducation et le service de l'action
administrative et des moyens
NOR : MENA2118688X
convention de services du 3-6-2021
MENJS - SAAM

Entre
La direction du numérique pour l'éducation (service prescripteur), désignée dans le présent document sous le
terme « SP » ou « délégant », représentée par le directeur du numérique pour l'éducation, Jean-Marc Merriaux,
d'une part,
Et
Le service de l'action administrative et des moyens du secrétariat général du MENJS et du MESRI (SG - Saam),
et plus particulièrement les deux missions ci-après du Saam :
- la mission des achats, désignée sous le terme « MdA » ou « délégataire » dans le présent document ;
- la mission centre de services partagés dépenses, désignée sous le terme « MCSPD » ou « délégataire » dans le
document.
Représenté par le chef du Saam, Thierry Bergeonneau, d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

Titre I - Préambule

Titre II - Objet

Titre III - Compétences du délégant et du délégataire

Titre IV - Le processus d'achat :

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
Exécution du marché
IV.1.3 - Assistance juridique
Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
IV.2.1 - Programmation des besoins
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
IV.2.3 - Exécution des marchés
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Article 3 - Modalités de règlements des conflits

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs de la chaîne de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
V.1.1 Traitement de la dépense
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Article 2 - Rôle du délégant (service prescripteur)
Article 3 - Rôle du délégataire (MCSPD)
V.3.1 Le circuit de la dépense
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V.3.1.1 La gestion des tiers
V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
V.3.1.4 La demande de paiement (DP)
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
V.3.1.6 Les pièces justificatives
V.3.1.7 Les factures
V.3.1.8 Les avoirs
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
V.3.2 Les travaux de fin de gestion
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
V.4.3 Les restitutions du service facturier (SFACT)

Titre VI - Gouvernance

VI.1.1 Gestion des achats
VI.1.2 Gestion de la dépense

Titre VII - Évolution de la convention de délégation de service

 
Annexes consultables sur le site intranet Pléiade :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx

Titre I - Préambule

La présente convention de services traite des relations fonctionnelles entre le service prescripteur (SP) et les
services du Saam (la mission des achats (Saam - MdA)) et la mission centre de services partagés dépenses (Saam
- MCSPD), intervenant dans la mise en œuvre de la politique d'achat et dans le circuit de la dépense.
À cet égard, la présente convention décrit les responsabilités des intervenants de la chaîne de la dépense en
mode facturier, d'une part, et hors mode facturier, d'autre part, le service facturier (SFACT) relevant de la
compétence du contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) des ministères de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse, des Sports et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
Elle porte l'organisation des achats et de l'exécution budgétaire et comptable des dépenses de l'État qui
préserve les compétences d'une part, du SP et d'autre part, du SG-Saam-MdA et du SG-Saam-MCSPD.

Titre II - Objet

La présente convention a pour objectifs de définir :
- les conditions dans lesquelles la MdA prend en charge, pour le compte du service prescripteur, l'ensemble des
procédures d'achats ;
- les modalités de traitement des dossiers de la dépense et les responsabilités réparties entre le service
prescripteur, la mission des achats (SG-Saam-MdA) et la mission centre de services partagés dépenses (SG-
Saam-MCSPD).
Chaque acteur impliqué dans le protocole doit contribuer à :

atteindre les objectifs des politiques publiques ;
optimiser l'utilisation des crédits et les délais de paiement de l'État ;
professionnaliser et fluidifier la chaîne de la dépense ;
améliorer la qualité des comptes de l'État ;
améliorer les relations avec les fournisseurs ;
contribuer à l'atteinte des objectifs de maîtrise des risques répondant au contrôle interne comptable.

Titre III -  Compétences du délégant et du délégataire

Le délégant :
- les services prescripteurs (SP) :
Leurs compétences sont décrites par les dispositions réglementaires du décret n° 2014-133 du 17 février 2014
modifié fixant l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse
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et des Sports, et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et de l'arrêté du 17 février 2014 modifié fixant
l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports,
et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, en vigueur.
Les besoins en termes d'achats et de dépenses, qui en résultent, sont identifiés et estimés par les services
prescripteurs, dans la limite des ressources allouées par les responsables de programmes relevant des missions
« Enseignement scolaire », « Recherche et enseignement supérieur » et « Sports, jeunesse et vie associative ».
Les services prescripteurs sont responsables de la consommation de leurs dotations. Ils participent à l'exercice
de la fonction d'ordonnateur et au suivi de celle-ci, partagée entre la MdA et la MCSPD.
Le délégataire :
- SG-Saam - Mission des achats (MdA) :
La mission des achats définit et met en œuvre la politique d'achat et la professionnalisation de l'achat public
des services de l'État et de ses établissements. Elle les représente dans les organes interministériels chargés de
la coordination et de la promotion de l'achat public. Elle apporte son expertise stratégique, juridique,
économique, organisationnelle et technique aux services centraux et déconcentrés. Elle coordonne ou prend
en charge tout ou partie de leurs achats.
Dans le cadre de la politique d'achat définie par la Direction des achats de l'État (DAE) et la Secrétaire générale
du MENJS et du MESRI, la mission des achats gère l'activité « achats » pour l'ensemble des services centraux et
déconcentrés des deux ministères, en s'appuyant sur les services acheteurs et prescripteurs. Elle prend en
charge l'accomplissement des tâches liées à l'achat et aux opérations de suivi de la dépense, en dehors des
opérations réalisées dans le progiciel Chorus qui relèvent de la mission centre de services partagés dépenses.
- SG-Saam - Mission centre de services partagés Dépenses (MCSPD) :
La mission centre de services partagés dépenses assure, pour le compte des services centraux des deux
ministères, services prescripteurs de la dépense, les activités budgétaires et financières suivantes :

elle participe à l'exercice de la fonction d'ordonnateur de dépenses et au suivi de celles-ci ;
elle saisit les actes de gestion dans Chorus, engagements juridiques, services faits et demandes de paiement
qui ne relèvent pas du service facturier ;
elle assure le pilotage des crédits de paiement en lien avec les responsables de programme ;
elle apporte une aide aux services prescripteurs en matière de pilotage budgétaire, notamment en élaborant
des restitutions et des tableaux de bord. 

Titre IV - Le processus d'achat

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
La mission des achats (MdA) et le service prescripteur (SP) travaillent, de concert, pour établir la
programmation des achats sur les quatre années à venir et pour élaborer une stratégie cohérente.
La mission des achats (MdA) assiste le service prescripteur (SP) pour la définition de son besoin et la
formalisation des documents contractuels. Dans ce cadre, le SP s'engage à rédiger le cahier des clauses
techniques particulières, sur la base des modèles fournis par la MdA. À ce titre, le SP est responsable de la
qualité et de l'exhaustivité des informations techniques transmises.
La MdA prend en charge l'ensemble de la procédure jusqu'à la notification du contrat, puis assure le suivi de
l'exécution du marché jusqu'à son terme sur le plan juridique (contrôle du respect de l'ensemble des clauses
contractuelles, y compris sur les axes de politique d'achat, établissement d'un bilan final d'exécution des
marchés à enjeux) et financier (encadrement des dépenses en cours d'exécution avec, pour référence initiale, le
budget prévisionnel, identification des dérives éventuelles).
La MdA est l'interlocuteur unique du SP pour l'optimisation et l'efficience du processus achat.
Cette organisation doit permettre de sensibiliser le SP en amont et de prévenir d'éventuels contentieux en
renforçant les supports juridiques par des clauses contractuelles adaptées au domaine de la consultation.
Pour assurer la sécurité juridique des contrats et la performance des achats, le SP consulte la MdA à chaque
étape du processus.
La MdA intervient à chacune des trois phases décrites ci-dessous.
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
La MdA recense, pour les quatre années à venir, les besoins pour le compte des deux ministères, en matière de
services, fournitures et travaux.
Elle élabore la cartographie des achats pour l'administration centrale et les services déconcentrés, ainsi que la
programmation quadriennale des achats de l'ensemble des services centraux et déconcentrés.
Cette programmation quadriennale est indispensable pour intégrer les modifications requises sur les marchés
en cours de renouvellement, définir une stratégie d'achat cohérente, planifier les délais de procédure et lancer
les nouvelles consultations.
La MdA interroge le service prescripteur, au cours du dernier trimestre de l'année N, pour établir la liste des
projets de marchés qu'il envisage de conclure des années N+1, N+2, N+3 et N+4. Le service prescripteur remet
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cette liste, comportant notamment l'objet, le montant prévisionnel, la durée prévisionnelle du marché, la date
prévisionnelle de notification, les axes de performances susceptibles d'être retenus, au plus tard le 1er
décembre de l'année N.
Après étude des projets de marchés de l'ensemble des services prescripteurs, la MdA et le SP organisent une
réunion bilatérale pour échanger sur les marchés à enjeux, les stratégies d'achat à mettre en œuvre et les
priorités du SP.
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
Dès l'apparition du besoin, le SP prend contact avec la MdA.
Concernant les marchés interministériels stratégiques pilotés par la Direction des achats de l'État portant
notamment sur : SOLIMP (solutions d'impression), SOLIMPROD, carburants et prestations associées, SME
(système de management de l'énergie anciennement OSF outil de suivi des fluides), énergies (gaz, électricité),
logiciel de flotte automobile, maintenance et entretien de la flotte automobile, assurance de la flotte
automobile, etc., les services prescripteurs transmettent à la MdA leurs recensements (parcs et prestations
associées). Sur ces segments, une équipe projet devra être identifiée pour chaque service prescripteur.
La MdA vérifie que les besoins ne sont pas déjà pris en charge par des marchés en cours d'exécution. Dans ce
cas, la MdA pourra directement orienter le SP sur des supports contractuels existants et, éventuellement, sur
les fournisseurs du domaine concerné.
En fonction de l'urgence du besoin et du plan de charge du bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats,
la MdA établit le calendrier de prise en charge du nouveau marché et désigne le correspondant chargé du
dossier. Le projet de calendrier de la procédure de mise en concurrence est établi par la MdA lors de la
transmission de la première version du CCTP par le SP. La version définitive du calendrier est déterminée à la
finalisation du CCTP.
La MdA assure, en collaboration avec le SP, le sourcing (identification et rencontre de nouveaux fournisseurs,
comparaison continue du prix et de la qualité sur le marché, recherche des innovations apportées par de
nouveaux fournisseurs). Si besoin, elle compare les pratiques des deux ministères avec celles d'autres services
achats. 
La mission, à travers le bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats, prend en charge :
- la détermination de la nature de la consultation à lancer (marchés formalisés ou procédures adaptées) ;
- la formalisation de la demande d'avis préalable du Responsable Ministériel des Achats (RMA), et notamment la
détermination des axes de performances à prendre en compte pour les marchés dont le montant l'exige, avec
l'assistance du SP ;
- la formalisation du dossier de consultation :

sur la base du cahier des charges fonctionnelles et techniques rédigé par le SP, le CCTP (cahier des clauses
techniques particulières) est rédigé par le SP, avec l'assistance de la MdA ;
le bordereau des prix des prestations est établi par le SP en conformité avec la description des prestations
énoncée au CCTP ;
le CCAP (cahier des clauses administratives particulières) est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
le Règlement de la Consultation est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
l'AAPC (avis d'appel public à la concurrence) est rédigé par la MdA.

La MDA aide notamment le SP :
- à finaliser la formulation des clauses techniques pour lever toute ambigüité ;
- à exiger dans les réponses des fournisseurs une description claire et exhaustive de tous les services qui
doivent accompagner le marché (par exemple : points et délais de livraison, documentation accompagnant les
matériels pour les marchés de fournitures, ainsi que la démarche, la méthodologie et les livrables écrits ou
informatisés pour les marchés de prestations) ;
- à déterminer et détailler les unités d'œuvre pour garantir un meilleur chiffrage du prix des prestations et une
meilleure qualité de réponse.
Pour les projets complexes, la MdA peut orienter le SP vers des prestataires spécialisés dans le domaine
concerné, pour l'assister dans la formulation d'un CCTP clair et opérationnel.
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
En concertation avec le SP, la MdA détermine le calendrier de la procédure et fixe la date de réception des
offres. Cette dernière tient compte des contraintes opérationnelles du SP, des contraintes règlementaires et de
la réalité du processus de présentation des offres par les fournisseurs.
Dès la finalisation du dossier de consultation, et après validation du sous-directeur concerné ou du chef de
service, la MdA prend en charge les formalités de publicité (avis d'appel public à la concurrence) et procède à
la mise en ligne du dossier de consultation sur le profil d'acheteur.
Jusqu'à la date de remise des offres, les correspondances avec les candidats sont gérées par la MdA :
- le cas échéant, elle sollicite le SP pour répondre aux éventuelles questions des candidats et procède à des
réponses mises en ligne sur la plateforme. Les éléments de réponses transmis sont analysés sur le plan
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juridique, pour qu'ils ne puissent pas faire l'objet d'un recours en annulation dans l'hypothèse où certaines
informations seraient contraires aux intérêts d'un candidat ou au libre accès à la concurrence ;
- elle porte à la connaissance des candidats, via la plateforme, les ajustements ou rectificatifs apportés au
dossier de consultation ;
Suite à l'ouverture des plis, la MdA réalise l'analyse des candidatures et demande l'assistance du SP le cas
échéant. Puis elle propose :

une assistance à l'analyse des offres ;
une assistance à la préparation des négociations lorsque la procédure le permet ;
une assistance à la rédaction du rapport de présentation et à l'estimation du gain achat.

Dès finalisation du rapport de présentation, la MdA soumet le document pour signature du sous-directeur
concerné ou du chef de service.
Lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur a arrêté son choix sur le titulaire auquel il est envisagé
d'attribuer le marché, la MdA transmet le dossier au CSPD, qui se charge de le soumettre au contrôleur
budgétaire et comptable ministériel (CBCM) dès lors que son montant le justifie.
Afin de respecter l'égalité de traitement des candidats, aucune information ne peut être transmise aux
candidats en cours de procédure. Ceux-ci sont avisés par écrit par la MdA du résultat de la consultation.
À ce titre, la MdA gère l'envoi des lettres de rejet aux sociétés non retenues, puis procède à la notification du
marché.
Toutes ces opérations sont régies par des règlements précis qui doivent être scrupuleusement respectés sous
peine de laisser aux candidats non retenus la possibilité de faire des recours et d'exposer le SP ou la MdA à des
poursuites pénales et/ou des amendes (délit de favoritisme).
À compter de la finalisation du dossier de consultation, les différentes étapes du processus sont les suivantes :
 

1 Rédaction de l'avis d'appel public à la concurrence

2 Prise en charge des formalités de publicité

3 Mise en ligne du dossier de consultation et gestion de la plateforme des marchés

4 Gestion des communications aux candidats (traitement des questions éventuelles conjointement avec
le prescripteur, publication des rectificatifs)

5 Réception des plis

6 Assistance à l'analyse des offres et à la formalisation du rapport de présentation

7 Présentation du dossier aux organes de contrôle (si le montant du contrat le justifie)

8 Envoi des lettres de rejet aux candidats non retenus et gestion des demandes complémentaires

9 Notification et recensement du marché

 
Le service prescripteur est donc entièrement déchargé de toutes les formalités liées à la procédure.
Exécution du marché
Le SP est responsable de l'exécution et du suivi des marchés dans la mesure des engagements juridiques qu'il a
effectivement prescrits.
La MdA (Saam-Achats 3) répond aux sollicitations des services utilisateurs des marchés pour les aider dans
l'exécution. Cette intervention est conditionnée par un signalement écrit du SP dans des délais contemporains
aux difficultés rencontrées.
Elle effectue, en tant que de besoin, des enquêtes de satisfaction auprès des utilisateurs, en concertation avec
le prescripteur.
Elle recueille et analyse toute décision, élément de suivi, ainsi que tout événement contractuel, qui serait de
nature à influer sur la performance de l'achat.
Elle prend en charge les mises à jour des bordereaux de prix et leurs diffusions.
Elle assure en concertation avec le SP des réunions régulières ou particulières avec le représentant du titulaire,
sur la base des éléments d'informations gérés.
Le cas échéant, la MdA propose aux parties prenantes ou mène auprès d'elles, toutes actions correctives de
nature à maintenir les objectifs de performance du projet. Elle communique de façon régulière ou particulière,
si le déroulement du projet le nécessite, toutes informations utiles aux prescripteurs et utilisateurs finaux.
Le SP répond à toute demande de la MdA  relative à l'exécution des marchés (notamment réponses à des
questionnaires, enquêtes permettant d'évaluer les fournisseurs, mises à jour des parcs et des modalités
contractuelles des marchés lors de la passation d'avenants, etc.). Les informations communiquées par les SP
feront, le cas échéant, l'objet par la MdA d'un retour consolidé à la Direction des achats de l'État.
Pour les marchés à forts enjeux budgétaires de la DNE, le bureau Saam-Achats 3 est associé aux comités
contractuels. Ces marchés font l'objet d'un suivi particulier, tout au long de leur exécution, et donnent lieu à
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l'établissement d'un bilan basé sur les retours d'expérience, sur les données financières issues de Chorus et sur
les enquêtes de satisfaction menées auprès des services utilisateurs et des fournisseurs.
La liste de ces marchés à forts enjeux est envoyée en début d'année civile.
IV.1.3 - Assistance juridique
La MdA assure une assistance juridique, soit à la demande, soit de façon systématique.
Les questions juridiques sont transmises au bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du
réseau des acheteurs (Saam-Achats 2) par voie électronique ou par courrier. Les réponses seront gérées en
fonction du niveau de complexité du dossier.
La MdA assure, en tant que de besoin, les activités suivantes : 
Veille systématique

analyser l'impact des évolutions juridiques pour les acheteurs publics ;
informer et sensibiliser les acteurs en élaborant et en rédigeant des notes juridiques pratiques pour
l'ensemble de la communauté des acheteurs ;
informer les SP sur les aspects déontologiques de l'achat (réalisation de guides).

Exécution des marchés
évaluer les risques juridiques liés aux marchés, les analyser et les gérer en exécution (notamment à la
demande de Saam-Achats 3 et/ou du SP). Au-delà des cas d'espèce, identifier les zones de fragilité des
contrats ;
assurer le précontentieux (notamment la négociation avec les sociétés lors de divergences dans l'exécution
du marché) ;
analyser la nature des conflits et évaluer les enjeux (choix de la voie amiable et/ou recours ou résiliations) ;
expertiser les demandes complexes des SP en vue de rédiger de nouvelles clauses juridiques dans les marchés
(propriété intellectuelle, droit des logiciels, protection des données personnelles, etc.).

Réponse à une demande ponctuelle
analyser la demande de conseil, organiser son traitement et énoncer une problématique juridique ;
instruire et suivre les dispositifs contractuels, formuler une réponse juridique ;
identifier les marchés publics par rapport aux autres formes de convention ;
rechercher des solutions juridiques adaptées.

Soutien au règlement contentieux
Le bureau Saam Achats 2, assisté des services prescripteurs concernés, communique tous les éléments de fait
et de droit utiles à la direction des affaires juridiques (DAJ), seule compétente en matière de contentieux des
marchés.
La MdA est l'interlocuteur privilégié de la DAJ, permettant ainsi d'assurer l'exhaustivité et la fiabilité des
informations mises à disposition de la DAJ.

Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
Le présent article précise la répartition des compétences entre la MdA et le SP.
Le processus porte sur les phases de programmation des besoins (annexe 1), de rédaction du dossier de
consultation (annexe 2), d'exécution des marchés (annexe 3), et de veille juridique et prestations d'assistance à
la demande (annexe 4).
Chacune des annexes indique :
- dans la première colonne « interlocuteur MdA », les abréviations suivantes désignent les bureaux de la MdA :

Saam-Achats 1 : bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats ;
Saam-Achats 2 : bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du réseau des acheteurs ;
Saam-Achats 3 : bureau de la performance et du contrôle de gestion des achats.

- la répartition des rôles entre la MdA et le SP (« R » pour responsable de l'action et « A » pour associé à l'action.
Éventuellement, une action peut être entièrement menée par un seul des deux partenaires (par exemple : la
mise en ligne du dossier de consultation ne requiert pas la participation du SP).
Les colonnes « engagement MdA » et « engagement SP » précisent les conditions, en particulier de délai ou de
moyen, dans lesquelles les actions décrites doivent être réalisées. 
IV.2.1 - Programmation des besoins
Les différentes phases de programmation des besoins sont décrites en annexe 1. La description des principales
étapes préalables et de programmation des besoins est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien
suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
Outre la description du processus de rédaction du dossier de consultation, l'annexe 2 précise les tâches et rôles
des acteurs (responsable ou associé) allant de la mise en ligne de la consultation à la notification du contrat.
L'annexe 2 est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien suivant : 
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.3 - Exécution des marchés
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Les étapes jalonnant l'exécution des marchés sont décrites en annexe 3 accessible sur le site intranet Pléaide,
en utilisant le lien suivant : 
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Elles portent sur la prise en charge des avenants, la non-reconduction des contrats et le suivi juridique des
marchés.
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Les étapes constitutives de la veille juridique et des prestations d'assistance sont présentées en annexe 4. Il est
précisé l'engagement de la MdA en matière de traitement des demandes de conseil des SP et de veille
juridique. Cette annexe est accessible sur le site Pléiade, en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Article 3 - Modalités de règlements des conflits
Cette convention s'applique aux achats et dépenses de l'administration centrale des ministères de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
En cas de désaccord sur sa mise en œuvre, et si ce désaccord persiste après concertation des deux parties
pendant au moins deux semaines après la constatation de cet état, la Secrétaire générale sera saisie et sa
décision sera appliquée.

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs du circuit de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
L'organisation financière et comptable associe le service prescripteur, la mission centre de services partagés
Dépenses et le département comptable ministériel dans une démarche partagée, tant en mode facturier qu'en
circuit classique d'exécution de la dépense, en conformité avec les dispositions du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP).
V.1.1 Traitement de la dépense
Le traitement de la dépense en mode facturier repose sur l'enchaînement rigoureux des opérations suivantes :
1. création du tiers (avec recherche préalable de son existence et de sa validité, au regard du répertoire SIRENE
en ce qui concerne les sociétés) ;
2. saisie d'un engagement juridique (EJ) dans Chorus par le délégataire (MCSPD), sur demande du délégant (SP),
puis envoi du bon de commande au fournisseur par le SP ;
3. livraison du matériel ou réalisation des prestations par le fournisseur après réception du bon de commande ;
4. saisie du service fait (SF) au plus près de la livraison du matériel ou de la réalisation des prestations ;
5. dépôt de la facture par le fournisseur par voie dématérialisée (Chorus PRO) dans la liste de travail du SFACT,
qui assure un contrôle formel et vérifie les éléments de la liquidation en cas de SF existant. Le SFACT procède
au rapprochement de la facture avec l'EJ préalable et le SF, et à la mise en paiement si la demande de
paiement est complète et conforme.
Pour permettre une parfaite traçabilité de la chaîne de la dépense, le (SP) doit œuvrer en mode Chorus
Formulaires. Toutefois, une période de transition est prévue jusqu'à fin décembre 2022 au plus tard (selon
calendrier prévisionnel), pendant laquelle le SP continuera d'échanger avec la MCSPD hors Chorus Formulaires
avant déploiement complet et mature de l'outil Chorus Formulaires au sein du SP.
La présente convention précise les rôles de chacun dans le cadre du fonctionnement cible, c'est-à-dire en
mode Chorus Formulaires :
1. création par le délégant (SP) d'une demande d'achat (DA) ou d'une demande d'engagement juridique hors
marché (EJHM) qui est intégrée dans Chorus et qui est traitée par le délégataire (MCSPD) ;
2. constatation du service fait (SF) par le SP via Chorus Formulaires ;
3. après constatation du SF par le SP, certification du SF enregistrée par la MCSPD dans Chorus valant ordre de
payer donné au comptable en mode service facturier ;
4. pour les dépenses relevant du périmètre défini dans le cadre de la mise en place du service facturier,
réception par le SFACT de la facture transmise directement et de façon dématérialisée par le fournisseur ;
5. traitement de la DP reçue de manière dématérialisée (Chorus PRO), contrôle de la liquidation de la dépense,
validation définitive en comptabilité générale et budgétaire et mise en paiement par le SFACT.
Les dépenses exclues du périmètre du service facturier sont strictement limitées aux cas suivants :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement,
ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action sociale,
notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou carte  corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 61 35) ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
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- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.
Ces cas font l'objet d'un développement spécifique en partie V.3.1.4 b de la présente convention.
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Les conditions de réussite de ce partenariat entre le délégant (SP) et le délégataire (MCSPD) reposent sur :
- la participation du SP et de la MCSPD à une véritable démarche de conduite du changement ;
- le respect des circuits de gestion et des délais incombant à chaque partie - les délais mentionnés dans cette
convention et son annexe 8 étant à lire en jours ouvrés ;
- une documentation technique pour les processus de gestion les plus complexes élaborée conjointement
entre les services afin de sécuriser la dépense et maîtriser les risques encourus tout au long de la chaîne de la
dépense ;
- le juste calibrage des moyens humains nécessaires ;
- l'engagement de l'ensemble des acteurs à assurer une formation initiale et continue adaptée visant à acquérir
un niveau de connaissance suffisant des principes de la gestion publique modernisée ;
- la compréhension par chacun des enjeux et contraintes de ses partenaires. À ce titre, et afin de permettre aux
agents d'avoir une approche concrète de la chaîne de la dépense, des immobilisations, les nouveaux arrivants
pourront être conviés, en amont de la formation, à rencontrer l'ensemble des acteurs au sein de leurs services
respectifs pour s'imprégner du contexte, et mieux appréhender les métiers de chacun ;
- des tableaux de bord de suivi d'activité partagés à destination du SP, élaborés à partir des restitutions Chorus
par le CSP ;
- la généralisation des échanges dématérialisés sous réserve des obligations réglementaires ;
- la formalisation des relations entre le SP et le CSP dans le traitement opérationnel des dépenses ;
- la fluidité de la communication des informations entre le SP et le CSP grâce aux outils d'échanges (Chorus
Formulaires en particulier).
La DAF, en sa qualité de responsable de la fonction financière ministérielle accompagnera les services dans
cette démarche de changement, en veillant particulièrement à la diffusion des informations métiers et des
outils (tels que Chorus Formulaires), ainsi qu'au plan de formation des personnels (en lien avec les SP, la MCSPD
et Saam A3).
Article 2 - Rôle du service prescripteur (délégant)
Le délégant (SP) demeure le seul responsable de la programmation, de l'exécution de son budget et décide de
ses dépenses, dans le respect de la réglementation applicable.
Il procède à l'expression de ses besoins, définit ses niveaux de satisfaction et atteste de la réalité de la dette de
l'État par la constatation du SF.
À cet effet, il :
- vérifie la disponibilité des autorisations d'engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) avant tout nouvel
acte d'engagement, et suit l'exécution de son budget. En cas d'insuffisance des crédits, le délégataire informe le
délégant sans délai. À défaut d'ajustement de la dotation, le délégataire suspend l'exécution de la délégation ;
- garde toutes ses prérogatives en matière de choix des fournisseurs dans les conditions prévues par la
réglementation de la commande publique (ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret d'application
n° 2016-360 du 25 mars 2016), et dans le respect de la politique d'achats définie et mise en œuvre par la
mission des achats (Saam MdA). À ce titre, le SP s'engage à respecter les grands principes de la commande
publique, qui sont la liberté d'accès à la commande publique, l'égalité de traitement des candidats et la
transparence des procédures. Il veillera à choisir une offre répondant de manière pertinente à son besoin, à
respecter le principe de bonne utilisation des deniers publics, et à ne pas contracter systématiquement avec
un même prestataire lorsqu'il existe une pluralité d'offres potentielles susceptibles de répondre au besoin ;
- s'assure qu'il n'existe pas déjà un marché qui couvre son besoin, en consultant la liste des marchés en cours
mise à sa disposition par la MdA ;
- transmet les données permettant le suivi du montant des EJ pluriannuels ;
- transmet à la MCSPD les éléments nécessaires à la saisie des données dans Chorus pour :

la création de tiers
Avant toute demande d'achats (DA), le SP vérifie l'existence du tiers dans Chorus. Le cas échéant, le SP adresse
à la MCSPD une demande de création ou de modification de tiers.
Cette demande doit contenir tous les éléments nécessaires :
- nom et prénom de l'entité à créer ou modifier ;
- adresse postale ;
- numéro d'identification (numéro Siret, sécurité sociale ou autre) ;
- coordonnées bancaires (RIB en particulier).

la création de l'engagement juridique  
Le SP crée une DA dans Chorus Formulaires et la fait valider par une personne ayant qualité d'ordonnateur,
disposant d'une délégation de signature.
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Le SP veille impérativement à préciser les imputations (centre financier, centre de coûts, activité, financement
par un fonds de concours) et à utiliser si besoin d'une convention de nommage de ses DA Chorus Formulaires
(cf. annexe 11 a).
Il joint les pièces justificatives nécessaires en dématérialisé (devis, références du bordereau des prix unitaires,
coordonnées du fournisseur, etc.).
En cas de difficultés techniques, le SP peut transmettre par voie dématérialisée Hors Chorus Formulaires au
CSP, l'ensemble des documents nécessaires à la création de l'engagement juridique (nom du tiers, numéro du
marché le cas échéant, devis ou UO d'une DPGF, imputations) en justifiant d'une validation de la dépense par
une personne ayant qualité d'ordonnateurs.

la constatation matérielle du SF  
Le SF s'effectue en 2 étapes :
- Le SP constate le SF, au plus près de la date de livraison du bien ou de la date de réalisation de la prestation de
service, via Chorus Formulaires en joignant les pièces justificatives (procès-verbal de recette en particulier ou
bon de livraison).
Le SP s'engage à saisir la constatation du SF dans Chorus Formulaires à maximum J+5 à compter de la date de
livraison ou de la date de réalisation des prestations. La constatation du SF est assurée par une personne ayant
qualité d'ordonnateur et disposant d'une délégation de signature.
- La certification du SF est assurée par la MCSPD, ce qui vaut ordre de payer en mode service facturier. La
MCSPD vérifie la conformité du service fait au regard de la commande initiale ou des conditions d'exécution du
marché, en particulier en termes de délais de livraison ou de délais de réalisation des prestations.
En cas de retard, le SP doit préciser s'il est imputable au fournisseur (ou prestataire choisi) ou si celui-ci lui
incombe. Dans la première hypothèse, les pénalités prévues au marché seront appliquées.
Le SP s'engage à motiver tout retard de constat de service fait au regard de la date prévisionnelle de livraison
inscrite dans Chorus (cf. annexe 8 - point 3 Traitement des factures).
 
- répond sans attendre, et conformément aux circuits de gestion, aux demandes d'information qui lui sont
transmises par la MCSPD ;
- transmet à la MCSPD le nom et la copie de(s) la délégation(s) de signature de la/des personne(s) ayant
délégation à engager le SP, à certifier le SF et à ordonnancer le paiement. Le SP s'engage à en assurer la mise à
jour aussi souvent que nécessaire auprès du CSP ;
- respecte les règles de sécurité d'accès à Chorus Formulaires et à tout autre système d'information interfacé à
Chorus ;
- organise en son sein la conservation, le classement et l'archivage des pièces non dématérialisées. Le SP doit
être en mesure de les présenter lors de contrôles d'auditeurs internes ou externes, à la demande du comptable
ou de la MCSPD ;
- veille à la qualité comptable des informations transmises pour traitement au CSP.
Par ailleurs, afin de fluidifier les relations avec le CSP, le SP s'engage à lui communiquer, dans les meilleurs
délais, toute modification intervenant dans son organisation, et à tenir à jour l'annuaire de ses correspondants
(en annexe 6).
Article 3 - Rôle de la mission centre de services partagés dépenses (MCSPD) (service délégataire)
En mode service facturier, le rôle du délégataire (MCSPD) est de transcrire dans le progiciel Chorus, et sur
demande du SP, les transactions relatives aux EJ et à la certification du SF.
En mode classique, le rôle du CSP s'étend à la création des DP sur la base des dossiers transmis par le SP, et au
contrôle des DP directement générées par interface AMM ou carte achat.
Dans l'un et l'autre cas, il participe à la qualité comptable du ministère ou de la structure, notamment par la
fiabilisation des imputations budgétaires et comptables dès l'EJ, en ayant de concert avec le comptable un rôle
de conseil, d'anticipation et d'alerte, auprès du SP.
Il intègre les travaux d'inventaire réalisés par le SP et participe au suivi des immobilisations. Des travaux sont en
cours entre le DCISIF, le DCM, la MCSPD et les SP pour clarifier les rôles des différents acteurs (cf. annexe 11 d).
Le périmètre fonctionnel de la MCSPD recouvre les activités des macro-processus budgétaires et comptables
suivants :
MP3 : Exécution des dépenses ;
MP7 : Restitutions, comptes rendus, tableaux de bord ;
MP9 : Gestion des actifs immobilisés
La MCSPD s'engage à :
- fournir ses coordonnées et son organigramme fonctionnel (en annexes 5a et 5b) au SP et à lui communiquer
en temps réel toute évolution, à lister nominativement les agents dûment habilités à renseigner la transaction
de certification du SF dans Chorus ;
- assurer la continuité de service et la disponibilité nécessaire, autant que faire se peut ;
- garantir la qualité des informations enregistrées dans Chorus sur la base de l'ensemble des données
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transmises par le SP ;
- répondre dans les meilleurs délais aux demandes de prestations et d'informations du SP, afin de garantir la
fluidité mais également la qualité de ses prestations de service notamment en s'engageant sur des délais ;
- assurer un contrôle de cohérence sur les données transmises (hors contrôles d'opportunité) ;
- assurer la traçabilité des contrôles internes qu'il effectue ;
- prioriser les paiements à la demande du responsable de programme ou du SP, en cas de pénurie de crédits de
paiement.
V.3.1 Le circuit de la dépense
La MCSPD est le seul interlocuteur du département comptable ministériel. Ce principe étant posé, il sera
toutefois possible de tenir des réunions tripartites (MCSPD, SP, DCM), au cas par cas, en fonction des
difficultés récurrentes rencontrées sur certains dossiers.
V.3.1.1 La gestion des tiers
La MCSPD s'engage à traiter les demandes de création de tiers à J+2 maximum, hors délais de validation par la
cellule de supervision des tiers (CST).
V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
La MCSPD matérialise pour le compte du SP les EJ dans le progiciel Chorus.
La MCSPD valide l'EJ dans Chorus, dans la limite des délais et dans les conditions visées en annexe 8, dès lors
que le SP lui a transmis l'ensemble des éléments lui permettant d'effectuer cette saisie.
La date, le montant et le numéro de l'EJ Chorus (qui sera le numéro du bon de commande) sont transmis
automatiquement dans Chorus Formulaires.
Les bons de commande sont édités à partir du système d'information Chorus par la MCSPD.
Le service signataire des actes est la MCSPD. Les bons de commande signés par la MCSPD sont mis à
disposition ou transmis aux SP, chargés de l'envoi dématérialisé aux fournisseurs.
Il appartient au CSP de s'assurer de l'envoi des engagements juridiques dans Chorus pour avis ou visa du
contrôleur budgétaire, tel que prévu en application de l'arrêté du 26 décembre 2013 modifié.
Toute dépense doit au préalable être inscrite par le SP dans les documents de programmation budgétaire
(DPG - CRG - liste des actes programmés) transmis par le responsable de programme au CBCM. Il appartient au
SP de s'assurer de cette inscription au moment de la saisine de la Mission des achats s'agissant des marchés,
bons de commande ou tout autre acte de dépense supérieur au seuil de visa ou d'avis, ou avant la transmission
de la demande d'achats à la MCSPD. La MCSPD transmet, dès la notification du support (marché) ou validation
de l'engagement juridique dans Chorus, les numéros longs et courts Chorus au SP. L'absence d'un acte dans les
documents de programmation suspend le délai de visa du contrôleur budgétaire ministériel jusqu'à intégration
de la dépense dans les documents de programmation.
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
Après constatation du SF par le SP, la certification du SF constitue, avec l'EJ préalable, l'une des étapes
essentielles de la dépense.
Cette transaction permet de constater la conformité du bien livré ou de la prestation réalisée avec
l'engagement contractuel du fournisseur, au vu des informations transmises par le SP, via Chorus Formulaires.
Le SP veillera à joindre les pièces justificatives nécessaires, en particulier les bons de livraison ou les procès-
verbaux de recette.
La certification du SF doit intervenir au plus près de la date réelle de livraison du matériel ou de réalisation des
prestations.
En mode facturier, c'est la certification du SF qui vaut ordre de payer au comptable, et qui permet donc la mise
en paiement des factures.
L'enregistrement de la certification du SF dans Chorus par la MCSPD s'effectue au maximum à J+3 à compter
de sa réception.
V.3.1.4  La demande de paiement (DP)
a) périmètre du service facturier
La facture parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation native (portail
Chorus PRO). Toute facture reçue au format papier par le SP ou le CSP doit être renvoyée au fournisseur avec
un courrier explicatif.
L'intégration de la facture dans l'outil Chorus génère automatiquement une demande de paiement (DP) :
- si le SF est déjà saisi au moment où la facture est intégrée, la DP rapatrie automatiquement ces données, ce
qui permet au SFACT de procéder immédiatement au contrôle de la liquidation et à la mise en paiement en
l'absence d'anomalie ;
- si le SF n'est pas saisi au moment où la facture est intégrée, la DP n'est pas traitée par le SFACT, faute de
rapprochement. La MCSPD envoie au SP tous les 15 jours au cours des   1er et second quadrimestres et toutes
les semaines durant le dernier quadrimestre la liste des DP concernées ; une fois le SF saisi par le SP, la MCSPD
transmet cette information nouvelle au SFACT afin qu'il puisse traiter le dossier.
Tout refus de constatation de SF par le SP devra être justifié. Le retour d'informations à la MCSPD devra être
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assuré globalement sur la liste transmise et ne devra pas faire l'objet d'un retour « perlé » ligne à ligne.
Deux mois après l'arrivée d'une facture, et en l'absence persistante de SF, la facture est supprimée par le
SFACT ; ce dernier informe le fournisseur de l'impossibilité de mettre en paiement la facture faute de SF et
l'invite à se rapprocher du SP à l'origine de la commande.
Le cas particulier des dépenses SFACT relevant des flux 3 et 4 : les ordres de payer
Le SP référence et met à jour la liste des fournisseurs et des engagements juridiques concernés.
La MCSPD lance tous les 15 jours au plus tard une restitution pour identifier les factures parvenues et transmet
au SP sous format électronique un projet d'ordre de payer (OP) pour validation. Le SP doit vérifier les éléments
de facturation.
Après validation de l'OP par le SP dans un délai maximal de 3 jours, la MCSPD adresse au SFACT l'OP, via
Chorus communication.
Cas particulier des dépenses de flux 3 avec service fait présumé
Pour ces dépenses sans ordonnancement préalable et en mode service facturier, le CSP n'a plus à transmettre
a priori un ordre de payer au SFACT pour mise en paiement des factures afférentes.
Cet ordre de payer doit en revanche être établi par le CSP après le paiement des factures, sous la forme d'un
ordre de payer périodique (OPP), a minima selon la périodicité fixée réglementairement.
La mise en place du service fait présumé et de l'ordre de payer périodique (avec automatisation à venir du
traitement des factures) s'accompagne d'un plan de contrôle a posteriori, formalisé dans Chorus par le
responsable du contrôle interne pour le CSP, qui vise à procéder, après paiement des factures, à une
vérification (aléatoire et par échantillons) de la réalité du service fait. La liste des DP à contrôler est accessible
depuis Chorus Formulaires (durant la période transitoire, la MCSPD transmet au SP la liste des DP sous forme
de fichier Excel).
Il appartient au service prescripteur de mettre en œuvre ledit plan de contrôle, et de transmettre au CSP, via
Chorus Formulaires, la déclaration du service fait.
b) hors périmètre du service facturier
Les dépenses hors SFACT relevant du périmètre de la MCSPD sont les suivantes :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement
temporaire, ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action
sociale), notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou cartes  corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 61 35) à ce stade ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.  
Toute autre dépense doit être traitée selon le schéma SFACT.
Les modalités de traitement des dépenses hors SFACT sont développées, autant que de besoin, dans les fiches
techniques (non exhaustives à ce stade) figurant en annexe 11. Les annexes techniques à venir, dont celle
portant sur « les immobilisations et les travaux d'inventaire », seront jointes à la présente convention par voie
d'avenant, conformément au titre VII.
Quelques précisions sont apportées ci-après en complément.

Les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou cartes  corporate (flux 4) 
Les dépenses pouvant relever des cartes achats et cartes corporate sont décrites en annexe 11c.
Dès la fin du mois, le SP collecte l'ensemble des pièces justificatives (ROA, factures, attestations) et les
transmet dans les 14 jours au CSP.
S'agissant des cartes achat de niveau 1 et 3, le CSP enrichit les DP directement parvenues dans Chorus (choix
des imputations, ajout du ROA) et transmet les PJ papier (factures) au DCM avant le 20 du mois suivant.
S'agissant des cartes corporate, le CSP saisit manuellement les DP et adresse le dossier papier (factures) au
DCM avant le 30 du mois suivant.

Facturation interne (flux 4)
La facturation interne concerne les prestations entre services de l'État.
Dès qu'une convention entraînant facturation est conclue par le SP avec un autre service de l'État, le SP
transmet au CSP une copie numérisée de cette convention en indiquant les factures attendues sur l'année.
Le CSP adresse une fois tous les 15 jours aux SP concernés la liste des factures internes intégrées dans Chorus.
En retour, le SP transmet au CSP l'état liquidatif signé afin que celui-ci puisse procéder à la mise en paiement.
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
Le décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la
commande publique fixe, par catégories de pouvoirs adjudicateurs, le délai de paiement des sommes dues en
exécution des contrats de la commande publique ainsi que le taux des intérêts moratoires et le montant de
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l'indemnité pour frais de recouvrement dus en cas de retard de paiement.
Le délai de paiement est fixé à trente jours pour l'État (...) - art.1.
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros (art.9.) en plus du montant
des intérêts moratoires.
Le délai de paiement commence à courir à partir de la date de réception de la facture, qui correspond à la
date d'intégration dans Chorus en mode dématérialisé, ou à partir de la date du SF si elle est postérieure à la
date de réception de la facture. Il est à noter que ce délai prend en compte le délai de virement Banque de
France de 2 jours. Le SP, la MCSPD et le DCM disposent donc en réalité de 28 jours calendaires pour mettre en
paiement une facture.
Dès lors que la date d'échéance du paiement est dépassée, les intérêts moratoires (IM) sont automatiquement
calculés dans Chorus, et une DP est directement générée. Le versement des intérêts moratoires est de droit
pour les fournisseurs :
- pour les dépenses relevant du périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail du SFACT.
La MCSPD contrôle tous les quinze jours les intérêts moratoires ainsi générés et adresse au SFACT ses
instructions pour validation ou suppression des IM sur la base d'un motif recevable (exemple : litige
fournisseurs, non-respect de l'obligation de dématérialisation, erreur de date de base, etc.).
- pour les dépenses hors périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail de la MCSDP. Elle contrôle
au moins une fois par mois les intérêts moratoires ainsi générés et les transmet le cas échéant au DCM pour
validation. 
Les DP d'IM sont imputées sur les crédits du SP. Les IM consomment à la fois des crédits d'autorisations
d'engagement et des crédits de paiement.
La MCSPD transmet tous les deux mois à chaque SP la liste détaillée des intérêts moratoires payés sur la
période.
V.3.1.6 Les pièces justificatives
La MCSPD met à disposition des services du CBCM (DCB et DCM), au « fil de l'eau », les documents suivants :
- les pièces justificatives dès leur notification [1] aux cocontractants (acte d'engagement, cahier des clauses
administratives particulières (CCAP), cahier des clauses techniques particulières (CCTP), bordereau des prix
unitaires, KBIS, coordonnées bancaires, fichiers signatures électroniques), dans l'EJ Chorus ;
- l'état des révisions de prix des marchés ;
- le décompte des avances ;
- en tant que de besoin, toute autre pièce visée par la nomenclature des pièces justificatives des dépenses de
l'État (au niveau de l'EJ, du SF ou de la DP) ;
- les décomptes de pénalités ainsi que les confirmations de pénalités (Chorus Formulaires communication) ;
- les changements de coordonnées bancaires reçus directement par les SP (Fiche tiers, EJ ou  DP). La MCSPD
établit un certificat administratif lorsque le tiers est titulaire d'un marché public ;
- les certificats de levée des retenues de garanties élaborés par les SP (Chorus Formulaires communication).
L'acceptation par le comptable des pièces justificatives dématérialisées (pour les dépenses sur et hors marché)
est précisée par l'arrêté du 20 décembre 2016 modifié [2] portant nomenclature des pièces justificatives des
dépenses de l'État, et s'effectue dans le cadre posé par l'arrêté du 22 mars 2018 relatif aux modalités
d'établissement, de conservation et de transmission sous forme dématérialisée des pièces justificatives et des
documents de comptabilité des opérations de l'État pris en application des articles 51, 52, 150 et 164 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.
Les pièces de marchés sont acceptées au format dématérialisé comme justification des opérations dès lors
qu'elles sont rattachées à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement).
Ainsi, la copie scannée des pièces constitutives des marchés prévues à l'article 11 du Code des marchés publics
de 2006 (à savoir l'acte d'engagement et les cahiers des charges) peut être acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée dans Chorus à l'engagement juridique.
Par ailleurs, la copie scannée des pièces d'exécution des marchés est également acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement) et uniquement
dans les cas prévus par la DGFIP (dématérialisation des factures) ou selon les modalités autorisées au cas par
cas par le ministre chargé du budget.
V.3.1.7 Les factures
Le lieu unique de réception des factures est le SFACT. Toutes les factures sont à adresser directement au
SFACT à

Pour un envoi électronique :
https://www.chorus-pro.gouv.fr
Destinataire État : Siret 11000201100044
Service exécutant : FAC9460075

 
La MCSPD confirme aux fournisseurs, via le bon de commande, le lieu unique de réception des factures. Cette
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adresse est également inscrite au CCAP de tout marché notifié.
Les factures parvenant par erreur directement au SP sont renvoyées par le SP aux fournisseurs.
À défaut d'être accompagnées du bon de commande Chorus, les factures comportent obligatoirement le
numéro de ce bon de commande délivré par l'application Chorus et/ou les références des marchés
correspondants.
Dans le cas où la facture ne mentionne pas les références des bons de commande et/ou des marchés
correspondants, ou mentionne des références erronées, le SFACT, après recherche dans l'outil informatique et
interrogation de la MCSPD, renverra la facture au dit fournisseur. La MCSPD en sera tenu informée.
Le service facturier, chargé de la création des demandes de paiement, est responsable des étapes qui vont du
contrôle de la liquidation jusqu'au paiement (loi n° 2001-692 du 1er août 2001 - décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié). En concentrant les opérations de réception des factures, de création de la demande
de paiement dans Chorus, puis en assurant sa mise en paiement, le service facturier participe à l'amélioration
de la qualité comptable et à l'optimisation des délais de paiement.
Il revient au service facturier d'affirmer le mode facturier. Pour ce faire, il conviendra de développer avec les
fournisseurs de l'ensemble des services prescripteurs une communication privilégiée. Il pourra alors prendre
une série de mesures concourant au respect du mode facturier (rappel aux fournisseurs par divers canaux de
communication de la nécessité d'inscrire le n° EJ sur la facture, renvoi des factures incomplètes aux
fournisseurs, etc.).
Par ailleurs, dans un souci d'optimisation du traitement des factures, les services prescripteurs sont invités à se
rapprocher de leurs fournisseurs afin que ces derniers regroupent les factures. Il conviendra de veiller à ce que
ces factures présentent un niveau de détail suffisant pour permettre un suivi budgétaire à la maille désirée.
V.3.1.8 Les avoirs
En mode facturier, l'avoir parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation
native.
La MCSPD adresse tous les 15 jours à chacun des SP le détail des avoirs parvenus dans Chorus et les concernant.
Le SP informe le CSP du traitement qu'il convient de donner à ces avoirs :

à supprimer ;
à déduire de facture(s) existante(s) et/ou à venir ;
devant faire l'objet d'un titre de recettes (en l'absence de facture(s) existante(s) et/ou à venir).

Les avoirs n'ayant fait l'objet d'aucun retour par le SP 2 mois après leur réception dans Chorus sont supprimés
par le comptable.
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
La MCSPD procède à la clôture des EJ, dès lors que les livraisons ou les prestations ont été entièrement réalisées
et payées. Cette action réalisée au « fil de l'eau » réduit significativement le volume des tâches
traditionnellement reportées en fin d'exercice.
En cas d'annulation totale ou partielle de la commande, le SP informe la MCSPD qui procède à la clôture de l'EJ.
S'agissant des marchés publics, la MCSPD, à la demande du SP et une fois les autorisations d'engagement
soldées (transaction Chorus « finalisation des postes »), clôture l'EJ et en informe le SFACT par tout moyen
traçable et auditable (outil d'échange, courriel, document papier, etc.).
La MCSPD adresse tous les deux mois au service prescripteur la liste des EJ non soldés aux fins d'expertise.
V.3.2  Les travaux de fin de gestion et d'inventaires
Les travaux de fin de gestion ont pour objet la clôture budgétaire et comptable de l'exercice en cours et la
poursuite des opérations basculées sur l'exercice suivant.
Ces travaux, qui impliquent une participation active des SP, sont menés conjointement par la DAF (DCISIF), le
DCM et le CSP.
Le traitement des travaux de fin de gestion repose sur 4 étapes :
- le nettoyage des flux ;
- les modifications de la cartographie budgétaire ;
- la bascule des lots ;
- les opérations d'inventaire (ou clôture comptable) : recensement des charges à payer et enregistrement des
provisions et engagements hors bilan éventuels.
Au cours du dernier trimestre, la MCSPD réunit l'ensemble des SP pour une réunion préparatoire aux travaux
de fin de gestion et d'inventaire. Le département comptable est associé à cette réunion qui est également
l'occasion de dresser un bilan des opérations effectuées l'année précédente et de sensibiliser les services aux
opérations de recensement des charges à payer.
Début octobre, le CSP adresse aux différents SP la liste des EJ susceptibles de basculer sur l'année N+1. Puis
jusqu'au 31 décembre, il communique chaque quinzaine la liste des EJ pour lesquels des SF demeurent en
attente.
Dès qu'elles sont connues, la MCSPD informe le SP des dates officielles de fin de gestion par l'envoi d'une note.
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
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Pour les services prescripteurs disposant d'un accès à Chorus Formulaires, le suivi des formulaires est à réaliser
directement dans le tableau de bord Chorus Formulaires et ne nécessite pas, pour cet objectif, d'un accès à
Chorus.
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
Le SP tiendra un ensemble de tableaux de bord permettant de suivre son activité, ses performances et les
préconisations à mettre en œuvre au niveau des anomalies rencontrées.
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
La MCSPD contribue à la fiabilisation de la chaîne de la dépense et à l'optimisation des procédures, en
apportant son expertise et ses conseils (cf. liste des restitutions en annexe n° 10).
La MCSPD tiendra différents tableaux de bord permettant, au travers d'indicateurs, de dégager les marges de
progrès dans le traitement de la dépense.
Ils doivent permettre de suivre en particulier :
- l'activité de la MCSPD ;
- la performance de la MCSPD (temps de traitement d'un bon de commande, d'un EJ, etc.) ;
- les anomalies détectées notamment dans la passation des commandes et le suivi du SF ;
- les délais de constatation des SF par les SP ;
- le nombre de factures parvenues sans SF.
Dans le cadre d'une recherche constante de l'amélioration des procédures, des réunions seront organisées
entre le SP et la MCSPD, afin de faire le point sur les résultats obtenus, les prestations fournies et la pertinence
des indicateurs et les propositions d'amélioration convenues.
V.4.3 Les restitutions du département comptable ministériel (DCM)
Le département comptable ministériel (DCM) a pour mission de mettre en règlement dans les délais
réglementaires les dépenses présentées par le centre de services partagés.                  
L'amélioration de la qualité budgétaire et comptable, et plus globalement, de la performance des processus de
dépense, nécessite un recensement et un suivi formalisé des anomalies qui permettent de :
- quantifier les anomalies constatées dans le cadre des contrôles du comptable, à la fois en ce qui concerne les
paiements et les inventaires (notamment par revue analytique [3]) ;
- réaliser une analyse des risques en fonction de la nature de la dépense et/ou du service prescripteur, cette
analyse pouvant également se faire par programme ;
- informer régulièrement la MCSPD des résultats des contrôles et des anomalies rencontrées ;
- mesurer l'effet des actions mises en œuvre par le suivi des anomalies dans le temps ;
- adapter le plan de contrôle interne du comptable, au titre du SFACT, en adaptant les contrôles et/ou en
redéfinissant éventuellement le nombre d'acteurs devant intervenir sur un même dossier.
Ces informations donneront lieu à restitutions de la part du SFACT à la MCSPD qui transmettra au SP.

Titre VI - Gouvernance de la convention portant délégation

Il convient, pour garantir un fonctionnement optimum des relations entre les deux parties, qu'un suivi adapté
soit institué dans le cadre d'un comité de pilotage élargi à l'ensemble des services prescripteurs.
VI.1.1 Gestion des achats
Il est institué un comité des achats, qui a pour vocation de rassembler l'ensemble des prescripteurs et de
rendre compte de la qualité de service de la prestation, par rapport aux indicateurs définis par la mission des
achats. Le service prescripteur peut également proposer des indicateurs.
Une réunion annuelle est organisée, entre les parties, pour faire le bilan de la période écoulée. L'objectif est
d'améliorer la relation entre la MdA et le SP et, le cas échéant, de faire évoluer le contenu de la convention de
services.
VI.1.2 Gestion de la dépense
Il est institué un comité de pilotage de la dépense qui se réunira au moins une fois par an. Il est animé par le
responsable de la MCSPD et aura pour fonction :
- d'élaborer le bilan annuel de fonctionnement de la convention de services et des évolutions souhaitables ;
- de faire le point des sujets en instance et des procédures à optimiser ;
- de s'assurer de la validité des organigrammes fonctionnels échangés et de la liste des référents identifiés ;
- de procéder à la mise à jour et à l'évolution des annexes jointes au présent contrat en cas de changement
réglementaire ou à la demande des parties signataires. Dans ce cas, seules les parties concernées seront
signataires de la nouvelle annexe ;
- de présenter les fiches méthodologiques décrivant les processus de gestion les plus complexes élaborées
conjointement avec les services prescripteurs.
Le département comptable ministériel est associé à ce comité de pilotage.

Titre VII - Évolution de la convention
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La présente convention prend effet le jour de sa publication au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports (BOENJS). Les annexes sont consultables sur le site intranet Pléiade
(https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx).
Elle est renouvelable chaque année par tacite reconduction.
Les parties conviennent que la présente convention et ses annexes sont susceptibles d'être adaptées en
fonction des évolutions de la réglementation ou pour la prise en compte de spécificités d'organisation et de
traitement de la dépense. Ces adaptations s'effectueront par voie d'avenant.
 
Fait à Paris, le 3 juin 2021
 
[1] Dans le cadre de l'avis ou du visa, les pièces sont mises à disposition du DCB avant notification au cocontractant.
[2] L'arrêté du 27 juillet 2020, modifiant l'arrêté du 20 décembre 2016 et publié au Journal officiel du 1er août 2020, introduit la disposition
générique suivante en introduction de la rubrique 4 « Commande publique » :
« Conformément à l'article 3 du présent arrêté, pour toutes les pièces justificatives de cette rubrique, la transmission de copies est acceptée par le
comptable public sous réserve qu'elles soient rattachées respectivement à l'engagement juridique pour les pièces initiales du marché public ou du
contrat ou à la demande de paiement pour les pièces d'exécution et de facturation ».
[3] Revue analytique : comparaison des données de l'année avec n-1, des données d'autres structures (périmètre homogène) ou des données
postérieures si programmation pluriannuelle.

Le délégant,
Le directeur du numérique pour l’éducation,
Jean-Marc Merriaux

Le délégataire,
Le chef du service de l'action administrative et des moyens,
Thierry Bergeonneau
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Réglementation financière et comptable

Convention de services

Convention de services relative à la mise en œuvre de la politique d’achat et la dépense
dans le cadre d’une organisation financière partagée avec un service facturier du MENJS
et du MESRI entre la direction des sports et le service de l'action administrative et des
moyens
NOR : MENA2118689X
convention de services du 3-6-2021
MENJS - SAAM

Entre
La direction des sports (service prescripteur), désignée dans le présent document sous le terme « SP » ou
« délégant », représentée par Gilles Quénéhervé, directeur des sports, d'une part,
Et
Le service de l'action administrative et des moyens du secrétariat général du MENJS et du MESRI (SG - Saam),
et plus particulièrement les deux missions ci-après du Saam : 
- la mission des achats, désignée sous le terme « MdA » ou « délégataire » dans le présent document ;
- la mission centre de services partagés dépenses, désignée sous le terme « MCSPD » ou « délégataire » dans le
document.
Représenté par Thierry Bergeonneau, chef du service de l'action administrative et des moyens, d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

Titre I - Préambule

Titre II - Objet

Titre III - Compétences du délégant et du délégataire

Titre IV - Le processus d'achat

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
Exécution du marché
IV.1.3 - Assistance juridique
Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
IV.2.1 - Programmation des besoins
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
IV.2.3 - Exécution des marchés
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Article 3 - Modalités de règlements des conflits

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs de la chaîne de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
V.1.1 Traitement de la dépense
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Article 2 - Rôle du délégant (service prescripteur)
Article 3 - Rôle du délégataire (MCSPD)
V.3.1 Le circuit de la dépense
V.3.1.1 La gestion des tiers
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V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
V.3.1.4 La demande de paiement (DP)
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
V.3.1.6 Les pièces justificatives
V.3.1.7 Les factures
V.3.1.8 Les avoirs
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
V.3.2 Les travaux de fin de gestion
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
V.4.3 Les restitutions du service facturier (SFACT)

Titre VI - Gouvernance

VI.1.1 Gestion des achats
VI.1.2 Gestion de la dépense

Titre VII - Évolution de la convention de délégation de service

Annexes consultables sur le site intranet Pléiade :

https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx

Titre I - Préambule

La présente convention de services traite des relations fonctionnelles entre le service prescripteur (SP) et les
services du Saam (la mission des achats (Saam - MdA) et la mission centre de services partagés dépenses (Saam
- MCSPD)), intervenant dans la mise en œuvre de la politique d'achat et dans le circuit de la dépense.
À cet égard, la présente convention décrit les responsabilités des intervenants de la chaîne de la dépense en
mode facturier, d'une part, et hors mode facturier, d'autre part, le service facturier (SFACT) relevant de la
compétence du contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) du ministère de l'Éducation nationale,
de la Jeunesse et des Sports et du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
Elle porte l'organisation des achats et de l'exécution budgétaire et comptable des dépenses de l'État qui
préserve les compétences d'une part, du SP et d'autre part, du SG-Saam-MdA et du SG-Saam-MCSPD.

Titre II - Objet

La présente convention a pour objectifs de définir :
- les conditions dans lesquelles la MdA prend en charge, pour le compte du service prescripteur, l'ensemble des
procédures d'achats ;
- les modalités de traitement des dossiers de la dépense et les responsabilités réparties entre le service
prescripteur, la mission des achats (SG-Saam-MdA) et la mission centre de services partagés dépenses (SG-
Saam-MCSPD).
Chaque acteur impliqué dans le protocole doit contribuer à :

atteindre les objectifs des politiques publiques ;
optimiser l'utilisation des crédits et les délais de paiement de l'État ;
professionnaliser et fluidifier la chaîne de la dépense ;
améliorer la qualité des comptes de l'État ;
améliorer les relations avec les fournisseurs ;
contribuer à l'atteinte des objectifs de maîtrise des risques répondant au contrôle interne comptable.

Titre III - Compétences du délégant et du délégataire

Le délégant :
- les services prescripteurs (SP) :
Leurs compétences sont décrites par les dispositions réglementaires du décret n° 2014-133 du 17 février 2014
modifié fixant l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse
et des Sports, et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et de l'arrêté du 17 février 2014 modifié fixant
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l'organisation de l'administration centrale des ministères de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports,
et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, en vigueur.
Les besoins en termes d'achats et de dépenses, qui en résultent, sont identifiés et estimés par les services
prescripteurs, dans la limite des ressources allouées par les responsables de programmes relevant des missions
« Enseignement scolaire », « Recherche et enseignement supérieur » et « Sports, jeunesse et vie associative ».
Les services prescripteurs sont responsables de la consommation de leurs dotations. Ils participent à l'exercice
de la fonction d'ordonnateur et au suivi de celle-ci, partagée entre la MdA et la MCSPD.
Le délégataire :
- SG-Saam-Mission des achats (MdA) :
La mission des achats définit et met en œuvre la politique d'achat et la professionnalisation de l'achat public
des services de l'État et de ses établissements. Elle les représente dans les organes interministériels chargés de
la coordination et de la promotion de l'achat public. Elle apporte son expertise stratégique, juridique,
économique, organisationnelle et technique aux services centraux et déconcentrés. Elle coordonne ou prend
en charge tout ou partie de leurs achats.
Dans le cadre de la politique d'achat définie par la Direction des achats de l'État (DAE) et la Secrétaire générale
du MENJS et du MESRI, la mission des achats gère l'activité « achats » pour l'ensemble des services centraux et
déconcentrés des deux ministères, en s'appuyant sur les services acheteurs et prescripteurs. Elle prend en
charge l'accomplissement des tâches liées à l'achat et aux opérations de suivi de la dépense, en dehors des
opérations réalisées dans le progiciel Chorus qui relèvent de la mission centre de services partagés dépenses.
- SG-Saam-Mission centre de services partagés Dépenses (MCSPD) :
La mission centre de services partagés dépenses assure, pour le compte des services centraux des deux
ministères, services prescripteurs de la dépense, les activités budgétaires et financières suivantes :

elle participe à l'exercice de la fonction d'ordonnateur de dépenses et au suivi de celles-ci ;
elle saisit les actes de gestion dans Chorus, engagements juridiques, services faits, et demandes de paiement
qui ne relèvent pas du service facturier ;
elle assure le pilotage des crédits de paiement en lien avec les responsables de programme ;
elle apporte une aide aux services prescripteurs en matière de pilotage budgétaire, notamment en élaborant
des restitutions et des tableaux de bord.

Titre IV - Le processus d'achat 

Article 1 - Interventions des acteurs du processus d'achat
La mission des achats (MdA) et le service prescripteur (SP) travaillent, de concert, pour établir la
programmation des achats sur les quatre années à venir et pour élaborer une stratégie cohérente.
La mission des achats (MdA) assiste le service prescripteur (SP) pour la définition de son besoin et la
formalisation des documents contractuels. Dans ce cadre, le SP s'engage à rédiger le cahier des clauses
techniques particulières, sur la base des modèles fournis par la MdA. À ce titre, le SP est responsable de la
qualité et de l'exhaustivité des informations techniques transmises.
La MdA prend en charge l'ensemble de la procédure jusqu'à la notification du contrat, puis assure le suivi de
l'exécution du marché jusqu'à son terme sur le plan juridique (contrôle du respect de l'ensemble des clauses
contractuelles, y compris sur les axes de politique d'achat, établissement d'un bilan final d'exécution des
marchés à enjeux) et financier (encadrement des dépenses en cours d'exécution avec, pour référence initiale, le
budget prévisionnel, identification des dérives éventuelles).
La MdA est l'interlocuteur unique du SP pour l'optimisation et l'efficience du processus achat.
Cette organisation doit permettre de sensibiliser le SP en amont et de prévenir d'éventuels contentieux en
renforçant les supports juridiques par des clauses contractuelles adaptées au domaine de la consultation.
Pour assurer la sécurité juridique des contrats et la performance des achats, le SP consulte la MdA à chaque
étape du processus.
La MdA intervient à chacune des trois phases décrites ci-dessous.
IV.1.1 - Recensement et planification des achats
La MdA recense, pour les quatre années à venir, les besoins pour le compte des deux ministères, en matière de
services, fournitures et travaux.
Elle élabore la cartographie des achats pour l'administration centrale et les services déconcentrés, ainsi que la
programmation quadriennale des achats de l'ensemble des services centraux et déconcentrés.
Cette programmation quadriennale est indispensable pour intégrer les modifications requises sur les marchés
en cours de renouvellement, définir une stratégie d'achat cohérente, planifier les délais de procédure et lancer
les nouvelles consultations.
La MdA interroge le service prescripteur, au cours du dernier trimestre de l'année N, pour établir la liste des
projets de marchés qu'il envisage de conclure les années N+1, N+2, N+3 et N+4. Le service prescripteur remet
cette liste, comportant notamment l'objet, le montant prévisionnel, la durée prévisionnelle du marché, la date
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prévisionnelle de notification, les axes de performances susceptibles d'être retenus, au plus tard le
1er décembre de l'année N.
Après étude des projets de marchés de l'ensemble des services prescripteurs, la MdA et le SP organisent une
réunion bilatérale pour échanger sur les marchés à enjeux, les stratégies d'achat à mettre en œuvre et les
priorités du SP.
IV.1.2 - Les principales étapes de la consultation
Définition du besoin
Dès l'apparition du besoin, le SP prend contact avec la MdA.
Concernant les marchés interministériels stratégiques pilotés par la Direction des achats de l'État portant
notamment sur : SOLIMP (solutions d'impression), SOLIMPROD, carburants et prestations associées, SME
(système de management de l'énergie, anciennement OSF outil de suivi des fluides), énergies (gaz, électricité),
logiciel de flotte automobile, maintenance et entretien de la flotte automobile, assurance de la flotte
automobile, etc, les services prescripteurs transmettent à la MdA leurs recensements (parcs et prestations
associées). Sur ces segments, une équipe projet devra être identifiée pour chaque service prescripteur.
La MdA vérifie que les besoins ne sont pas déjà pris en charge par des marchés en cours d'exécution. Dans ce
cas, la MdA pourra directement orienter le SP sur des supports contractuels existants et, éventuellement, sur
les fournisseurs du domaine concerné.
En fonction de l'urgence du besoin et du plan de charge du bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats,
la MdA établit le calendrier de prise en charge du nouveau marché et désigne le correspondant chargé du
dossier. Le projet de calendrier de la procédure de mise en concurrence est établi par la MdA lors de la
transmission de la première version du CCTP par le SP. La version définitive du calendrier est déterminée à la
finalisation du CCTP.
La MdA assure, en collaboration avec le SP, le sourcing (identification et rencontre de nouveaux fournisseurs,
comparaison continue du prix et de la qualité sur le marché, recherche des innovations apportées par de
nouveaux fournisseurs). Si besoin, elle compare les pratiques des deux ministères avec celles d'autres services
achats. 
La mission, à travers le bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats, prend en charge :
- la détermination de la nature de la consultation à lancer (marchés formalisés ou procédures adaptées) ;
- la formalisation de la demande d'avis préalable du Responsable Ministériel des Achats (RMA), et notamment la
détermination des axes de performances à prendre en compte pour les marchés dont le montant l'exige, avec
l'assistance du SP ;
- la formalisation du dossier de consultation :

sur la base du cahier des charges fonctionnelles et techniques rédigé par le SP, le CCTP (cahier des clauses
techniques particulières) est rédigé par le SP, avec l'assistance de la MdA ;
le bordereau des prix des prestations est établi par le SP en conformité avec la description des prestations
énoncée au CCTP ;
le CCAP (cahier des clauses administratives particulières) est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
le Règlement de la Consultation est rédigé par la MdA avec l'assistance du SP ;
l'AAPC (avis d'appel public à la concurrence) est rédigé par la MdA.

La MDA aide notamment le SP :
- à finaliser la formulation des clauses techniques pour lever toute ambigüité ;
- à exiger dans les réponses des fournisseurs une description claire et exhaustive de tous les services qui
doivent accompagner le marché (par exemple : points et délais de livraison, documentation accompagnant les
matériels pour les marchés de fournitures, ainsi que la démarche, la méthodologie et les livrables écrits ou
informatisés pour les marchés de prestations) ;
- à déterminer et détailler les unités d'œuvre pour garantir un meilleur chiffrage du prix des prestations et une
meilleure qualité de réponse.
Pour les projets complexes, la MdA peut orienter le SP vers des prestataires spécialisés dans le domaine
concerné, pour l'assister dans la formulation d'un CCTP clair et opérationnel.
De la finalisation du dossier de consultation à la notification du contrat
En concertation avec le SP, la MdA détermine le calendrier de la procédure et fixe la date de réception des
offres. Cette dernière tient compte des contraintes opérationnelles du SP, des contraintes règlementaires et de
la réalité du processus de présentation des offres par les fournisseurs.
Dès la finalisation du dossier de consultation, et après validation du sous-directeur concerné ou du chef de
service, la MdA prend en charge les formalités de publicité (avis d'appel public à la concurrence) et procède à
la mise en ligne du dossier de consultation sur le profil d'acheteur.
Jusqu'à la date de remise des offres, les correspondances avec les candidats sont gérées par la MdA :
- le cas échéant, elle sollicite le SP pour répondre aux éventuelles questions des candidats et procède à des
réponses mises en ligne sur la plateforme. Les éléments de réponses transmis sont analysés sur le plan
juridique, pour qu'ils ne puissent pas faire l'objet d'un recours en annulation dans l'hypothèse où certaines
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informations seraient contraires aux intérêts d'un candidat ou au libre accès à la concurrence ;
- elle porte à la connaissance des candidats, via la plateforme, les ajustements ou rectificatifs apportés au
dossier de consultation.
Suite à l'ouverture des plis, la MdA réalise l'analyse des candidatures et demande l'assistance du SP le cas
échéant. Puis elle propose :

une assistance à l'analyse des offres ;
une assistance à la préparation des négociations lorsque la procédure le permet ;
une assistance à la rédaction du rapport de présentation et à l'estimation du gain achat.

Dès finalisation du rapport de présentation, la MdA soumet le document pour signature du sous-directeur
concerné ou du chef de service.
Lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur a arrêté son choix sur le titulaire auquel il est envisagé
d'attribuer le marché, la MdA transmet le dossier au CSPD, qui se charge de le soumettre au contrôleur
budgétaire et comptable ministériel (CBCM) dès lors que son montant le justifie.
Afin de respecter l'égalité de traitement des candidats, aucune information ne peut être transmise aux
candidats en cours de procédure. Ceux-ci sont avisés par écrit par la MdA du résultat de la consultation.
À ce titre, la MdA gère l'envoi des lettres de rejet aux sociétés non retenues, puis procède à la notification du
marché.
Toutes ces opérations sont régies par des règlements précis qui doivent être scrupuleusement respectés sous
peine de laisser aux candidats non retenus la possibilité de faire des recours et d'exposer le SP ou la MdA à des
poursuites pénales et/ou des amendes (délit de favoritisme).
À compter de la finalisation du dossier de consultation, les différentes étapes du processus sont les suivantes :
 

1 Rédaction de l'avis d'appel public à la concurrence

2 Prise en charge des formalités de publicité

3 Mise en ligne du dossier de consultation et gestion de la plateforme des marchés

4 Gestion des communications aux candidats (traitement des questions éventuelles conjointement avec
le prescripteur, publication des rectificatifs)

5 Réception des plis

6 Assistance à l'analyse des offres et à la formalisation du rapport de présentation

7 Présentation du dossier aux organes de contrôle (si le montant du contrat le justifie)

8 Envoi des lettres de rejet aux candidats non retenus et gestion des demandes complémentaires

9 Notification et recensement du marché

Le service prescripteur est donc entièrement déchargé de toutes les formalités liées à la procédure.
Exécution du marché
Le SP est responsable de l'exécution et du suivi des marchés.
La MdA (Saam-Achats 3) répond aux sollicitations des services utilisateurs des marchés pour les aider dans
l'exécution. Cette intervention est conditionnée par un signalement écrit du SP dans des délais contemporains
aux difficultés rencontrées.
Elle effectue, en tant que de besoin, des enquêtes de satisfaction auprès des utilisateurs, en concertation avec
le prescripteur.
Elle recueille et analyse toute décision, élément de suivi, ainsi que tout événement contractuel, qui serait de
nature à influer sur la performance de l'achat.
Elle prend en charge les mises à jour des bordereaux de prix et leurs diffusions.
Elle assure en concertation avec le SP des réunions régulières ou particulières avec le représentant du titulaire,
sur la base des éléments d'informations gérés.
Le cas échéant, la MdA propose aux parties prenantes ou mène auprès d'elles, toutes actions correctives de
nature à maintenir les objectifs de performance du projet. Elle communique de façon régulière ou particulière,
si le déroulement du projet le nécessite, toutes informations utiles aux prescripteurs et utilisateurs finaux.
Le SP répond à toute demande de la MdA  relative à l'exécution des marchés (notamment réponses à des
questionnaires, enquêtes permettant d'évaluer les fournisseurs, mises à jour des parcs et des modalités
contractuelles des marchés lors de la passation d'avenants, etc.). Les informations communiquées par les SP
feront, le cas échéant, l'objet par la MdA d'un retour consolidé à la Direction des achats de l'État.
IV.1.3 - Assistance juridique
La MdA assure une assistance juridique, soit à la demande, soit de façon systématique.
Les questions juridiques sont transmises au bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du
réseau des acheteurs (Saam-Achats 2) par voie électronique ou par courrier. Les réponses seront gérées en
fonction du niveau de complexité du dossier.
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La MdA assure, en tant que de besoin, les activités suivantes : 
Veille systématique

analyser l'impact des évolutions juridiques pour les acheteurs publics ;
informer et sensibiliser les acteurs en élaborant et en rédigeant des notes juridiques pratiques pour
l'ensemble de la communauté des acheteurs ;
informer les SP sur les aspects déontologiques de l'achat (réalisation de guides).

Exécution des marchés
évaluer les risques juridiques liés aux marchés, les analyser et les gérer en exécution (notamment à la
demande de Saam-Achats 3 et/ou du SP). Au-delà des cas d'espèce, identifier les zones de fragilité des
contrats ;
assurer le précontentieux (notamment la négociation avec les sociétés lors de divergences dans l'exécution
du marché) ;
analyser la nature des conflits et évaluer les enjeux (choix de la voie amiable et/ou recours ou résiliations) ;
expertiser les demandes complexes des SP en vue de rédiger de nouvelles clauses juridiques dans les marchés
(propriété intellectuelle, droit des logiciels, protection des données personnelles, etc.).

Réponse à une demande ponctuelle
analyser la demande de conseil, organiser son traitement et énoncer une problématique juridique ;
instruire et suivre les dispositifs contractuels, formuler une réponse juridique ;
identifier les marchés publics par rapport aux autres formes de convention ;
rechercher des solutions juridiques adaptées.

Soutien au règlement contentieux
Le bureau Saam-Achats 2, assisté des services prescripteurs concernés, communique tous les éléments de fait
et de droit utiles à la direction des affaires juridiques (DAJ), seule compétente en matière de contentieux des
marchés.
La MdA est l'interlocuteur privilégié de la DAJ, permettant ainsi d'assurer l'exhaustivité et la fiabilité des
informations mises à disposition de la DAJ.

Article 2 - Prise en charge des procédures, répartition des compétences et suivi
Le présent article précise la répartition des compétences entre la MdA et le SP.
Le processus porte sur les phases de programmation des besoins (annexe 1), de rédaction du dossier de
consultation (annexe 2), d'exécution des marchés (annexe 3), et de veille juridique et prestations d'assistance à
la demande (annexe 4).
Chacune des annexes indique :
- dans la première colonne « interlocuteur MdA », les abréviations suivantes désignent les bureaux de la MdA :

Saam-Achats 1 : bureau de la stratégie et de l'ingénierie des achats ;
Saam-Achats 2 : bureau de l'expertise juridique et de la professionnalisation du réseau des acheteurs ;
Saam-Achats 3 : bureau de la performance et du contrôle de gestion des achats.

- la répartition des rôles entre la MdA et le SP  (« R » pour responsable de l'action et « A » pour associé à
l'action. Éventuellement, une action peut être entièrement menée par un seul des deux partenaires (par
exemple : la mise en ligne du dossier de consultation ne requiert pas la participation du SP).
Les colonnes « engagement MdA » et « engagement SP »  précisent les conditions, en particulier de délai ou de
moyen, dans lesquelles les actions décrites doivent être réalisées. 
IV.2.1 - Programmation des besoins
Les différentes phases de programmation des besoins sont décrites en annexe 1. La description des principales
étapes préalables et de programmation des besoins est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien
suivant : https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.2 - Rédaction du dossier de consultation
Outre la description du processus de rédaction du dossier de consultation, l'annexe 2 précise les tâches et rôles
des acteurs (responsable ou associé) allant de la mise en ligne de la consultation à la notification du contrat.
L'annexe 2 est accessible sur le site intranet Pléiade, en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
IV.2.3 - Exécution des marchés
Les étapes jalonnant l'exécution des marchés sont décrites en annexe 3 accessible sur le site intranet Pléiade,
en utilisant le lien suivant :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Elles portent sur la prise en charge des avenants, la non-reconduction des contrats et le suivi juridique des
marchés.
IV.2.4 - Veille juridique et prestations d'assistance à la demande
Les étapes constitutives de la veille juridique et des prestations d'assistance sont présentées en annexe 4. Il est
précisé l'engagement de la MdA en matière de traitement des demandes de conseil des SP et de veille
juridique. Cette annexe est accessible sur le site Pléiade, en utilisant le lien suivant :
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https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx
Article 3 - Modalités de règlements des conflits
Cette convention s'applique aux achats et dépenses de l'administration centrale des ministères de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports, et de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation.
En cas de désaccord sur sa mise en œuvre, et si ce désaccord persiste après concertation des deux parties
pendant au moins deux semaines après la constatation de cet état, la Secrétaire générale sera saisie et sa
décision sera appliquée.

Titre V - Relations fonctionnelles entre les acteurs du circuit de la dépense 

Article 1 - Cadre de l'organisation financière et comptable
L'organisation financière et comptable associe le service prescripteur, la mission centre de services partagés
Dépenses et le département comptable ministériel dans une démarche partagée, tant en mode facturier qu'en
circuit classique d'exécution de la dépense, en conformité avec les dispositions du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP).
V.1.1 Traitement de la dépense
Le traitement de la dépense en mode facturier repose sur l'enchaînement rigoureux des opérations suivantes :
1. création du tiers (avec recherche préalable de son existence et de sa validité, au regard du répertoire SIRENE
en ce qui concerne les sociétés) ;
2. saisie d'un engagement juridique (EJ) dans Chorus par le délégataire (MCSPD), sur demande du délégant (SP) ;
puis envoi du bon de commande au fournisseur par le SP ;
3. livraison du matériel ou réalisation des prestations par le fournisseur après réception du bon de commande ;
4. saisie du service fait (SF) au plus près de la livraison du matériel ou de la réalisation des prestations ;
5. dépôt de la facture par le fournisseur par voie dématérialisée (Chorus PRO) dans la liste de travail du SFACT,
qui assure un contrôle formel et vérifie les éléments de la liquidation en cas de SF existant. Le SFACT procède
au rapprochement de la facture avec l'EJ préalable et le SF, et à la mise en paiement si la demande de
paiement est complète et conforme.
Pour permettre une parfaite traçabilité de la chaîne de la dépense, le (SP) doit œuvrer en mode Chorus
Formulaires :
1. création par le délégant (SP) d'une demande d'achat (DA) ou d'une demande d'engagement juridique hors
marché (EJHM) qui est intégrée dans Chorus et qui est traitée par le délégataire (MCSPD) ;
2. constatation du service fait (SF) par le SP via Chorus Formulaires ;
3. après constatation du SF par le SP, certification du SF enregistrée par la MCSPD dans Chorus, valant ordre de
payer donné au comptable en mode facturier ;
4. pour les dépenses relevant du périmètre défini dans le cadre de la mise en place du service facturier,
réception par le SFACT de la facture transmise directement et de façon dématérialisée par le fournisseur ;
5. traitement de la DP reçue de manière dématérialisée (Chorus PRO), contrôle de la liquidation de la dépense,
validation définitive en comptabilité générale et budgétaire et mise en paiement par le SFACT.
Les dépenses exclues du périmètre du service facturier sont strictement limitées aux cas suivants :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement,
ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action sociale,
notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou carte  corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 6135) ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.
Ces cas font l'objet d'un développement spécifique en partie V.3.1.4 b de la présente convention.
V.1.2 Conditions de mise en œuvre
Les conditions de réussite de ce partenariat entre le délégant (SP) et le délégataire (MCSPD) reposent sur :
- la participation du SP et de la MCSPD à une véritable démarche de conduite du changement ;
- le respect des circuits de gestion et des délais incombant à chaque partie - les délais mentionnés dans cette
convention et son annexe 8 étant à lire en jours ouvrés ;
- une documentation technique pour les processus de gestion les plus complexes élaborée conjointement
entre les services afin de sécuriser la dépense et maîtriser les risques encourus tout au long de la chaîne de la
dépense ;
- le juste calibrage des moyens humains nécessaires ;
- l'engagement de l'ensemble des acteurs à assurer une formation initiale et continue adaptée visant à acquérir
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un niveau de connaissance suffisant des principes de la gestion publique modernisée ;
- la compréhension par chacun des enjeux et contraintes de ses partenaires. À ce titre, et afin de permettre aux
agents d'avoir une approche concrète de la chaîne de la dépense, des immobilisations, les nouveaux arrivants
pourront être conviés, en amont de la formation, à rencontrer l'ensemble des acteurs au sein de leurs services
respectifs pour s'imprégner du contexte, et mieux appréhender les métiers de chacun ;
- des tableaux de bord de suivi d'activité partagés à destination du SP, élaborés à partir des restitutions Chorus
par le CSP ;
- la généralisation des échanges dématérialisés sous réserve des obligations réglementaires ;
- la formalisation des relations entre le SP et le CSP dans le traitement opérationnel des dépenses ;
- la fluidité de la communication des informations entre le SP et le CSP grâce aux outils d'échanges (Chorus
Formulaires en particulier).
La DAF, en sa qualité de responsable de la fonction financière ministérielle accompagnera les services dans
cette démarche de changement, en veillant particulièrement à la diffusion des informations métiers et des
outils (tels que Chorus Formulaires), ainsi qu'au plan de formation des personnels (en lien avec les SP, la MCSPD
et Saam A3).
Article 2 - Rôle du service prescripteur (délégant)
Le délégant (SP) demeure le seul responsable de la programmation, de l'exécution de son budget et décide de
ses dépenses, dans le respect de la réglementation applicable.
Il procède à l'expression de ses besoins, définit ses niveaux de satisfaction et atteste de la réalité de la dette de
l'État par la constatation du SF.
À cet effet, il :
- vérifie la disponibilité des autorisations d'engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) avant tout nouvel
acte d'engagement, et suit l'exécution de son budget. En cas d'insuffisance des crédits, le délégataire informe le
délégant sans délai. À défaut d'ajustement de la dotation, le délégataire suspend l'exécution de la délégation ;
- garde toutes ses prérogatives en matière de choix des fournisseurs dans les conditions prévues par la
réglementation de la commande publique (ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret d'application
n° 2016-360 du 25 mars 2016), et dans le respect de la politique d'achats définie et mise en œuvre par la
mission des achats (Saam MdA). À ce titre, le SP s'engage à respecter les grands principes de la commande
publique, qui sont la liberté d'accès à la commande publique, l'égalité de traitement des candidats et la
transparence des procédures. Il veillera à choisir une offre répondant de manière pertinente à son besoin, à
respecter le principe de bonne utilisation des deniers publics, et à ne pas contracter systématiquement avec
un même prestataire lorsqu'il existe une pluralité d'offres potentielles susceptibles de répondre au besoin ;
- s'assure qu'il n'existe pas déjà un marché qui couvre son besoin, en consultant la liste des marchés en cours
mise à sa disposition par la MdA ;
- transmet les données permettant le suivi du montant des EJ pluriannuels ;
- transmet à la MCSPD les éléments nécessaires à la saisie des données dans Chorus pour :

la création de tiers
Avant toute demande d'achats (DA), le SP vérifie l'existence du tiers dans Chorus. Le cas échéant, le SP adresse
à la MCSPD une demande de création ou de modification de tiers.
Cette demande doit contenir tous les éléments nécessaires :
- nom et prénom de l'entité à créer ou modifier ;
- adresse postale ;
- numéro d'identification (numéro Siret, sécurité sociale, TVA intracommunautaire, etc.) ;
- coordonnées bancaires (RIB en particulier).

la création de l'engagement juridique  
Le SP crée une DA dans Chorus Formulaires et la fait valider par une personne ayant qualité d'ordonnateur,
disposant d'une délégation de signature.
Le SP veille impérativement à préciser les imputations (centre financier, centre de coûts, activité, financement
par un fonds de concours), et à utiliser une convention de nommage de ses DA Chorus Formulaires (cf. annexe
11 a).
Il joint les pièces justificatives nécessaires en dématérialisé (devis, références du bordereau des prix unitaires,
coordonnées du fournisseur, etc.), et envoie la demande dans le workflow (WF) à la MCSPD.

la constatation matérielle du SF
Le SF s'effectue en 2 étapes :
- Le SP constate le SF, au plus près de la date de livraison du bien ou de la date de réalisation de la prestation de
service, via Chorus Formulaires en joignant les pièces justificatives (procès-verbal de recette en particulier ou
bon de livraison).
Le SP s'engage à saisir la constatation du SF dans Chorus Formulaires à maximum J+5 à compter de la date de
livraison ou de la date de réalisation des prestations. La validation du SF est assurée par une personne ayant
qualité d'ordonnateur et disposant d'une délégation de signature.
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- La certification du SF est assurée par la MCSPD, ce qui vaut ordre de payer en mode facturier. La MCSPD
vérifie la conformité du service fait au regard de la commande initiale ou des conditions d'exécution du
marché, en particulier en termes de délais de livraison ou de délais de réalisation des prestations.
En cas de retard, le SP doit préciser s'il est imputable au fournisseur (ou prestataire choisi), ou si celui-ci lui
incombe. Dans la première hypothèse, les pénalités prévues au marché seront appliquées.
Le SP s'engage à motiver tout retard de constat de service fait au regard de la date prévisionnelle de livraison
inscrite dans Chorus (cf. annexe 8 - point 3 Traitement des factures).
 
- répond sans attendre, et conformément aux circuits de gestion, aux demandes d'informations qui lui sont
transmises par la MCSPD ;
- transmet à la MCSPD le nom et la copie de(s) la délégation(s) de signature de la/des personne(s) ayant
délégation à engager le SP, à certifier le SF et à ordonnancer le paiement. Le SP s'engage à en assurer la mise à
jour aussi souvent que nécessaire auprès du CSP ;
- respecte les règles de sécurité d'accès à Chorus Formulaires et à tout autre système d'information interfacé à
Chorus ;
- organise en son sein la conservation, le classement et l'archivage des pièces non dématérialisées. Le SP doit
être en mesure de les présenter lors de contrôles d'auditeurs internes ou externes, à la demande du comptable
ou de la MCSPD ;
- veille à la qualité comptable des informations transmises pour traitement au CSP.
Par ailleurs, afin de fluidifier les relations avec le CSP, le SP s'engage à lui communiquer, dans les meilleurs
délais, toute modification intervenant dans son organisation, et à tenir à jour l'annuaire de ses correspondants
(en annexe 6).
Article 3 - Rôle de la mission centre de services partagés dépenses (MCSPD) (service délégataire)
En mode facturier, le rôle du délégataire (MCSPD) est de transcrire dans le progiciel Chorus, et sur demande du
SP, les transactions relatives aux EJ et à la certification du SF.
En mode classique, le rôle du CSP s'étend à la création des DP sur la base des dossiers transmis par le SP, et au
contrôle des DP directement générées par interface AMM ou carte achat.
Dans l'un et l'autre cas, il participe à la qualité comptable du ministère ou de la structure, notamment par la
fiabilisation des imputations budgétaires et comptables dès l'EJ, en ayant de concert avec le comptable un rôle
de conseil, d'anticipation et d'alerte, auprès du SP.
Il intègre les travaux d'inventaire réalisés par le SP et participe au suivi des immobilisations (cf. annexe 11 d).
Le périmètre fonctionnel de la MCSPD recouvre les activités des macro-processus budgétaires et comptables
suivants :
MP3 : Exécution des dépenses ;
MP7 : Restitutions, comptes rendus, tableaux de bord ;
MP9 : Gestion des actifs immobilisés
La MCSPD s'engage à :
- fournir ses coordonnées et son organigramme fonctionnel (en annexe 5a et 5b) au SP et à lui communiquer en
temps réel toute évolution, à lister nominativement les agents dûment habilités à renseigner la transaction de
certification du SF dans Chorus ;
- assurer la continuité de service et la disponibilité nécessaire, autant que faire se peut ;
- garantir la qualité des informations enregistrées dans Chorus sur la base de l'ensemble des données
transmises par le SP ;
- répondre dans les meilleurs délais aux demandes de prestations et d'informations du SP, afin de garantir la
fluidité mais également la qualité de ses prestations de service notamment en s'engageant sur des délais ;
- assurer un contrôle de cohérence sur les données transmises (hors contrôles d'opportunité) ;
- assurer la traçabilité des contrôles internes qu'il effectue ;
- prioriser les paiements à la demande du responsable de programme ou du SP, en cas de pénurie de crédits de
paiement.
V.3.1 Le circuit de la dépense
La MCSPD est le seul interlocuteur du département comptable ministériel. Ce principe étant posé, il sera
toutefois possible de tenir des réunions tripartites (MCSPD, SP, DCM), au cas par cas, en fonction des
difficultés récurrentes rencontrées sur certains dossiers.
V.3.1.1 La gestion des tiers
La MCSPD s'engage à traiter les demandes de création de tiers à J+2 maximum, hors délais de validation par la
cellule de supervision des tiers (CST).
V.3.1.2 L'engagement juridique (EJ)
Le CSP matérialise pour le compte du SP les EJ dans le progiciel Chorus.
La MCSPD valide l'EJ dans Chorus, dans la limite des délais et dans les conditions visées en annexe 8, dès lors
que le SP lui a transmis l'ensemble des éléments lui permettant d'effectuer cette saisie.
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La date, le montant et le numéro de l'EJ Chorus (qui sera le numéro du bon de commande) sont transmis
automatiquement dans Chorus Formulaires.
Les bons de commande sont édités à partir du système d'information Chorus par la MCSPD.
Le service signataire des actes est la MCSPD. Les bons de commande signés par la MCSPD sont mis à
disposition ou transmis aux SP, chargés de l'envoi dématérialisé aux fournisseurs.
Il appartient au CSP de s'assurer de l'envoi des engagements juridiques dans Chorus pour avis ou visa du
contrôleur budgétaire, tel que prévu en application de l'arrêté du 26 décembre 2013 modifié. Toute dépense
doit au préalable être inscrite par le SP dans les documents de programmation budgétaire (DPG - CRG - liste
des actes programmés) transmis par le responsable de programme au CBCM. Il appartient au SP de s'assurer de
cette inscription au moment de la saisine de la Mission des achats s'agissant des marchés, bons de commande
ou tout autre acte de dépense supérieur au seuil de visa ou d'avis, ou avant la transmission de la demande
d'achats à la MCSPD. La MCSPD transmet, dès la notification du support (marché) ou validation de
l'engagement juridique dans Chorus, les numéros longs et courts Chorus au SP. L'absence d'un acte dans les
documents de programmation suspend le délai de visa du contrôleur budgétaire ministériel jusqu'à intégration
de la dépense dans les documents de programmation.
V.3.1.3 La certification du service fait (SF)
Après constatation du SF par le SP, la certification du SF constitue, avec l'EJ préalable, l'une des étapes
essentielles de la dépense.
Cette transaction permet de constater la conformité du bien livré ou de la prestation réalisée avec
l'engagement contractuel du fournisseur, au vu des informations transmises par le SP, via Chorus Formulaires.
Le SP veillera à joindre les pièces justificatives nécessaires, en particulier les bons de livraison ou les procès-
verbaux de recette.
La certification du SF doit intervenir au plus près de la date réelle de livraison du matériel ou de réalisation des
prestations.
En mode facturier, c'est la certification du SF qui vaut ordre de payer au comptable, et qui permet donc la mise
en paiement des factures.
L'enregistrement de la certification du SF dans Chorus par la MCSPD s'effectue au maximum à J+3 à compter
de sa réception.
V.3.1.4 La demande de paiement (DP)
a) périmètre du service facturier
La facture parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation native (portail
Chorus PRO). Toute facture reçue au format papier par le SP ou le CSP doit être renvoyée au fournisseur avec
un courrier explicatif.
L'intégration de la facture dans l'outil Chorus génère automatiquement une demande de paiement (DP) :
- si le SF est déjà saisi au moment où la facture est intégrée, la DP rapatrie automatiquement ces données, ce
qui permet au SFACT de procéder immédiatement au contrôle de la liquidation et à la mise en paiement en
l'absence d'anomalie ;
- si le SF n'est pas saisi au moment où la facture est intégrée, la DP n'est pas traitée par le SFACT, faute de
rapprochement. La MCSPD envoie au SP, tous les 15 jours au cours des premier et second quadrimestres, et
toutes les semaines durant le dernier quadrimestre, la liste des DP concernées ; une fois le SF saisi par le SP, la
MCSPD transmet cette information nouvelle au SFACT afin qu'il puisse traiter le dossier.
Tout refus de constatation de SF par le SP devra être justifié. Le retour d'informations à la MCSPD devra être
assuré globalement sur la liste transmise et ne devra pas faire l'objet d'un retour « perlé » ligne à ligne.
Deux mois après l'arrivée d'une facture, et en l'absence persistante de SF, la facture est supprimée par le
SFACT ; ce dernier informe le fournisseur de l'impossibilité de mettre en paiement la facture faute de SF, et
l'invite à se rapprocher du SP à l'origine de la commande.
Le cas particulier des dépenses SFACT relevant des flux 3 et 4 : les ordres de payer
Le SP référence et met à jour la liste des fournisseurs et des engagements juridiques concernés.
La MCSPD lance tous les 15 jours au plus tard une restitution pour identifier les factures parvenues relevant des
flux 3 et 4, et transmet au SP sous format électronique un projet d'ordre de payer (OP) pour validation. Le SP
doit vérifier les éléments de facturation.
Après validation de l'OP par le SP dans un délai maximal de 3 jours, la MCSPD adresse au SFACT l'OP, via
Chorus communication.
Cas particulier des dépenses de flux 3 avec service fait présumé
Pour ces dépenses sans ordonnancement préalable et en mode service facturier, le CSP n'a plus à transmettre
a priori un ordre de payer au SFACT pour mise en paiement des factures afférentes.
Cet ordre de payer doit en revanche être établi par le CSP après le paiement des factures, sous la forme d'un
ordre de payer périodique (OPP), a minima selon la périodicité fixée réglementairement.
La mise en place du service fait présumé et de l'ordre de payer périodique (avec automatisation à venir du
traitement des factures) s'accompagne d'un plan de contrôle a posteriori, formalisé dans Chorus par le
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responsable du contrôle interne pour le CSP, qui vise à procéder, après paiement des factures, à une
vérification (aléatoire et par échantillons) de la réalité du service fait. La liste des DP à contrôler est accessible
depuis Chorus Formulaires.
Il appartient au service prescripteur de mettre en œuvre ledit plan de contrôle, et de transmettre au CSP, via
Chorus Formulaires, la déclaration du service fait.
b) hors périmètre du service facturier
Les dépenses hors SFACT relevant du périmètre de la MCSPD sont les suivantes :
- les dépenses liées à des marchés de travaux (investissement) ;
- les demandes de paiement transitant ou initiées à partir d'AMM : Chorus DT - frais de déplacement
temporaire, ANAGRAM - accidents de service, accidents du travail et maladies professionnelles, SAXO - action
sociale), notamment ;
- les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou carte  corporate ;
- les dépenses de reconstitution des avances des régies ;
- les honoraires médicaux (cpte PCE 61 35) à ce stade ;
- les décisions de justice et autres décisions diverses ;
- la facturation interne ;
- les dépenses afférentes au remboursement des personnels mis à disposition.
Toute autre dépense doit être traitée selon le schéma SFACT.
Les modalités de traitement des dépenses hors SFACT sont développées, autant que de besoin, dans les fiches
techniques (non exhaustives à ce stade) figurant en annexe 11. Les fiches techniques à venir, dont celle portant
sur « les immobilisations et les travaux d'inventaire », seront jointes à la présente convention par voie
d'avenant, conformément au titre VII.
Quelques précisions sont apportées ci-après en complément.

Les dépenses issues d'achats réalisés par cartes d'achats ou cartes  corporate (flux 4) 
Les dépenses pouvant relever des cartes achats et cartes  corporate sont décrites en annexe 11c.
Dès la fin du mois, le SP collecte l'ensemble des pièces justificatives (ROA, factures, attestations) et les
transmet dans les 14 jours au CSP.
S'agissant des cartes achat de niveau 1 et 3, le CSP enrichit les DP directement parvenues dans Chorus (choix
des imputations, ajout du ROA) et transmet les PJ papier (factures) au DCM avant le 20 du mois suivant.
S'agissant des cartes corporate, le CSP saisit manuellement les DP et adresse le dossier papier (factures) au
DCM avant le 30 du mois suivant.

Facturation interne (flux 4)
La facturation interne concerne les prestations entre services de l'État.
Dès qu'une convention entraînant facturation est conclue par le SP avec un autre service de l'État, le SP
transmet au CSP une copie numérisée de cette convention en indiquant les factures attendues sur l'année.
Le CSP adresse une fois tous les 15 jours aux SP concernés la liste des factures internes intégrées dans Chorus.
En retour, le SP transmet au CSP l'état liquidatif signé afin que celui-ci puisse procéder à la mise en paiement.
V.3.1.5 Les intérêts moratoires
Le décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la
commande publique fixe, par catégories de pouvoirs adjudicateurs, le délai de paiement des sommes dues en
exécution des contrats de la commande publique, ainsi que le taux des intérêts moratoires et le montant de
l'indemnité pour frais de recouvrement dus en cas de retard de paiement.
Le délai de paiement est fixé à trente jours pour l'État (...) - art.1.
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros (art.9.) en plus du montant
des intérêts moratoires.
Le délai de paiement commence à courir à partir de la date de réception de la facture, qui correspond à la
date d'intégration dans Chorus en mode dématérialisé, ou à partir de la date du SF si elle est postérieure à la
date de réception de la facture. Il est à noter que ce délai prend en compte le délai de virement Banque de
France de 2 jours. Le SP, la MCSPD et le DCM disposent donc en réalité de 28 jours calendaires pour mettre en
paiement une facture.
Dès lors que la date d'échéance du paiement est dépassée, les intérêts moratoires (IM) sont automatiquement
calculés dans Chorus, et une DP est directement générée. Le versement des intérêts moratoires est de droit
pour les fournisseurs :
- pour les dépenses relevant du périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail du SFACT.
La MCSPD contrôle tous les quinze jours les intérêts moratoires ainsi générés, et adresse au SFACT ses
instructions pour validation ou suppression des IM sur la base d'un motif recevable (exemple : litige
fournisseurs, non-respect de l'obligation de dématérialisation, erreur de date de base, etc.).
- pour les dépenses hors périmètre SFACT, la DP est générée dans la liste de travail de la MCSDP. Elle contrôle
au moins une fois par mois les intérêts moratoires ainsi générés, et les transmet le cas échéant au DCM pour
validation. 
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Les DP d'IM sont imputées sur les crédits du SP. Les IM consomment à la fois des crédits d'autorisations
d'engagement et des crédits de paiement.
La MCSPD transmet tous les deux mois à chaque SP la liste détaillée des intérêts moratoires payés sur la
période.
V.3.1.6 Les pièces justificatives
La MCSPD met à disposition des services du CBCM (DCB et DCM), au « fil de l'eau », les documents suivants :
- les pièces justificatives dès leur notification [1] aux cocontractants (acte d'engagement, cahier des clauses
administratives particulières (CCAP), cahier des clauses techniques particulières (CCTP), bordereau des prix
unitaires, KBIS, coordonnées bancaires, fichiers signatures électroniques), dans l'EJ Chorus ;
- l'état des révisions de prix des marchés ;
- le décompte des avances ;
- en tant que de besoin, toute autre pièce visée par la nomenclature des pièces justificatives des dépenses de
l'État (au niveau de l'EJ, du SF ou de la DP) ;
- les décomptes de pénalités ainsi que les confirmations de pénalités (Chorus Formulaires communication) ;
- les changements de coordonnées bancaires reçus directement par les SP (Fiche tiers, EJ ou  DP). La MCSPD
établit un certificat administratif lorsque le tiers est titulaire d'un marché public ;
- les certificats de levée des retenues de garanties élaborés par les SP (Chorus Formulaires communication).
L'acceptation par le comptable des pièces justificatives dématérialisées (pour les dépenses sur et hors marché)
est précisée par l'arrêté du 20 décembre 2016 modifié [2] portant nomenclature des pièces justificatives des
dépenses de l'État, et s'effectue dans le cadre posé par l'arrêté du 22 mars 2018 relatif aux modalités
d'établissement, de conservation et de transmission sous forme dématérialisée des pièces justificatives et des
documents de comptabilité des opérations de l'État pris en application des articles 51, 52, 150 et 164 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.
Les pièces de marchés sont acceptées au format dématérialisé comme justification des opérations dès lors
qu'elles sont rattachées à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement).
Ainsi, la copie scannée des pièces constitutives des marchés prévues à l'article 11 du Code des marchés publics
de 2006 (à savoir l'acte d'engagement et les cahiers des charges) peut être acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée dans Chorus à l'engagement juridique.
Par ailleurs, la copie scannée des pièces d'exécution des marchés est également acceptée par le comptable à
condition d'être rattachée à un objet Chorus (engagement juridique ou demande de paiement) et uniquement
dans les cas prévus par la DGFIP (dématérialisation des factures) ou selon les modalités autorisées au cas par
cas par le ministre chargé du budget.
V.3.1.7 Les factures
Le lieu unique de réception des factures est le SFACT. Toutes les factures sont à adresser directement au
SFACT à :

Pour un envoi électronique :
https://www.chorus-pro.gouv.fr
Destinataire État : Siret 11000201100044
Service exécutant : FAC9460075

La MCSPD confirme aux fournisseurs, via le bon de commande, le lieu unique de réception des factures. Cette
adresse est également inscrite au CCAP de tout marché notifié.
Les factures parvenant par erreur directement au SP sont renvoyées par le SP aux fournisseurs.
À défaut d'être accompagnées du bon de commande Chorus, les factures comportent obligatoirement le
numéro de ce bon de commande délivré par l'application Chorus et/ou les références des marchés
correspondants.
Dans le cas où la facture ne mentionne pas les références des bons de commande et/ou des marchés
correspondants, ou mentionne des références erronées, le SFACT, après recherche dans l'outil informatique et
interrogation de la MCSPD, renverra la facture au dit fournisseur. La MCSPD en sera tenu informée.
Le service facturier, chargé de la création des demandes de paiement, est responsable des étapes qui vont du
contrôle de la liquidation jusqu'au paiement (loi n° 2001-692 du 1er août 2001 - décret  n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 modifié). En concentrant les opérations de réception des factures, de création de la demande
de paiement dans Chorus, puis en assurant sa mise en paiement, le service facturier participe à l'amélioration
de la qualité comptable  et à l'optimisation des délais de paiement.
Il revient au service facturier d'affirmer le mode facturier. Pour ce faire, il conviendra de développer avec les
fournisseurs de l'ensemble des services prescripteurs une communication privilégiée. Il pourra alors prendre
une série de mesures concourant au respect du mode facturier (rappel aux fournisseurs par divers canaux de
communication de la nécessité d'inscrire le n° EJ sur la facture, renvoi des factures incomplètes aux
fournisseurs, etc.).
Par ailleurs, dans un souci d'optimisation du traitement des factures, les services prescripteurs sont invités à se
rapprocher de leurs fournisseurs afin que ces derniers regroupent les factures. Il conviendra de veiller à ce que
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ces factures présentent un niveau de détail suffisant pour permettre un suivi budgétaire à la maille désirée.
V.3.1.8 Les avoirs
En mode facturier, l'avoir parvient directement dans la liste de travail du comptable par une dématérialisation
native.
La MCSPD adresse tous les 15 jours à chacun des SP le détail des avoirs parvenus dans Chorus et les concernant.
Le SP informe le CSP du traitement qu'il convient de donner à ces avoirs :

à supprimer ;
à déduire de facture(s) existante(s) et/ou à venir ;
devant faire l'objet d'un titre de recettes (en l'absence de facture(s) existante(s) et/ou à venir).

Les avoirs n'ayant fait l'objet d'aucun retour par le SP 2 mois après leur réception dans Chorus sont supprimés
par le comptable.
V.3.1.9 La clôture des engagements juridiques
La MCSPD procède à la clôture des EJ, dès lors que les livraisons ou les prestations ont été entièrement réalisées
et payées. Cette action réalisée au « fil de l'eau » réduit significativement le volume des tâches
traditionnellement reportées en fin d'exercice.
En cas d'annulation totale ou partielle de la commande, le SP informe la MCSPD qui procède à la clôture de l'EJ.
S'agissant des marchés publics, la MCSPD, à la demande du SP et une fois les autorisations d'engagement
soldées (transaction Chorus « finalisation des postes »), clôture l'EJ et en informe le SFACT par tout moyen
traçable et auditable (outil d'échange, courriel, document papier, etc.).
La MCSPD adresse tous les deux mois au service prescripteur la liste des EJ non soldés aux fins d'expertise.
V.3.2 Les travaux de fin de gestion et d'inventaire
Les travaux de fin de gestion ont pour objet la clôture budgétaire et comptable de l'exercice en cours et la
poursuite des opérations basculées sur l'exercice suivant.
Ces travaux, qui impliquent une participation active des SP, sont menés conjointement par la DAF (DCISIF), le
DCM et le CSP.
Le traitement des travaux de fin de gestion repose sur 4  étapes :
- le nettoyage des flux ;
- les modifications de la cartographie budgétaire ;
- la bascule des lots ;
- les opérations d'inventaire (ou clôture comptable) : recensement des charges à payer, et enregistrement des
provisions et engagements hors bilan éventuels.
Au cours du dernier trimestre, la MCSPD réunit l'ensemble des SP pour une réunion préparatoire aux travaux
de fin de gestion et d'inventaire. Le département comptable est associé à cette réunion qui est également
l'occasion de dresser un bilan des opérations effectuées l'année précédente, et de sensibiliser les services aux
opérations de recensement des charges à payer.
Début octobre, le CSP adresse aux différents SP la liste des EJ susceptibles de basculer sur l'année N+1. Puis
jusqu'au 31 décembre, il communique chaque quinzaine la liste des EJ pour lesquels des SF demeurent en
attente.
Dès qu'elles sont connues, la MCSPD informe le SP des dates officielles de fin de gestion par l'envoi d'une note.
Article 4 - Les restitutions et aide au pilotage
Pour les services prescripteurs disposant d'un accès à Chorus Formulaires, le suivi des formulaires est à réaliser
directement dans le tableau de bord Chorus Formulaires et ne nécessite pas, pour cet objectif, d'un accès à
Chorus.
V.4.1 Les restitutions du service prescripteur
Le SP tiendra un ensemble de tableaux de bord permettant de suivre son activité, ses performances et les
préconisations à mettre en œuvre au niveau des anomalies rencontrées.
V.4.2 Les restitutions du CSP (MCSPD)
La MCSPD contribue à la fiabilisation de la chaîne de la dépense et à l'optimisation des procédures, en
apportant son expertise et ses conseils (cf. liste des restitutions en annexe n° 10).
La MCSPD tiendra différents tableaux de bord permettant, au travers d'indicateurs, de dégager les marges de
progrès dans le traitement de la dépense.
Ils doivent permettre de suivre en particulier :
- l'activité de la MCSPD ;
- la performance de la MCSPD (temps de traitement d'un bon de commande, d'un  EJ, etc.) ;
- les anomalies détectées notamment dans la passation des commandes et le suivi du SF ;
- les délais de constatation des SF par les SP ;
- le nombre de factures parvenues sans SF.
Dans le cadre d'une recherche constante de l'amélioration des procédures, des réunions seront organisées
entre le SP et la MCSPD, afin de faire le point sur les résultats obtenus, les prestations fournies et la pertinence
des indicateurs et les propositions d'amélioration convenues.
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V.4.3 Les restitutions du département comptable ministériel (DCM)
Le département comptable ministériel (DCM) a pour mission de mettre en règlement dans les délais
réglementaires les dépenses présentées par le centre de services partagés.                  
L'amélioration de la qualité budgétaire et comptable, et plus globalement, de la performance des processus de
dépense, nécessite un recensement et un suivi formalisé des anomalies qui permettent de :
- quantifier les anomalies constatées dans le cadre des contrôles du comptable, à la fois en ce qui concerne les
paiements et les inventaires (notamment par revue analytique [3]) ;
- réaliser une analyse des risques en fonction de la nature de la dépense et/ou du service prescripteur, cette
analyse pouvant également se faire par programme ;
- informer régulièrement la MCSPD des résultats des contrôles et des anomalies rencontrées ;
- mesurer l'effet des actions mises en œuvre par le suivi des anomalies dans le temps ;
- adapter le plan de contrôle interne du comptable au titre du SFACT, en adaptant les contrôles et/ou en
redéfinissant éventuellement le nombre d'acteurs devant intervenir sur un même dossier.
Ces informations donneront lieu à restitutions de la part du SFACT à la MCSPD qui transmettra au SP.

Titre VI - Gouvernance de la convention portant délégation

Il convient, pour garantir un fonctionnement optimum des relations entre les deux parties, qu'un suivi adapté
soit institué dans le cadre d'un comité de pilotage élargi à l'ensemble des services prescripteurs.
VI.1.1 Gestion des achats
Il est institué un comité des achats, qui a pour vocation de rassembler l'ensemble des prescripteurs et de
rendre compte de la qualité de service de la prestation, par rapport aux indicateurs définis par la mission des
achats. Le service prescripteur peut également proposer des indicateurs.
Une réunion annuelle est organisée, entre les parties, pour faire le bilan de la période écoulée. L'objectif est
d'améliorer la relation entre la MdA et le SP et, le cas échéant, de faire évoluer le contenu de la convention de
services.
VI.1.2 Gestion de la dépense
Il est institué un comité de pilotage de la dépense qui se réunira au moins une fois par an. Il est animé par le
responsable de la MCSPD et aura pour fonction :
- d'élaborer le bilan annuel de fonctionnement de la convention de services et des évolutions souhaitables ;
- de faire le point des sujets en instance et des procédures à optimiser ;
- de s'assurer de la validité des organigrammes fonctionnels échangés et de la liste des référents identifiés ;
- de procéder à la mise à jour et à l'évolution des annexes jointes au présent contrat en cas de changement
réglementaire ou à la demande des parties signataires. Dans ce cas, seules les parties concernées seront
signataires de la nouvelle annexe ;
- de présenter les fiches méthodologiques décrivant les processus de gestion les plus complexes élaborées
conjointement avec les services prescripteurs.
Le département comptable ministériel est associé à ce comité de pilotage.

Titre VII - Évolution de la convention

La présente convention prend effet le jour de sa publication au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports (BOENJS). Les annexes sont consultables sur le site Pléiade (adresse :
https://www.pleiade.education.fr/StructuresMetiers/SAAM/000022/Pages/default.aspx)
Elle est renouvelable chaque année par tacite reconduction.
Les parties conviennent que la présente convention et ses annexes sont susceptibles d'être adaptées en
fonction des évolutions de la réglementation ou pour la prise en compte de spécificités d'organisation et de
traitement de la dépense. Ces adaptations s'effectueront par voie d'avenant.
 
Fait à Paris, le 3 juin 2021
 
[1] Dans le cadre de l'avis ou du visa, les pièces sont mises à disposition du DCB avant notification au cocontractant.
[2] L'arrêté du 27 juillet 2020, modifiant l'arrêté du 20 décembre 2016 et publié au Journal officiel du 1er août 2020, introduit la disposition
générique suivante en introduction de la rubrique 4 « Commande publique » :
« Conformément à l'article 3 du présent arrêté, pour toutes les pièces justificatives de cette rubrique, la transmission de copies est acceptée par le
comptable public sous réserve qu'elles soient rattachées respectivement à l'engagement juridique pour les pièces initiales du marché public ou du
contrat ou à la demande de paiement pour les pièces d'exécution et de facturation ».
[3] Revue analytique : comparaison des données de l'année avec n-1, des données d'autres structures (périmètre homogène) ou des données
postérieures si programmation pluriannuelle.

Le délégant,
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Le directeur des sports,
Gilles Quénéhervé

Le délégataire,
Le chef du service de l’action administrative et des moyens, 
Thierry Bergeonneau
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Enseignements secondaire et supérieur

Classes préparatoires scientifiques

Thème des travaux d’initiative personnelle encadrés (TIPE) en mathématiques et
physique (MP), physique et chimie (PC), physique et sciences de l’ingénieur (PSI),
physique et technologie (PT), technologie et sciences industrielles (TSI), technologie,
physique et chimie (TPC), biologie, chimie, physique et sciences de la Terre (BCPST) et
technologie-biologie (TB) - année scolaire 2021-2022 : modification
NOR : ESRS2112449A
arrêté du 15-6-2021
MESRI - DGESIP A1-2 - MOM

Vu arrêté du 26-1-2021

Article 1 - L'annexe de l'arrêté du 26 janvier 2021 susvisé est remplacée par la présente annexe.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté s'appliquent dans les îles Wallis et Futuna et en
Nouvelle‑Calédonie.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et la directrice
générale des outre-mer sont chargées de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 15 juin 2021

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Anne-Sophie Barthez

Pour le ministre des Outre-mer, et par délégation,
La directrice générale des outre-mer,
Sophie Brocas
 
Annexe

1. Rappel d'un des objectifs de formation des travaux d'initiative personnelle encadrés (TIPE) : initiation à la
démarche de recherche

Lors des travaux d'initiative personnelle encadrés, l'étudiant a un travail personnel à effectuer, qui le met en situation de
responsabilité. Cette activité est en particulier une initiation et un entraînement à la démarche de recherche scientifique
et technologique dont chacun sait que les processus afférents sont nombreux et variés.
L'activité de TIPE doit amener l'étudiant à se poser des questions avant de tenter d'y répondre. En effet, le
questionnement préalable à l'élaboration ou à la recherche des solutions est une pratique courante des scientifiques. La
recherche scientifique et technologique conduit à l'élaboration d'objets de pensée et d'objets réels, qui participent au
processus permanent de construction qui va de la connaissance à la conception voire à la réalisation, et portent le nom
d'inventions, de découvertes et d'innovations scientifiques et technologiques. La mise en convergence de travaux de
recherche émanant de plusieurs champs disciplinaires assure le progrès des connaissances et permet des avancées dans
l'intelligibilité du monde réel.

2. Intitulé du thème TIPE pour l'année scolaire 2021-2022

Pour l'année 2021-2022, le thème TIPE commun aux filières MP, PC, PSI, PT, TSI, TPC, BCPST et TB est intitulé : santé,
prévention.
Les travaux pourront s'intéresser à toute approche scientifique ou technologique qui permette de surveiller, prévoir,
modéliser ou protéger la santé, individuelle ou collective, qu'elle soit humaine, végétale ou animale.
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3. Commentaires

Le travail de l'étudiant en TIPE doit être centré sur une véritable démarche de recherche scientifique et technologique
réalisée de façon concrète. L'analyse du réel, de faits, de processus, d'objets, etc., doit permettre de dégager une
problématique en relation explicite avec le thème proposé. La recherche d'explications comprend une investigation
mettant en œuvre des outils et méthodes auxquels on recourt classiquement dans tout travail de recherche scientifique
(observations, réalisation pratique d'expériences, modélisations, formulation d'hypothèses, simulations, validation ou
invalidation de modèles par comparaison au réel, etc.). Cela doit amener l'étudiant à découvrir par lui-même, sans
ambition excessive, mais en sollicitant ses capacités d'invention et d'initiative.

4. Contenus et modalités

Le travail fourni conduit à une production personnelle de l'étudiant - observation et description d'objets naturels ou
artificiels, traitement de données, mise en évidence de phénomènes, expérimentation, modélisation, simulation,
élaboration, etc. - réalisée dans le cadre du sujet choisi adhérant au thème.
Cette production ne peut en aucun cas se limiter à une simple synthèse d'informations collectées, mais doit faire ressortir
une « valeur ajoutée » apportée par le candidat.
Les étudiants effectuent ces travaux en petits groupes d'au maximum cinq étudiants ou de façon individuelle. Dans le cas
d'un travail collectif, le candidat doit être capable à la fois de présenter la philosophie générale du projet, et de faire
ressortir nettement son apport personnel à cette œuvre commune.

5. Compétences développées

Les TIPE permettent à l'étudiant de s'enrichir du contact de personnalités physiques extérieures au lycée (industriels,
chercheurs, enseignants, etc.), de montrer ses capacités à faire preuve d'initiative personnelle, d'exigence et d'esprit
critique, d'approfondissement et de rigueur, de rapprocher plusieurs logiques de raisonnement et de recherche
scientifique et technologique, par exemple par un décloisonnement des disciplines.
Ils permettent à l'étudiant de développer des compétences telles que :

identifier, s'approprier et traiter une problématique explicitement reliée au thème ;
collecter des informations pertinentes (Internet, bibliothèque, littérature, contacts industriels, visites de laboratoires,
etc.), les analyser, les synthétiser ;
réaliser une production ou une expérimentation personnelle et en exploiter les résultats ;
construire et valider une modélisation ;
communiquer sur une production ou une expérimentation personnelle.
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Enseignements primaire et secondaire

Lycée général et technologique

Programmes d’histoire-géographie de la classe de seconde générale et technologique,
des classes de première et terminale de la voie générale et des classes de première et
terminale de la voie technologique adaptés pour la Nouvelle-Calédonie
NOR : MENE2108855A
arrêté du 21-4-2021 - JO du 25-6-2021
MENJS - DGESCO C1-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 311-5 ; arrêté du 17-1-2019 ; arrêté du 19-7-2019 ; avis du CSE du
18-3-2021

Article 1 - Les programmes de l'enseignement d'histoire-géographie de la classe de seconde générale et
technologique et des classes de première et terminale de la voie générale et des classes de première et
terminale de la voie technologique adaptés pour la Nouvelle-Calédonie sont fixés conformément aux annexes
du présent arrêté.
 
Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 21 avril 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray

Annexe 1

Programme d'histoire-géographie de seconde générale et technologique adapté pour la Nouvelle-Calédonie

Annexe 2

Programme d'histoire-géographie de première générale adapté pour la Nouvelle-Calédonie

Annexe 3

Programme d'histoire-géographie de terminale générale adapté pour la Nouvelle-Calédonie

Annexe 4

Programme d'histoire-géographie de première technologique adapté pour la Nouvelle-Calédonie

Annexe 5

Programme d'histoire-géographie de terminale technologique adapté pour la Nouvelle-Calédonie
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Enseignements primaire et secondaire

Lycée général et technologique

Programmes d’enseignement moral et civique de la classe de seconde générale et
technologique et des classes de première et terminale des voies générale et
technologique adaptés pour la Nouvelle-Calédonie
NOR : MENE2108856A
arrêté du 21-4-2021 - JO du 25-6-2021
MENJS - DGESCO C1-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 311-5 ; arrêté du 17-1-2019 ; arrêté du 19-7-2019 ; avis du CSE du
18-3-2021

Article 1 - Les programmes d'enseignement moral et civique de la classe de seconde générale et technologique
et des classes de première et terminale des voies générale et technologique adaptés pour la Nouvelle-
Calédonie sont fixés conformément aux annexes du présent arrêté.
 
Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 21 avril 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray

Annexe 1

Programme d'enseignement moral et civique de seconde générale et technologique adapté pour la Nouvelle-Calédonie

Annexe 2

Programme d'enseignement moral et civique de première des voies générale et technologique adapté pour la Nouvelle-
Calédonie

Annexe 3

Programme d'enseignement moral et civique de terminale des voies générale et technologique adapté pour la
Nouvelle-Calédonie
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Enseignements primaire et secondaire

Lycée professionnel

Programme d’enseignement d’histoire-géographie des classes de seconde et de
première préparant au baccalauréat professionnel adapté pour la Nouvelle-Calédonie
NOR : MENE2112452A
arrêté du 11-5-2021 - JO du 25-6-2021
MENJS - DGESCO C1-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 311-5 ; arrêté du 3-4-2019 ; arrêté du 3-2-2020 ; avis du CSE du 9-
4-2021

Article 1 - Le programme d'enseignement d'histoire-géographie des classes de seconde et de première
préparant au baccalauréat professionnel adapté pour la Nouvelle-Calédonie est fixé conformément aux
annexes du présent arrêté.
 
Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 11 mai 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray

Annexe 1

Programme d'histoire-géographie de seconde professionnelle adapté pour la Nouvelle-Calédonie

Annexe 2

Programme d'histoire-géographie de première professionnelle adapté pour la Nouvelle-Calédonie
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Enseignements primaire et secondaire

Certificat d'aptitude professionnelle

Programme d’enseignement d’histoire-géographie des classes préparant au certificat
d’aptitude professionnelle adapté pour la Nouvelle-Calédonie
NOR : MENE2112453A
arrêté du 11-5-2021 - JO du 25-6-2021
MENJS - DGESCO C1-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 311-5 ; arrêté du 3-4-2019 ; avis du CSE du 9-4-2021

Article 1 - Le programme d'enseignement d'histoire-géographie des classes préparant au certificat d'aptitude
professionnelle adapté pour la Nouvelle-Calédonie est fixé conformément à l'annexe du présent arrêté.
 
Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 11 mai 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray

Annexe

Programme d'histoire-géographie des classes préparant au certificat d'aptitude professionnelle adapté pour la
Nouvelle-Calédonie
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Enseignements primaire et secondaire

Classe de sixième

Programme de l’enseignement facultatif de français et culture antique
NOR : MENE2118785A
arrêté du 23-6-2021 - JO du 8-7-2021
MENJS - DGESCO C1-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 311-5 ; arrêté du 19-5-2015 modifié ; avis du CSE du 17-6-2021

Article 1 - Le programme de l'enseignement facultatif de français et culture antique en classe de sixième est fixé
conformément à l'annexe du présent arrêté.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à la rentrée de l'année scolaire 2021-2022.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 23 juin 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray

Annexe

Programme d'enseignement facultatif de français et culture antique
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Personnels

Tableau d'avancement

Inscription au tableau d’avancement et promotion à la hors-classe du corps des
inspecteurs de la jeunesse et des sports - année 2021
NOR : MENH2119922A
arrêté du 21-6-2021
MENJS - DGRH E2-2

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 2004-697 du 12-
7-2004 modifié

Article 1 - Les inspecteurs de la jeunesse et des sports figurant en annexe du présent arrêté sont, au titre de
l'année 2021, inscrits au tableau d'avancement à la hors-classe et promus à ce grade aux dates indiquées.
 
Article 2 - Le directeur général des ressources humaines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
 
Fait le 21 juin 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Vincent Soetemont

Annexe

Rang de
classement

Civilité Prénom Nom Région Date de promotion

1 Monsieur Nicolas Armand Île-de-France 1/1/2021

2 Monsieur Julien Tranier-Lagarrigue Occitanie 1/1/2021

3 Monsieur Thibaut Després Île-de-France 1/1/2021

4 Monsieur Julien Deschamps Nouvelle-Aquitaine 1/1/2021

5 Madame Nadia Araujo Île-de-France 1/1/2021

6 Monsieur Jérôme Schnoebelen
Bourgogne-Franche

Comté
1/1/2021

7 Madame Claire Guimbaud Nouvelle-Aquitaine 1/1/2021

Part des femmes dans le vivier des promouvables : 30 %
Part des hommes dans le vivier des promouvables : 70 %
 
Part des femmes parmi les promus : 29 %
Part des hommes parmi les promus : 71 %
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Personnels

Tableau d'avancement

Inscription au tableau d’avancement et promotion à la classe exceptionnelle du corps
des inspecteurs de la jeunesse et des sports - année 2021
NOR : MENH2119924A
arrêté du 21-6-2021
MENJS - DGRH E2-2

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 2004-697 du 12-
7-2004 modifié

Article 1 - Les inspecteurs de la jeunesse et des sports hors classe figurant en annexe du présent arrêté sont, au
titre de l'année 2021, inscrits au tableau d'avancement à la classe exceptionnelle et promus à ce grade aux
dates indiquées.
 
Article 2 - Le directeur général des ressources humaines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
 
Fait le 21 juin 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Vincent Soetemont

Annexe

Rang de
classement

Civilité Prénom Nom Région Date de promotion

1 Madame Edwige Bakkaus
Auvergne-Rhône-

Alpes
1/1/2021

2 Monsieur Thierry d'Angelo Nouvelle-Aquitaine 1/1/2021

3 Madame Jeanne Vo Huu Lê Grand Est 1/1/2021

4 Madame Jeanne Delacourt Île-de-France 1/1/2021

5 Monsieur Nicolas Remond Occitanie 1/1/2021

 
Part des femmes dans le vivier des promouvables : 28 %
Part des hommes dans le vivier des promouvables : 72 %
 
Part des femmes parmi les promus : 60 %
Part des hommes parmi les promus : 40 %
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Personnels

Tableau d'avancement

Inscription au tableau d’avancement et promotion à l’échelon spécial de la classe
exceptionnelle du corps des inspecteurs de la jeunesse et des sports - année 2021
NOR : MENH2119926A
arrêté du 21-6-2021
MENJS - DGRH E2-2

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 2004-697 du 12-
7-2004 modifié

Article 1 - Les inspecteurs de la jeunesse et des sports de classe exceptionnelle figurant en annexe du présent
arrêté sont, au titre de l'année 2021, inscrits au tableau d'avancement à l'échelon spécial et promus à cet
échelon aux dates indiquées.
 
Article 2 - Le directeur général des ressources humaines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
 
Fait le 21 juin 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Vincent Soetemont

Annexe

Rang de
classement

Civilité Prénom Nom Région Date de promotion

1 Monsieur Jean-Marc Lapierre Centre-Val de Loire 1/1/2021

2 Monsieur Wilfrid Pélissier Nouvelle-Aquitaine 1/1/2021

3 Monsieur Serge Szarzynski Hauts-de-France 1/1/2021

4 Monsieur Bruno Feutrier
Auvergne-Rhône-

Alpes
1/1/2021

5 Monsieur Thierry Marcillaud
Auvergne-Rhône-

Alpes
1/1/2021

6 Madame Alix Barboux
Bourgogne-Franche

Comté
1/1/2021

 
Part des femmes dans le vivier des promouvables 2021 : 20 %
Part des hommes dans le vivier des promouvables 2021 : 80 %
 
Part des femmes parmi les promus 2021 : 17 %
Part des hommes parmi les promus 2021 : 83 %
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Personnels

Appel à candidatures

Postes et missions à l’étranger (hors réseau de l’enseignement français à l’étranger)
ouverts aux personnels titulaires du MENJS et du MESRI
NOR : MENH2118958N
note de service du 1-7-2021
MENJS - MESRI - DGRH - DE - DREIC - DGESIP - DGRI - DAEI

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs ; aux présidentes et présidents
d’université ; aux directeurs et directrices d’établissement d’enseignement supérieur ; aux directeurs et
directrices d’Inspé ; aux directeurs et directrices d’établissement de recherche ; aux inspecteurs et inspectrices
d’académie-directeurs et directrices académiques des services de l’éducation nationale ; aux directeurs et
directrices des ressources humaines d'académie ; aux déléguées et délégués académiques aux relations
européennes et internationales et à la coopération

I. Présentation générale

L'influence de la présence française à l'étranger dans les domaines de la coopération éducative, de
l'enseignement supérieur, scientifique et technique et de la recherche, repose pour une grande part sur la
qualité et les compétences des agents recrutés chaque année dans le réseau extérieur du ministère de l'Europe
et des Affaires étrangères (MEAE).
Dans le cadre de la diplomatie globale mise en œuvre par le MEAE, ces personnels ont la charge de
l'importante mission de rayonnement, de diffusion et d'exportation des savoir-faire français. Le ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports (MENJS) et le ministère de l'enseignement supérieur, de la
recherche et de l'innovation (MESRI) prennent une part prépondérante dans la réalisation des objectifs de la
politique internationale de la France.
Cette implication des personnels recrutés au sein des deux ministères est d'autant plus stratégique qu'elle
s'inscrit, pour leurs seuls domaines d'action, dans un contexte international où les défis de l'après crise
sanitaire sont nombreux :
- renforcement de la coopération notamment dans les domaines  de l'enseignement scolaire (comparaisons
internationales, continuité pédagogique, numérique...), de l'enseignement supérieur et de la recherche
(numérique, santé, biotechnologies...) ;
- relance de la mobilité des élèves, des étudiants, des enseignants et des cadres ;
- poursuite du plan de développement de l'enseignement français à l'étranger ;
- développement de la place de l'éducation dans les enceintes multilatérales, notamment de la francophonie.
Cette démarche s'inscrit par ailleurs dans la volonté du MENJS et du MESRI d'encourager la mobilité de ses
personnels et la valorisation de leurs parcours professionnels mises en œuvre depuis la loi n° 2009-972 du
3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique.
La présente note de service s'inscrit également dans le cadre des lignes directrices de gestion ministérielle
relative à la mobilité des personnels du ministère de l'éducation nationale publiées au bulletin officiel de
l'éducation nationale (BOEN spécial n° 10) du 14 novembre 2019 conformément aux dispositions de la loi
n° 2019-928 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique.
À cet égard, le site ministériel de recueil et de traitement des candidatures AFET
(https://www.afet.education.gouv.fr) permet de prendre en compte les candidatures spontanées des
personnels des deux ministères qui souhaiteraient mettre leurs compétences au service de l'action
internationale de la France, les candidatures pour des missions de courtes et de moyennes durées, celles
destinées aux postes du réseau du MEAE. Le site permet également de proposer un accompagnement aux
candidats en fin de mission auprès du MEAE, pour envisager leur retour. Cette note de service concerne le
recueil et le traitement des candidatures aux postes à pourvoir dans le réseau culturel, linguistique, éducatif,
scientifique, technique et de recherche du MEAE.
Les candidats aux postes à profils scientifiques, universitaires, technologiques et de recherche envoient, par
retour de courriel, au MESRI (délégation aux affaires européennes et internationales (DAEI))
mobiliteetranger.daei@recherche.gouv.fr le dossier « export » que le MEAE transmet en pièce attachée au
format PDF lors de l'envoi de l'accusé de réception électronique ainsi que leur CV.
1.1 Postes à pourvoir dans le réseau culturel, linguistique, éducatif, scientifique, technique et de recherche du
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MEAE
Le présent appel à candidatures concerne les postes à pourvoir, sauf exceptions, au 1er septembre 2022. Il vise
à la fois les postes dans un service ou un établissement relevant du MEAE et les postes en Alliance Française.
La publication des postes à pourvoir est exclusivement effectuée par le MEAE sur son site Internet
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/transparenceext/. La première liste de postes est en ligne à partir du
24 juin 2021.
Les candidats sont donc invités à consulter régulièrement le site du MEAE et à respecter les calendriers fixés.
Les postes publiés sur le site du MEAE sont majoritairement accompagnés de fiches détaillant les fonctions à
occuper pour le poste concerné. Afin de guider les candidats dans leurs choix de postes et de fonctions, le
MENJS et le MESRI font par ailleurs figurer sur leur site une description précise des principales fonctions
exercées dans le réseau du MEAE
https://www.afet.education.gouv.fr/afet/modedemploi/fichemetier.
Il est à noter qu'à partir du mois de septembre 2021, et jusqu'en juin 2022, un certain nombre de postes,
publiés au fil de l'eau viendront compléter la liste initiale. Le premier appel à candidatures pourra ainsi être
assorti de plusieurs publications de postes complémentaires sur le site du MEAE. De même, une liste de postes
complémentaires pourrait être publiée sur le site AFET.
1.2 Personnels concernés et conditions requises pour être candidat
Les postes sont ouverts à l'ensemble des personnels titulaires du MENJS et du MESRI, en activité, en
disponibilité, en congé parental ou en détachement auprès d'une autre institution ou d'un autre ministère,
quels que soient leurs corps et leurs grades, ainsi qu'aux agents titulaires de tous les établissements publics
sous tutelle du MENJS et du MESRI.
Les fonctionnaires du MENJS et du MESRI recrutés par la voie de l'école nationale d'administration
(prochainement l'institut national de service public) sont tenus de s'informer, auprès de leur administration de
rattachement, des conditions de recevabilité de leur candidature aux emplois offerts.
Par ailleurs, les candidats doivent satisfaire aux critères suivants :
- justifier au minimum de deux années de service effectif en qualité de titulaire dans son dernier corps;
- avoir effectué un retour en France de trois années après un détachement à l'étranger ;
- ne pas avoir passé plus de sept années à l'étranger, à quelque titre que ce soit, au cours des dix années qui
précèdent la présente candidature.
Les candidats portent une attention toute particulière à l'adéquation de leur profil et parcours professionnels
au descriptif des fonctions et des missions du poste notamment au respect des exigences spécifiées et des
prérequis nécessaires (compétences linguistiques obligatoires pour exercer en pays non francophones,
expériences professionnelles et connaissances spécifiques : gestion de personnels, gestion financière,
encadrement, formation de personnels, numérique, etc.).
En raison du caractère important de l'aptitude linguistique, les candidats peuvent être soumis à des tests de
contrôle de leur niveau en langue étrangère lors des éventuels entretiens de pré-recrutement.
Enfin, il est demandé que le candidat informe son supérieur hiérarchique de son acte de candidature pour un
poste à l'étranger.

II. Calendrier pour 2021-2022

Le calendrier de la campagne de recrutement du MENJS et du MESRI est celui fixé par le MEAE.
1/ Ouverture des emplois à pourvoir au titre de la transparence 2021-2022 sur
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/transparenceext/ à partir du 24 juin, date de formulation des vœux sur le site
du MEAE. Candidature sur le site AFET (https://www.afet.education.gouv.fr) et pour les postes à profils
scientifiques envoyer également le dossier « export » que le MEAE transmet en pièce attachée au format PDF
lors de l'envoi de l'accusé de réception électronique ainsi que leur CV au MESRI
(mobiliteetranger.daei@recherche.gouv.fr) du 25 juin au 23 août 2021.
2/ Septembre - novembre 2021 : étude des candidatures par les services concernés du MENJS et du MESRI (cf.
infra) et transmission des classements préférentiels au MEAE.
3/ Décembre 2021 - avril 2022 : tenue des commissions de sélection interministérielles.

III. Procédure administrative : constitution et transmission du dossier de candidature

La nécessité de renforcer la présence française dans le monde ainsi que la part prépondérante des personnels
du MENJS et du MESRI ( 75% des postes de coopération éducative, universitaire, scientifique et de recherche
proposés en 2020-2021 ont été pourvus par des personnels des deux ministères) pour mener ces politiques,
conduisent le MENJS-MESRI et le MEAE à mettre en œuvre une politique concertée de recueil et de traitement
des candidatures, de sélection et de recrutement des personnels du MENJS et MESRI candidats à un poste dans
les services ou les établissements relevant des ambassades.
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Les dossiers sont ainsi tous étudiés, en amont des commissions de sélection interministérielles, par les services
du MENJS et du MESRI : direction générale des ressources humaines (DGRH), direction de l'encadrement (DE),
délégation aux relations européennes et internationales et à la coopération (DREIC), délégation aux affaires
européennes et internationales (DAEI), service commun de la direction générale de la recherche et de
l'innovation (DGRI) et de la direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle
(DGESIP).
Pour que leurs dossiers soient recevables, étudiés par les services du ministère et proposés en commission
interministérielle de recrutement, les candidats devront impérativement respecter la procédure décrite ci-
dessous.
3.1. Dépôt du CV et des vœux sur le site AFET
La première étape de la candidature est impérativement de procéder au dépôt d'un CV sur le site AFET
(https://www.afet.education.gouv.fr) dès le 25 juin 2021. En même temps que le dépôt du CV, le candidat émet
ses vœux de poste ; ces derniers sont modifiables jusqu'au 23 août 2021. Il n'y a pas d'envoi à effectuer. Le CV
et les vœux du candidat peuvent être modifiés jusqu'à leur téléchargement automatique après la clôture de
l'appel à candidatures.
La connaissance des candidatures de tous ses agents permet aux services du MENJS et du MESRI d'étudier
toutes les candidatures de l'ensemble des postes à pourvoir dans le réseau extérieur du MEAE et de vérifier
l'adéquation des profils professionnels et des parcours personnels aux profils des postes sur lesquels ils
candidatent. Par ailleurs, elle offre aux représentants du MENJS et MESRI la possibilité d'argumenter la qualité
de ses candidats auprès du MEAE, et de soutenir ses agents lors des commissions interministérielles de
sélection que ce ministère organise. Enfin cette procédure offre la possibilité au MENJS et au MESRI de
constituer un vivier d'experts et de candidats à la coopération internationale de la France.
Afin d'améliorer la qualité de l'étude des dossiers et de mieux apprécier l'adéquation des candidatures avec les
profils des postes, plusieurs champs (expériences en coopération éducative internationale, fonctions actuelles
et antérieures, langues, numérique, gestion financière et de personnels, etc.) permettent une analyse très fine
des candidatures.
Il est important de noter que :
- le candidat a la faculté, tout au long de l'année (même en dehors des appels à candidatures), de modifier si
nécessaire son CV qui devra être rempli de la manière la plus rigoureuse possible en vue de la participation à
une transparence ultérieure ;
- le candidat peut formuler jusqu'à 4 vœux par publication d'appel à candidatures ; il pourra apporter toute
modification ou suppression à ses vœux pendant la durée de chacune de ces publications ;
- la rubrique « motivation » permet au candidat d'argumenter et de préciser les raisons pour lesquelles il estime
que sa candidature est particulièrement adaptée au profil du poste à pourvoir ; cette partie personnalisée est
essentielle dans l'étude des vœux ; elle met en valeur les points saillants des candidatures, la parfaite
appréciation par le candidat de la mission et des fonctions à exercer et l'adéquation entre le profil du candidat
et celui du poste proposé.
À l'issue de la clôture de l'appel à candidatures, les candidats reçoivent, dans le courant de la première
semaine de septembre, à leur adresse électronique, un accusé de réception qui permettra d'attester la
candidature et les vœux émis.
3.2. Saisie en ligne des candidatures sur le site du MEAE
Parallèlement, afin de permettre au MEAE de prendre connaissance des candidatures en temps réel, tous les
candidats du MENJS et du MESRI, quels que soient leurs corps, grades et positions administratives et statutaires
déposent leur dossier de candidature sur le site du MEAE https://pastel.diplomatie.gouv.fr/transparenceext/.
Lors de la première candidature de la campagne 2021-2022, sans attendre la clôture du premier appel à
candidature du 23 août 2021, dès que le dossier aura été saisi en ligne sur le site du MEAE et que le candidat se
sera assuré du bon choix de ses vœux, et ensuite à chaque nouvelle publication de postes complémentaires, les
candidats aux postes à profils scientifiques, universitaires, technologiques et de recherche enverront, par
retour de courriel, à la délégation aux affaires européennes et internationales (DAEI)
mobiliteetranger.daei@recherche.gouv.fr le dossier « export » que le MEAE transmet en pièce attachée au
format PDF lors de l'envoi de l'accusé de réception électronique.
Cette procédure administrative est une obligation qui conditionne la prise en compte des candidatures. Le
respect scrupuleux de l'ensemble de la procédure exposée dans cette circulaire détermine la recevabilité du
dossier de candidature, tant par le MENJS et le MESRI que par le MEAE.

IV. Transmission des avis sur les candidatures au MEAE

Les évaluations des dossiers donnent lieu à des réunions de concertation entre les services concernés, DGRH,
DE, DREIC, DAEI, afin d'établir des listes communes de candidats à retenir en priorité par le MEAE. Ces listes
sont établies suffisamment en amont des commissions interministérielles présidées par le MEAE afin que celui-
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ci puisse établir dans les meilleures conditions ses propositions finales étudiées en commissions de sélection
interministérielles. Les candidats qui par ailleurs seront convoqués en entretien par le MEAE en feront part aux
services concernés du MENJS et du MESRI afin de préparer au mieux le soutien de leur candidature lors des
commissions.
Pour les personnels de l'enseignement scolaire, la DGRH, ou la DE suivant le cas, peut être amenée à demander
au candidat de recueillir l'avis de son supérieur hiérarchique. Dans le cadre du suivi des personnels de
l'encadrement supérieur, et en particulier pour les administrateurs civils et les personnels en poste sur des
emplois de IA-DASEN et de IA-DASEN adjoint, ces avis seront établis en lien avec la DE.

V. Modalités d'examen et d'évaluation des candidatures effectuées par le MENJS et MESRI

Les structures administratives concernées - DGRH, DE, DREIC, DAEI en lien avec la DGRI et la DGESIP étudient
les dossiers déposés par les agents. Les candidatures peuvent donner lieu à des entretiens individuels, en
présentiel ou à distance, en langue étrangère si nécessaire.
Parallèlement, le MEAE procède à l'étude de toutes les candidatures (MENJS et MESRI et hors MENJS et MESRI),
puis à des entretiens individuels des candidats dont les profils retiennent son attention.
Pour déterminer les candidats qui seront définitivement retenus, des commissions de sélection
interministérielles présidées par le MEAE et auxquelles le MENJS et le MESRI sont invités à participer comme
membres, se tiennent à partir de la fin de l'année en cours. Les dates des commissions par catégories d'emplois
figurent sur le site du MENJS et du MESRI
(https://www.afet.education.gouv.fr/afet/modedemploi/datesCommission) dès que le MEAE les leur
communique. Les candidats sélectionnés à l'issue des commissions sont alors proposés par le MEAE aux postes
diplomatiques concernés. L'avis du poste diplomatique conditionne la décision finale.
À ce stade, seul le MEAE est habilité à fournir des informations sur les candidatures, le MENJS et le MESRI au
même titre que les autres participants aux commissions étant soumis à un devoir de réserve impératif. Il
convient de noter que seuls les personnels retenus à l'issue des commissions sont avisés individuellement par le
MEAE de leur proposition d'affectation.
Après accord du poste diplomatique et acceptation du poste par le candidat, le MEAE transmet au candidat le
dossier de demande de détachement à faire parvenir dans les meilleurs délais soit à la DGRH du MENJS et du
MESRI, soit à l'établissement de rattachement (organisme de recherche, université...).
Il est rappelé que le recrutement n'est effectif qu'après accord formel de détachement. En effet, le
détachement n'est pas de droit et reste soumis aux nécessités de fonctionnement du service. Pour les
personnels de l'enseignement scolaire, la DGRH ou la DE suivant le corps d'appartenance de l'agent sollicite
l'avis des autorités académiques concernées avant de prononcer le détachement ou le refus de détachement.
Aucun départ en poste ne peut avoir lieu sans accord formel de détachement de la DGRH ou de la DE du
MENJS et du MESRI.

VI. Catégories de postes proposés au recrutement

Le réseau éducatif, culturel, scientifique et de coopération du MEAE était composé en 2020 de 131 services de
coopération et d'action culturelle, de 6 services scientifiques, de 98 Instituts français, de 386 Alliances
françaises conventionnées, de 85 agences et bureaux de représentation de l'Agence française de
développement (AFD), de 303 espaces et antennes Campus France et de 26 instituts français de recherche à
l'étranger (IFRE).
Plusieurs postes et les fonctions et missions qu'ils recouvrent sont très précisément décrits sur le site du MENJS
et MESRI (https://www.afet.education.gouv.fr/afet/modedemploi/fichemetier).

VII. Réintégration

7.1 Préparation à la réintégration
L'attention des personnels détachés est attirée sur la nécessité de s'informer des démarches à entreprendre
pour leur réintégration, du calendrier des opérations de mouvement de leur corps et des conditions
d'inscription aux concours et aux listes d'aptitude.
Par mesure de précaution, tous les agents en fin de contrat dans le réseau culturel du MEAE et qui candidatent
à nouveau dans ce réseau devront impérativement demander leur réintégration, en mentionnant leur
participation aux opérations de mouvement dans le réseau MEAE en vue d'une nouvelle affectation à
l'étranger.
7.2 Action européenne et internationale en France
Par ailleurs, les personnels qui, à l'issue de leur détachement souhaiteraient être candidats à des fonctions de
coopération éducative internationale au sein du Ministère ou dans des institutions dédiées en tout ou partie à
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l'action européenne et internationale, pourront cocher la case vous êtes actuellement à l'étranger et vous
souhaitez un accompagnement lors de votre retour en France en fin de détachement et prendre contact avec
le département Formation, Parcours professionnels, Affaires internationales de la DGRH (dgrh.postes-
etranger@education.gouv.fr) qui recense en particulier les emplois potentiellement disponibles chaque année.

VIII. Contacts à l'administration centrale du MENJS et du MESRI

8.1 Délégation aux relations européennes et internationales et à la coopération
Le département de l'internationalisation et de la valorisation du système scolaire - adresse postale : MENJS,
délégation aux relations européennes et internationales et à la coopération, département de
l'internationalisation et de la valorisation du système scolaire, 110, rue de Grenelle, 75357 Paris 07 SP.
8.2 Direction générale de la recherche et de l'innovation et à la direction générale de l'enseignement supérieur
et l'insertion professionnelle
La délégation aux affaires européennes et internationales - adresse électronique :
mobiliteetranger.daei@recherche.gouv.fr.
8.3 Direction générale des ressources humaines
Le département de la formation, des parcours professionnels et des affaires internationales - adresse
électronique : dgrh.postes-etranger@education.gouv.fr.
Je vous remercie de veiller à la plus large diffusion de cette note de service auprès des cheffes et chefs de
services, des responsables des relations internationales, des corps d'inspection, des cheffes et chefs
d'établissement et des directrices et directeurs d'école.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation,
Le directeur général des ressources humaines,
Vincent Soetemont
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur de l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de l’académie
de Créteil au sein de l’université Paris XII
NOR : ESRS2119152A
arrêté du 23-6-2021
MENJS - MESRI - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et de la ministre de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du 23 juin 2021, Robin Bosdeveix, inspecteur général de
l'éducation, du sport et de la recherche, est nommé en qualité de directeur de l'Institut national supérieur du
professorat et de l'éducation de l'académie de Créteil au sein de l'université Paris XII, pour une période de cinq
ans.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directrice de l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de l’académie
de Toulouse au sein de l’université Toulouse II
NOR : ESRS2119133A
arrêté du 28-6-2021
MENJS - MESRI - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et de la ministre de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du 28 juin 2021, Nadine Jessel, maître de conférences, est
nommée en qualité de directrice de l'Institut national supérieur du professorat et de l'éducation de l'académie
de Toulouse au sein de l'université Toulouse II, à compter du 1er juillet 2021, pour une période de cinq ans.

Bulletin officiel n° 27 du 8 juillet 2021

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 193



Mouvement du personnel

Nominations

Inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche
NOR : MENI2106439D
décret du 24-6-2021 - JO du 26-6-2021
MENJS - MESRI - IGÉSR

Par décret du président de la République en date du 24 juin 2021, sont nommés inspecteurs généraux de
l'éducation, du sport et de la recherche de 1re classe :
- Fabien Oppermann, inspecteur général de l'éducation, du sport et de la recherche de 2e classe (1er tour) ;
- Sylvie Thirard, attachée d'administration de l'État hors classe (2e tour).
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des membres de certaines commissions chargées d’établir les sujets de
l’examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France
NOR : MENE2118856S
décision du 11-6-2021
MENJS - DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 338-15 ; arrêté du 17-12-2019 ; décision du 30-12-2020 ;
propositions du Comité d’organisation des expositions du travail et du concours Un des meilleurs ouvriers de
France

Article 1 - Les personnalités figurant dans l'annexe I à la présente décision sont nommées membres des
commissions chargées d'établir les sujets de l'examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs
ouvriers de France, prévues à l'article D. 338-15 du Code de l'éducation susvisé, pour les groupes, classes et
options mentionnés.
 
Article 2 - Les personnalités figurant dans l'annexe II à la présente décision sont nommées membres des
commissions chargées d'établir les sujets de l'examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs
ouvriers de France, prévues à l'article D. 338-15 du Code de l'éducation susvisé, pour les groupes, classes et
options mentionnés en remplacement des personnalités nommées par la décision du 30 décembre 2020
susvisée.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution de la présente décision qui
sera publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval

Annexe I - Membres des commissions de sujets de l'examen conduisant au diplôme Un des meilleurs ouvriers de
France 

Groupe III : Métiers du bâtiment, des travaux publics, du patrimoine architectural 

Classe Noms Prénoms Qualité

9-Maçonnerie, option gros œuvre, béton, option
traditionnelle

Barret Fabrice
Membre

Meilleur ouvrier de France

9-Maçonnerie, option gros œuvre, béton, option
traditionnelle

Carbonaro Élio
Président

Meilleur ouvrier de France

9-Maçonnerie, option gros œuvre, béton, option
traditionnelle

Goujon Nicolas Membre

9-Maçonnerie, option gros œuvre, béton, option
traditionnelle

Grimaud Matthieu Membre

9-Maçonnerie, option gros œuvre, béton, option
traditionnelle

Petit Fabrice Membre

9-Maçonnerie, option gros œuvre, béton, option
traditionnelle

Seitz Adrien Membre

Groupe V : Métiers de l'habitation-bois, ameublement
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Classe Noms Prénoms Qualité

11-Vannerie, option vannerie osier, option
ameublement rotin Fremont Maëlle Membre

11-Vannerie, option vannerie osier, option
ameublement rotin

Romand Catherine Présidente

 

Groupe XII : Métiers des techniques de précision

Classe Noms Prénoms Qualité

4-Horlogerie Aboulker Emmanuelle Présidente

4-Horlogerie Baup Laurent Membre

4-Horlogerie Seneca Bernard Membre

 

Groupe XVI : Métiers de l'agriculture et de l'aménagement du paysage

Classes Noms Prénoms Qualité

1-Art des jardins paysagers Laurent-Rogowski Chrystelle Membre

1-Art des jardins paysagers Quentin Michèle Présidente

1-Art des jardins paysagers Sainsard Jean-Michel Membre

3-Bourrellerie-sellerie harnachement Charrier Michel
Membre

Meilleur ouvrier de France

3-Bourrellerie-sellerie harnachement Guibert Pierre Membre

3-Bourrellerie-sellerie harnachement Rivard Raphaël Président

 

Annexe II - Membres des commissions de sujets de l'examen conduisant au diplôme Un des meilleurs ouvriers de
France (modifications apportées à la décision du 30 décembre 2020) 

Groupe V : Métiers de l'habitation-bois, ameublement

Classe Noms Prénoms Qualité

10-Tonnellerie Fesil Didier
Président

Meilleur ouvrier de France

10-Tonnellerie Fourthon Éric Membre

10-Tonnellerie Martos Gaëtan Membre

10-Tonnellerie Rousseau Jean-Christophe
Membre

Meilleur ouvrier de France

 

Groupe X : Métiers des accessoires du vêtement et de la beauté

 Classe  Noms Prénoms  Qualité

7-Esthétique, art du maquillage Cramois Béatrice Membre

7-Esthétique, art du maquillage Gaudin Marie-Florence Membre

7-Esthétique, art du maquillage Gentile Céline Présidente

7-Esthétique, art du maquillage Hulsken Marie-Anne Membre
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Informations générales

Nomination

Membres du jury de certaines classes ou options de classe de l'examen conduisant au
diplôme Un des meilleurs ouvriers de France
NOR : MENE2119092S
décision du 17-6-2021
MENJS - DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 338-19 ; arrêté du 17-12-2019 ; propositions du Comité
d’organisation des expositions du travail et du concours Un des meilleurs ouvriers de France

Article 1 - Les membres des jurys de classe de l'examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs
ouvriers de France pour les classes figurant ci-dessous, sont désignés, en annexe à la présente décision.
Groupe II : Métiers de l'alimentation
Classe 3 : Charcutier-traiteur, traiteur, charcutière-traiteure, traiteure
Groupe III : Métiers du bâtiment, des travaux publics, du patrimoine architectural
Classe 3 : Couverture-ornemaniste métallique, option couverture, option ornemaniste métallique
Classe 4 : Plomberie installation sanitaire, plomberie fontainerie, option plomberie installation sanitaire
Classe 9 : Maçonnerie option gros œuvre, béton option traditionnelle
Groupe V : Métiers de l'habitation-bois, ameublement
Classe 3 : Tourneur-tourneuse et torseur-torseuse sur bois
Classe 10 : Tonnellerie, option grande tonnellerie, option petite tonnellerie de luxe
Classe 11 : Vannerie, option vannerie osier, option ameublement rotin
Groupe VII : Métiers de la métallurgie et de l'industrie
Classe 4 : Soudage manuel des métaux
Classe 5 : Outillage prototypage mécanique
Groupe VIII Métiers de la terre et du verre
Classe 9 : Soufflage du verre au chalumeau, option verrerie scientifique, option verrerie d'art, option perlerie
Groupe X : Métiers des accessoires du vêtement et de la beauté
Classe 4 : Chaussures
Classe 7 : Esthétique, art du maquillage
Groupe XIV : Métiers de la communication, du multimédia, de l'audiovisuel
Classe 11 : Sérigraphie
Groupe XVI : Métiers de l'agriculture et de l'aménagement du paysage
Classe 1 : Art des jardins paysagers

Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution de la présente décision qui
sera publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval

Annexe

Membres des commissions de jury de classe de l'examen conduisant au diplôme Un des meilleurs ouvriers de France
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Informations générales

Vacance de postes

Recrutement d'inspecteurs généraux de l'éducation, du sport et de la recherche de
deuxième classe
NOR : MENI2119109V
avis JO du 4-7-2021
MENS - MESRI - IGÉSR

Le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et la ministre de l'Enseignement supérieur, de
la Recherche et de l'Innovation procèdent au recrutement de dix inspecteurs généraux de l'éducation, du sport
et de la recherche de deuxième classe (IGÉSR).
L'exercice des missions d'inspection générale exige des candidats un haut niveau d'expertise dans leur champ
d'activité, un intérêt pour l'ensemble des domaines couverts par l'IGÉSR, une capacité d'analyse prospective et
le sens du service public.
Profil n° 1 : expertise dans le champ des politiques publiques ayant trait aux écoles et établissements, aux
territoires et aux politiques éducatives ;
Profil n° 2 : expertise dans le champ de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, en
particulier dans les domaines de la gestion et des finances ;
Profil n° 3 : expertise disciplinaire et pédagogique - Langues vivantes Anglais ;
Profil n° 4 : expertise disciplinaire et pédagogique - Langues vivantes Chinois ;
Profil n° 5 : expertise disciplinaire et pédagogique - Économie et gestion ;
Profil n° 6 : expertise disciplinaire et pédagogique - Sciences et technologies industrielles ;
Profil n° 7 : expertise disciplinaire et pédagogique - Lettres ;
Profil n° 8 : expertise disciplinaire et pédagogique - Sciences et technologies du vivant, de la santé et de la
Terre ;
Profil n° 9 : expertise dans le champ des bibliothèques, de la documentation, du livre et de la lecture publique ;
Profil n° 10 : expertise disciplinaire et pédagogique - Philosophie.
Outre l'excellence académique scientifique, seront prises en compte dans l'examen des candidatures les
expériences acquises aux niveaux français, européen et international, dans divers domaines tels que :

la réflexion sur les disciplines, leurs croisements et leurs évolutions ;
l'expertise acquise dans la formation initiale et continue, dans la mise en œuvre des politiques éducatives des
premier et second degrés ;
l'évaluation d'établissements, de formations, de pratiques ou méthodes d'enseignement ;
la recherche pédagogique, l'innovation, les usages du numérique ;
les relations partenariales avec d'autres institutions, ministères, collectivités territoriales, milieux
professionnels et entreprises ;
la connaissance de l'environnement institutionnel des bibliothèques ;
la maîtrise des problématiques liées à la conservation et à la diffusion des savoirs.

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret n° 99-878 du 27 septembre 2019 modifié relatif au
statut particulier du corps de l'Inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche, les inspecteurs
généraux de 2e classe, dès lors qu'ils justifient d'au moins huit années de services publics, sont choisis parmi :
« 1° Les fonctionnaires de catégorie A appartenant à un corps ou à un cadre d'emplois ou nommés dans un
emploi doté d'un indice terminal correspondant au moins à la hors échelle lettre A ;
2° Les fonctionnaires de catégorie A titulaires de l'habilitation à diriger des recherches, du doctorat, de
l'agrégation ou d'un titre reconnu équivalent et inscrit à cet effet sur une liste arrêtée par les ministres chargés
de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la recherche ; les intéressés doivent en outre justifier d'au
moins quatre années de fonctions d'enseignement, soit à temps complet, soit au titre de leur activité
principale ;
3° Les fonctionnaires de catégorie A justifiant de huit années de services effectifs dans l'exercice des missions
de directeur technique national mentionnées à l'article R. 131-16 du Code du sport ayant atteint dans leur
corps ou leur cadre d'emploi d'origine un grade dont l'échelon terminal est doté au moins de l'indice brut 966 ;
4° Les magistrats de l'ordre judiciaire ; 
5° Les fonctionnaires ou agents d'une catégorie équivalente à la catégorie A en fonction dans les organisations
internationales ou intergouvernementales. »
Il est précisé que :
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la résidence administrative des inspecteurs généraux de l'éducation, du sport et de la recherche est fixée à
Paris, résidence à partir de laquelle s'organisent principalement leurs missions et leurs déplacements ;
la nomination dans l'emploi d'inspecteur général de l'éducation, du sport et de la recherche est soumise à
l'obligation de transmission préalable de la déclaration d'intérêts prévue par le décret n° 2016-1967 du 28
décembre 2016 relatif à l'obligation de transmission d'une déclaration d'intérêts prévue à l'article 25 ter de la
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.

Les dossiers de candidature sont constitués de :
une lettre de motivation avec mention du profil souhaité (deux pages) ;
un curriculum vitae (deux pages) ;
le cas échéant, les deux dernières appréciations sur la valeur professionnelle du candidat établies par sa
hiérarchie ;
un état des services ;
le dernier arrêté de classement dans le corps d'origine et le dernier arrêté de classement dans l'emploi
occupé.

La candidature à l'emploi offert au recrutement d'inspecteur général est adressée à la cheffe de l'Inspection
générale de l'éducation, du sport et de la recherche sous couvert, le cas échéant, de l'autorité administrative
dont relève le candidat.
Le dossier de candidature est adressé par voie numérique à : recrutement-igesr@igesr.gouv.fr.
Les dossiers de candidature devront être transmis avant le jeudi 26 août 2021.
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